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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour 3 février 2020)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures Retrait 03/02/2020
de frais de pension

Ulderico PIERGIOVANNI Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures Retrait 15/12/2019
de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures Retrait 19/11/2019
de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures Retrait 11/11/2019
de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures Retrait 11/11/2019
de frais de pension

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures Suspension 20/10/2019
de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures Retrait 01/04/2019
de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures Retrait 11/03/2019
de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures Suspension 14/01/2019
de frais de pension

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures Suspension 23/11/2018
de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location de boxes Suspension 03/05/2018
et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension

IV BO 2020/03 - plat/obstacle



LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
ABADIE GB (2017) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU
Associé : M. David John HUELIN (10/2) Pour sa carrière de
courses
BEAUTE POUR TOI GB (2017) Dirigeant : M. Noel
GREENHALGH Associé : N. CLEMENT (S) (10/2) Pour sa
carrière de courses
BURZA (2016) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé :
PALMYR RACING (10/2) Pour sa carrière de courses
CHUBASCO (2017) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN
Associés : C. LOTOUX (S), Mme Roland PERRON, STE
JEAN PAUL MERCIER (JPM) (10/2) Pour sa carrière de
courses
DOWNING STREET (2018) Dirigeant : ECURIE J.P.
MICHOLET Associé : ECURIE PIERRE PILARSKI (10/2)
Pour sa carrière de courses
EVANDER (2018) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET
Associé : ECURIE PIERRE PILARSKI (10/2) Pour sa carrière
de courses
FILS DU TIGRE (2015) Dirigeant : M. Joseph LODICO
Associés : M. Jean-Claude DATCHI, EQUOTAIR (10/2) Pour
sa carrière de courses
TA VIE EN ROSE (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS
Associés : M. Jocelyn TARGETT, M. Heiko VOLZ, M. Oliver
WURTZ, COUETIL ELEVAGE (10/2) Pour sa carrière de
courses
ALBACHIARA (2018) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (11/2) Pour sa carrière de
courses
CONVICTED (2012) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN
Associé : M. Jean-Claude CHAUSSEE (11/2) Pour sa
carrière de courses
DREADNAUGHT IRE (2016) Dirigeant : M. Antoine
ALBERTINI Associé : Mme Francoise GIMMI PELLEGRINO
(11/2) Pour sa carrière de courses
HYBRIDE DE BERCE (2017) Dirigeant : M. Christophe
BRUN Associés : EARL LES GRANDES ALOUETTES, F.
MONNIER (S) (11/2) Pour sa carrière de courses
JEU DE SHA (2017) Dirigeant : M. Pierre BLAZY Associés :
Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (11/2) Pour
sa carrière de courses
MIND YOUR STEP (2017) Dirigeant : Mlle Camille
COMMUNIER Associé : M. Pierre J. FERTILLET (11/2) Pour
sa carrière de courses
ATTHETOPOFTHEHILL (2017) Dirigeant : HARAS DE LA
VEGA Associé : J. PLANQUE (S) (12/2) Pour sa carrière de
courses
AWESOME COMEDY (2016) Dirigeant : Mlle Louise
COLLET-VIDAL Associé : ROB . COLLET (S) (12/2) Pour sa
carrière de courses
CAYRAS SIDE (2017) Dirigeant : ECURIE DU GAVE Associé
: Mme Nicole GARDE DUBORD (12/2) Pour sa carrière de
courses
FUREUR DE VIVRE (2016) Dirigeant : GEMINI STUD
Associé : M. Michel HASKI (12/2) Pour sa carrière de
courses
GAGNE PAIN (2016) Dirigeant : M. Dominique CLAYEUX
Associés : E. CLAYEUX (S), M. Thomas CLAYEUX (12/2)
Pour sa carrière de courses
GAZELLE D’ESTRUVAL (2016) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (12/2) Pour sa carrière
de courses
GOLDEN D’ESTRUVAL (2016) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (12/2) Pour sa carrière
de courses

GRISBI GB (2015) Dirigeant : Mlle Camille COLLET-VIDAL
Associé : ROB . COLLET (S) (12/2) Pour sa carrière de
courses
MALAYAN TIGER (2016) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (12/2) Pour sa carrière de
courses
MINISTRABLE (2015) Dirigeant : M. Jean-Yves AUBAUD
Associés : Mlle Clemence LOTOUX, C. LOTOUX (S) (12/2)
Pour sa carrière de courses
NEW SEELAND (2016) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associé : Mme Caroline DIAZ (12/2) Pour sa carrière de
courses
POLO THE GREAT (2015) Dirigeant : M. Jean-Noel
BOUTEILLER Associés : M. Bernard HUNAULT, M. Eric
LECOIFFIER (12/2) Pour sa carrière de courses
QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Dirigeant : Mlle Camille
COLLET-VIDAL Associé : ROB . COLLET (S) (12/2) Pour sa
carrière de courses
YES INDEED (2017) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé :
PALMYR RACING (12/2) Pour sa carrière de courses
AJSAMAN (2017) Dirigeant : Mme Dominique BURELLER
Associé : M. Eric LECOIFFIER (13/2) Pour sa carrière de
courses
CINEPHILE (2016) Dirigeant : M. Walter TSCHUDIN
Associés : Mme Thea FREYBOTE, Mlle Yvonne VOLLMER
(13/2) Pour sa carrière de courses
CRISTAL MARVELOUS (2017) Dirigeant : Mme Christine
CASTIN Associés : M. BOUTIN (S), M. Jean-Jacques
BOUTIN, Mme Marie-Carmen BOUTIN (13/2) Pour sa
carrière de courses
FRENCH BOY (2017) Dirigeant : Mme Mireille
LAFOUGE-HAJI Associé : M. David MORISSON (13/2) Pour
sa carrière de courses
METALLICA STAR (2017) Dirigeant : M. Richard BORRELLI
BIFULCO Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick
DREUX (13/2) Pour sa carrière de courses
NEIGE ETERNELLE (2015) Dirigeant : M. Thierry
MARECHAL Associé : Mme Caroline DIAZ (13/2) Pour sa
carrière de courses
PALAZZO VECCHIO (2015) Dirigeant : Mme Maurice
PROD’HOMME Associé : M. Pierre J. FERTILLET (13/2)
Pour sa carrière de courses
SAINT PAIR (2017) Dirigeant : Mme Suzanne TESSIER
Associés : PALMYR RACING, M. Jean-Michel TESSIER
(13/2) Pour sa carrière de courses
SOME SHOT (2017) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé
: M. Christophe CHEMINAUD (13/2) Pour sa carrière de
courses
THE BLACK PEARL (2007) Dirigeant : M. Franck AMAR
Associés : LANGLAIS BLOODSTOCK, L. BAUDRON (S), M.
Franck BAUDRY, DAYTONA STABLE (13/2) Pour sa carrière
de courses
GALOUPER (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc GUILLERM
Associé : B. LEFEVRE (S) (14/2) Pour sa carrière de courses
GLACE DES MERS (2016) Dirigeant : Mme Michele
JUHEN-CYPRES Associé : E. CLAYEUX (S) (14/2) Pour sa
carrière de courses
JARRY WELLS (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre COLIN
Associés : L. VIEL (S), M. Jean UZEL, M. Guillaume VIEL
(14/2) Pour sa carrière de courses
KOURKING (2017) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Charles-Henri BONNIER,
M. Pierre BONNIER, M. Philippe STEIN (14/2) Pour sa
carrière de courses
LADIE NORMANDY (2017) Dirigeant : M. Pascal COTTRET
Associés : Mme Lucille EGLOFF, M. Patrick HANSS, Mme
Elody MUNK (14/2) Pour sa carrière de courses
MEMOIRE D’AFRIQUE (2016) Dirigeant : Mme Veronique
BERQUAND Associé : H. LAGENESTE (S) (14/2) Pour sa
carrière de courses
REVE DE BAREL (2017) Dirigeant : Mme Mireille
LAFOUGE-HAJI Associé : M. David MORISSON (14/2) Pour
sa carrière de courses
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ROSE DE PHLIZZ (2018) Dirigeant : Mlle Francoise
PERREE Associé : S. KOBAYASHI (S) (14/2) Pour sa
carrière de courses
UM ALJADEELA IRE (2017) Dirigeant : M. Philippe STEIN
Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (14/2) Pour sa
carrière de courses
BANOUSH USA (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : Mme Pia BRANDT (17/2) Pour sa
carrière de courses
BLASON D’OR (2011) Dirigeant : Comte Eric de SAINT
PIERRE Associés : M. Charles DREUX, M. Richard
BEDOUET, M. Guy HAMARD, GAB . LEENDERS (S), M.
Alexandre PUCHEU (17/2) Pour sa carrière de courses
CARLOMAN (2016) Dirigeant : M. Benoit CHEVALIER
Associés : ECURIE MADAME LYNNE MACLENNAN, M.
Adrien LACOMBE (17/2) Pour sa carrière de courses
FETE (2018) Dirigeant : M. Jacques LISCIA Associé : D.
GUILLEMIN (S) (17/2) Pour sa carrière de courses
FIRST SPIRIT (2015) Dirigeant : M. Marc NICOLAU
Associé : Mme Dominique SOURBE (17/2) Pour sa carrière
de courses
GEDEON MADRIK (2016) Dirigeant : M. Andrew Lewis
BROOKS Associé : L. BAUDRON (S) (17/2) Pour sa carrière
de courses
GO TOSCHUSS (2017) Dirigeant : HARAS DE LONRAY
Associé : J. MARION (S) (17/2) Pour sa carrière de courses
HARISSA DOUCE (2017) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY
Associé : M. Erwan GRALL (17/2) Pour sa carrière de
courses
HESPERIDE EMERY (2017) Dirigeant : M. Thomas
VIGNERON Associé : ECURIE JAB (17/2) Pour sa carrière
de courses
HOLLA CONTI (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : GAB . LEENDERS (S) (17/2) Pour sa
carrière de courses
HOLLY (2017) Dirigeant : M. Jacky MILPIED Associé : M.
Erwan GRALL (17/2) Pour sa carrière de courses
KANTALUNA (2017) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT
Associés : Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, M. Simone
BROGI, M. Samy TORGEMAN (17/2) Pour sa carrière de
courses
LINDY HOP DAVIS (2017) Dirigeant : Mlle Marie-Amelie
JACQUET Associés : GAB . LEENDERS (S), Comte Eric de
SAINT PIERRE (17/2) Pour sa carrière de courses
MEDHA (2013) Dirigeant : M. Jean-Paul DELAPORTE
Associé : M. Richard CHOTARD (17/2) Pour sa carrière de
courses
MINNIPA GB (2017) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN
Associés : M. Bryan GUSDAL, M. Michel GHYS (17/2) Pour
sa carrière de courses
MOUDIR (2016) Dirigeant : M. Jean JULIAN Associés : M.
Jean-Pierre VANDEN HEEDE, Mme Lucile FALQUE (17/2)
Pour sa carrière de courses
MOZZARELLA (2017) Dirigeant : M. Paul NORMAND
Associé : M. Freddy NORMAND (17/2) Pour sa carrière de
courses
N. (2018) Dirigeant : M. Marc Isaac ZOUARI Associés : M.
Jean-Marie CALLIER, M. Thomas MADET, S. DEHEZ (S)
(17/2) Pour sa carrière de courses
N. IRE (2018) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD
Associé : JUSTWOW LTD, M. Thomas MADET, S. DEHEZ
(S) (17/2) Pour sa carrière de courses
NEXT STOP BROADWAY IRE (2016) Dirigeant : M. Michel
DELAUNAY Associé : M. Claude MOULY (17/2) Pour sa
carrière de courses
PATRYANN STLAURENT (2015) Dirigeant : M. David
WINDRIF Associés : Mme Carole CRESSON, M. Herve
ENGEL, Mme Cecile ANSART (17/2) Pour sa carrière de
courses
ROI DE CALAS (2018) Dirigeant : M. Michel NIKITAS
Associé : ECURIE DU SUD (17/2) Pour sa carrière de
courses
SAAM (2016) Dirigeant : Mme Geraldine
REILLE-VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S),

Mme Marcelle BUTEL, M. Daniel BEAUNEZ, M. Alain JACOB
(17/2) Pour sa carrière de courses
SIR BECQUAILLE (2017) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART
Associé : M. Jean-Paul MESNARD (17/2) Pour sa carrière de
courses
SRI FAST (2017) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN Associé :
M. David BERNIER (17/2) Pour sa carrière de courses
STARVINA (2017) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : GAB .
LEENDERS (S) (17/2) Pour sa carrière de courses
WLADIMIR (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associé : M. Sylvain FARGEON (17/2) Pour sa
carrière de courses
ALL THIS TIME GER (2015) Dirigeant : M. Torsten RABER
Associé : Mme Janina BURGER (18/2) Pour sa carrière de
courses
BOWLER HAT GB (2015) Dirigeant : TURFISTADOR S.A.
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Nicolas BACLET, M.
Stephane BERTHOMMIER, M. Axel BESNARD, M. Damien
BLANCHET (18/2) Pour sa carrière de courses
CQUILEPATRON (2017) Dirigeant : M. Christian TRECCO
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF, M.
Nicolas TADDEI, M. Pascal TADDEI (18/2) Pour sa carrière de
courses
DIVINPOETE (2017) Dirigeant : Mme Laetitia LOUIS Associés
: Mme Paulette CHARLEUF, Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE (18/2) Pour sa carrière de courses
EVERSWEET (2017) Dirigeant : Mme Janina BURGER
Associé : M. Torsten RABER (18/2) Pour sa carrière de courses
GRANDMASKED (2017) Dirigeant : M. Fabrice DERVAL
Associé : GAB . LEENDERS (S) (18/2) Pour sa carrière de
courses
HYSTORIQUE (2017) Dirigeant : M. Emmanuel ROUSSEL
Associés : M. Herve d’ ARMAILLE, Mme Isabelle d’ ARMAILLE,
M. Robert FOURNIER SARLOVEZE, Mme Laurence ROUSSEL
(18/2) Pour sa carrière de courses
JEUX DE PRESTIGE GB (2017) Dirigeant : ZARO SRL
Associés : A&G . BOTTI (S), Mme Luciana GALLINO (18/2) Pour
sa carrière de courses
JOSHUA’S SUN (2016) Dirigeant : M. Awn AL AIDAROUS
Associé : M. Thierry POCHE (18/2) Pour sa carrière de courses
LADIE NORMANDY (2017) Dirigeant : M. Pascal COTTRET
Associés : Mme Lucille EGLOFF, M. Patrick HANSS, Mme Elody
MUNK (18/2) Pour sa carrière de courses
MRS WORTHINGTON IRE (2016) Dirigeant : M. Giuseppe
ROSSI Associé : M. Mario BARATTI (18/2) Pour sa carrière de
courses
N. GB (2017) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : GAB .
LEENDERS (S), ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY
GLOBAL EQUINE SASU (18/2) Pour sa carrière de courses
NOTORIUS (2015) Dirigeant : Mme Manon
SCANDELLA-LACAILLE Associé : M. Lucien HASSINE (18/2)
Pour sa carrière de courses
PAMELA DES MOTTES (2017) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associés : Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois
NICOLLE (18/2) Pour sa carrière de courses
PAROS (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, EQUOTAIR,
GAB . LEENDERS (S) (18/2) Pour sa carrière de courses
TOPAZE MYSTIQUE (2017) Dirigeant : M. Fabrice DERVAL
Associé : GAB . LEENDERS (S) (18/2) Pour sa carrière de
courses
WADACRE GB (2017) Dirigeant : M. Gerard Thomas RYAN
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (18/2) Pour sa carrière de
courses
BERLINE FOLLE (2017) Dirigeant : Mme Michel PELTIER
Associé : M. David COTTIN (19/2) Pour sa carrière de courses
CRUSH ON ME (2017) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS
Associé : L. GADBIN (S) (19/2) Pour sa carrière de courses
DARDO (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : M.
Jean-Luc PELLETAN, M. Maurice LAGASSE (19/2) Pour sa
carrière de courses
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DEESSE DU BRIZAIS (2016) Dirigeant : HARAS DE
MAGOUET Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (19/2)
Pour sa carrière de courses
ETOILE DU BRIZAIS (2016) Dirigeant : HARAS DE
MAGOUET Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (19/2)
Pour sa carrière de courses
FIRST YANA (2016) Dirigeant : B. AUDOUIN (S) Associés :
M. Claude LE LAY, Mme Coline MORICE (19/2) Pour sa
carrière de courses
HOPALLA CHOCOLAT (2017) Dirigeant : M. Vincent LE
ROY Associé : M. Julien MERIENNE (19/2) Pour sa carrière
de courses
JOLY RISK (2015) Dirigeant : M. Richard BEDOUET
Associés : M. Mickael LASRY, GAB . LEENDERS (S), M.
Olivier DESMONTILS, M. Gregoire JUILLET, M. Alexandre
PUCHEU (19/2) Pour sa carrière de courses
KATLINE DU BRIZAIS (2016) Dirigeant : HARAS DE
MAGOUET Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (19/2)
Pour sa carrière de courses
LANDARYNA (2018) Dirigeant : Mme Michele SOGORB
Associés : M. Jean-Marc BAILLET, M. Philippe SOGORB
(19/2) Pour sa carrière de courses
N. (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : M.
Jean-Luc PELLETAN (19/2) Pour sa carrière de courses
ROCKDALE (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé : M.
Jean Pierre BAZIRE (19/2) Pour sa carrière de courses
SCHONRIED (2016) Dirigeant : M. Gilles DELEPAU
Associé : M. Gilles DENIZET (19/2) Pour sa carrière de
courses
SHAMOX GER (2016) Dirigeant : ECURIE PIERRE
PILARSKI Associés : M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING,
M. Jeremie BOSSERT, M. Jean-Claude ZENTZ, M.
Jean-Philippe ZENTZ (19/2) Pour sa carrière de courses
ALWAYS SOMEWHERE (2016) Dirigeant : Mlle Charlotte
ALESI Associé : M. JJ. TEIXEIRA RIBEIRO DE ABR (20/2)
Pour sa carrière de courses
AVENTURE DOREE (2016) Dirigeant : Mme
Sophie-Charlotte DEBADIER Associé : Mme Annie
MOULINIER (20/2) Pour sa carrière de courses
BALADIN DE MESC (2017) Dirigeant : M. Daniel
LASSAUSSAYE Associé : GAB . LEENDERS (S) (20/2) Pour
sa carrière de courses
BANONITO (2011) Dirigeant : M. Joel PHELIPPON Associé
: M. Julien PHELIPPON (20/2) Pour sa carrière de courses
BONITA QUEEN (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE
SRL Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (20/2) Pour sa
carrière de courses
FRILLY BOLERO (2017) Dirigeant : M. Michael WATT
Associé : M. Crispin de MOUBRAY (20/2) Pour sa carrière
de courses
ILLUMINATOR (2014) Dirigeant : M. Jean-Philippe HAMEL
Associé : Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (20/2) Pour
sa carrière de courses
LAW OF ATTRACTION (2017) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associés : M. Manuel MARTINEZ, HARAS DU
DOMAINE DE L’ETANG (20/2) Pour sa carrière de courses
LOUTRO GB (2015) Dirigeant : M. Nathaniel BARNETT
Associés : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, M.
Pierre-Yves MERIENNE, M. Hugo MERIENNE (20/2) Pour sa
carrière de courses
MOUILLAGE (2018) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT Associés
: JC. ROUGET (S), M. Bernard BENAYCH (20/2) Pour sa
carrière de courses
MUZY (2017) Dirigeant : M. Joel PHELIPPON Associé : M.
Julien PHELIPPON (20/2) Pour sa carrière de courses
MYSILVER (2017) Dirigeant : Mme Carolyn ELWES
Associés : M. David HENDERSON, M. Nigel ELWES (20/2)
Pour sa carrière de courses
PRETTY PLAYER (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG
Associé : SCUDERIA IL FINO (20/2) Pour sa carrière de
courses
RED JASPER (2017) Dirigeant : Mme Nathalie VIEL
Associé : L. VIEL (S) (20/2) Pour sa carrière de courses

SIX PENNIES (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (20/2) Pour sa carrière de
courses
STEBRALTAR (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK
BOITEAU Associés : GAB . LEENDERS (S), ECURIE
DOBERSTABLE (20/2) Pour sa carrière de courses
SUR LE ROQUES (2017) Dirigeant : Mme Arthur L. MOORE
Associé : ECURIE CENTRALE (20/2) Pour sa carrière de
courses
SWING BROSSE (2016) Dirigeant : M. Bruno LEBREC
Associés : GAB . LEENDERS (S), M. Loic MENARD, Mme
Brigitte PASQUIER (20/2) Pour sa carrière de courses
VIOLETTA (2018) Dirigeant : M. Binh Ninh KHUONG
Associé : HARAS DU GRAND LYS (20/2) Pour sa carrière de
courses
CRAZY MARTA (2017) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associé : HARAS DU HOGUENET (21/2) Pour sa carrière de
courses
GITANE D’AINAY (2016) Dirigeant : EARL ELEVAGE
D’AINAY Associé : P&C . PELTIER (S) (21/2) Pour sa carrière
de courses
GOLDEN MANE (2016) Dirigeant : M. Eric LE FLOC’H
Associé : O. SAUVAGET (S) (21/2) Pour sa carrière de
courses
GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (21/2)
Pour sa carrière de courses
HEROS DES VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (21/2)
Pour sa carrière de courses
IRLANDE DES VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (21/2)
Pour sa carrière de courses
ITACARE (2017) Dirigeant : M. Dominique BRESSOU
Associés : M. Franck CORBINEAU, M. Remy HOUANARD,
M. Benoit OLICARD, M. Christian SAMOYAULT (21/2) Pour
sa carrière de courses
LE TOUQUET (2017) Dirigeant : M. Christian TRECCO
Associés : EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M. Gerome
SALUSSOLIA, M. Pascal TADDEI, M. David WINDRIF (21/2)
Pour sa carrière de courses
MAGIC MAC GB (2012) Dirigeant : M. Francois-Xavier
BELVISI Associé : M. Jean Pierre BOUE (21/2) Pour sa
carrière de courses
MISCANTHUS (2016) Dirigeant : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY Associé : EARL DE CORDELLES (21/2) Pour sa
carrière de courses
MONAC’S MY LOVE (2018) Dirigeant : M. Richard OLIVIER
Associé : SCUDERIA IL FINO (21/2) Pour sa carrière de
courses
PRINCE LANCELOT GB (2018) Dirigeant : M. Antoine
GILIBERT Associé : M. Fabrice CHAPPET (21/2) Pour sa
carrière de courses
RED BIRD (2017) Dirigeant : M. Jerome ROULOIS Associés
: M. Julien JOUIN, M. Benjamin GAUTIER (21/2) Pour sa
carrière de courses
RICOCHET IRE (2016) Dirigeant : ECURIE BENOIT
ROUALEC Associé : C. BOUTIN (S) (21/2) Pour sa carrière
de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALISSA (2017) Locataires : M. Emile EYVASO, Mme V.
BERTRAN DE BALANDA Bailleurs : BERTRAN DE BALANDA
(S), M. Emile EYVASO (10/2) Pour sa carrière de courses
APPLE ‘S PIERRO (2017) Locataires : ECURIE PIERRE
PILARSKI, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. David
LUMET, PALMYR RACING Bailleurs : ECURIE PIERRE
PILARSKI, BRIDGE CONSIGNMENT LTD, M. David LUMET,
PALMYR RACING (10/2) Pour sa carrière de courses
DE NOVO (2016) Locataire : M. Jean-Luc GUILLOCHON
Bailleurs : ELEVAGE DU SARAI, M. Jean-Luc LAVAL (10/2)
Pour sa carrière de courses
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DEESSE DE TOUZAINE (2013) Locataire : M. Henri
GELHAY Bailleur : M. Matthieu SAURET (10/2) Jusqu’au
1er janvier 2021
FILTHOU COKO (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : M. Daniel AUROUX (10/2) Pour sa carrière de
courses
GALERNO (2016) Locataire : M. Gabriel MOSSE Bailleur :
M. Jean-Claude SEROUL (10/2) Pour sa carrière de courses
HARFLEUR (2017) Locataire : Mme Anne-Marie GAREAU
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (10/2) Pour sa
carrière de courses
HORIZON DE TANUES AA (2017) Locataire : M. Daniel
LUTZ Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (10/2)
Pour sa carrière de courses
HURRICANE SMART (2017) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (10/2) Pour sa carrière de
courses
SWEET CITY (2015) Locataires : M. Jeannot ANDT, AS&D.
ALLARD (S), PALMYR RACING Bailleurs : M. Jeannot ANDT,
HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (10/2) Pour
sa carrière de courses
VAYFLIGHT (2009) Locataire : M. Nicolas PAYSAN Bailleur
: M. Olivier AUCHERE (10/2) Pour sa carrière de courses
FEIJOA DU PECOS AA (2017) Locataires : Sc ECURIE
COUDERC, M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : HARAS
DU PECOS (11/2) Pour sa carrière de courses
GALURIN (2016) Locataires : ECURIE CH-A MARY, L. VIEL
(S), M. Mickael COUSIN Bailleur : Mme Pierre de LA
GUILLONNIERE (11/2) Pour sa carrière de courses
NOTORIOUS IMPERIAL (2013) Locataire : Mlle Caroline
AUVRAY Bailleur : M. Dov BISMUTH (11/2) Pour sa carrière
de courses
VENT CHARLIE (2015) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY
Bailleur : M. Dov BISMUTH (11/2) Pour sa carrière de
courses
CALINE DE CAJUS AA (2017) Locataire : M. Yann HUGUET
Bailleur : M. Patrice LOZANO (12/2) Pour sa carrière de
courses
CAPTAIN POWER (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : M. Eric BECQ (12/2) Pour sa carrière de courses
DIVIN DE CAJUS AA (2013) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleur : M. Patrice LOZANO (12/2) Jusqu’au 31
décembre 2020
GALA D’ARTHEL (2016) Locataires : Comte Guillaume de
BRONDEAU, A. BOISBRUNET (S), E. CLAYEUX (S), M.
Ghislain DE BRONDEAU Bailleur : Comte Guillaume de
BRONDEAU (12/2) Pour sa carrière de courses
GARDEZ VOS PLACES (2016) Locataire : M. Pascal
JOURNIAC Bailleur : M. Mickael RENAUD (12/2) Pour sa
carrière de courses
GOFUN (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (12/2) Pour sa carrière de
courses
GOLIA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (12/2) Pour sa carrière de courses
GOYAVA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (12/2) Pour sa carrière de
courses
HAPPY MACRI (2017) Locataires : M. Clement FRECELLE,
B. LEFEVRE (S) Bailleurs : M. Franck FURET, M. Clement
FRECELLE (12/2) Pour sa carrière de courses
KRISHNADARGENT (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (12/2) Pour sa carrière
de courses
RESVERA GB (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (12/2) Pour sa carrière
de courses
ROSEDARGENT (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (12/2) Pour sa carrière
de courses
ROYAL GEMIX (2017) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Bailleur : M. Patrick RAGO (12/2) Pour sa carrière de courses

SARA DREAM (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (12/2) Pour sa carrière de courses
SLOW DANCE (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (12/2) Pour sa carrière de courses
STRIKE BOMBER (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M.
KREBS (S) Bailleur : M. Remy MEDER (12/2) Pour sa carrière de
courses
TORONTAS (2016) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, J.
ORTET (S), M. Pierre BIBARNAA Bailleur : M. Edgar VAN
HAAREN (12/2) Pour sa carrière de courses
VALRAS (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (12/2) Pour sa carrière de courses
BARBIE TURIX (2011) Locataires : M. Didier FAIVRE, M.
Jean-Victor CHAIGNON, M. Alain-Patrick CAZAUX Bailleurs : M.
Gilles CHAIGNON, M. Alain-Patrick CAZAUX, M. Didier FAIVRE
(13/2) Pour sa carrière de courses
BONNET BRETON (2013) Locataire : Mlle Chrystelle
CARDENNE Bailleur : M. Gilles CURENS (13/2) Pour sa carrière
de courses
ESOPE (2018) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : EARL
DE LA VALLEE (13/2) Pour sa carrière de courses
GENTO DES OBEAUX (2016) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur :
Mme Nicolas DEVILDER (13/2) Jusqu’au 29 février 2024
HILLICO CONTI (2017) Locataire : ECURIE PATRICK
JOUBERT Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (13/2) Pour sa
carrière de courses
LA KALICI FORLONGE (2015) Locataires : Mme Elodie de
LAGENESTE, M. Jean-Luc CHAPSAL, H. LAGENESTE (S)
Bailleur : M. Pierre NOIROT (13/2) Pour sa carrière de courses
VALAMIX (2017) Locataire : M. Guillaume MOUSNIER
Bailleurs : M. Guillaume MOUSNIER, M. Pierric ROUXEL (13/2)
Pour sa carrière de courses
DELHI CHOPE (2017) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : RED
AND WHITE RACING (14/2) Pour sa carrière de courses
EUROPEAN BLUE (2015) Locataire : M. David BERRA Bailleur
: M. Philippe PELTIER (14/2) Pour sa carrière de courses
FIRST DES PLANCHES (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN
(S) Bailleur : Earl PESTOUR (14/2) Pour sa carrière de courses
GIRONDINE (2016) Locataire : M. Jean-Philippe NICOLAS
Bailleur : M. Mathieu COUTIN (14/2) Pour sa carrière de courses
GRANDE EVASION (2016) Locataire : M. Fabrice FOUCHER
Bailleur : Mme Anne LAGACHE (14/2) Pour sa carrière de
courses
HAPPY CHARLIE (2017) Locataire : M. David BERNIER
Bailleurs : Mme Marie-France BESNARD, M. Philippe
BOURGEAIS (14/2) Pour sa carrière de courses
HAROUN (2018) Locataires : ARMENIC BLOODSTOCK, AGV
KARWIN STUD, ECURIE DU GAVE Bailleurs : ARMENIC
BLOODSTOCK, ECURIE DU GAVE, Mme Ambre VAYRE (14/2)
Pour sa carrière de courses
IMPERIOUS (2016) Locataires : M. Jean-Philippe DUBOIS, M.
Cedric ROSSI Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (14/2) Pour
sa carrière de courses
SHINE BABY SHINE (2015) Locataires : Mme Catherine
BRAIRE, M. Franck SIDNEY Bailleur : M. Franck SIDNEY (14/2)
Pour sa carrière de courses
CASH COEUR (2017) Locataires : Mise de MONTAIGU, M.
Julien JOUIN Bailleurs : M. Michel BURDIN, Mise de MONTAIGU
(17/2) Pour sa carrière de courses
CLARABOLA (2017) Locataire : M. Frederic SANCHEZ Bailleur
: M. Claude Olivier CORRAL (17/2) Pour sa carrière de courses
CORRIDA DES OBEAUX (2012) Locataire : Mme Sindy
MARSCH Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (17/2) Pour sa
carrière de courses
DEAGLE ROCS (2016) Locataire : M. Michael CHEVALLIER
Bailleur : HARAS DES ROCS (17/2) Pour sa carrière de courses
FAMILY BUSINESS (2017) Locataires : ECURIE BLUESTAR
RACING, M. Pierre-Marie ROBINOT Bailleurs : M.
Charles-Antoine ROBINOT, M. Pierre-Marie ROBINOT (17/2)
Pour sa carrière de courses
FATKA (2015) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M. Yves
DUMONT Bailleur : Mme Karine PERREAU (17/2) Pour sa
carrière de courses
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GREGOLIMO (2018) Locataires : M. Guy PARIENTE, M.
Jerome VALLIER Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M.
Jerome VALLIER (17/2) Pour sa carrière de courses
GRIVETTA (2016) Locataires : M. Regis BERTIN, M. Noam
CHEVALIER Bailleur : M. Remi JUVIN (17/2) Pour sa carrière
de courses
HALICE GIRL (2017) Locataires : W. MENUET (S), M. Michel
BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (17/2) Pour sa carrière
de courses
HAPPYLANDE AA (2017) Locataires : M. Christian
GRANEL, CH. GOURDAIN (S) Bailleurs : Mme Xaviere
CAUHAPE, M. Daniel LACAVE (17/2) Pour sa carrière de
courses
HARD ROCK CONTI (2017) Locataire : ECURIE PATRICK
JOUBERT Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (17/2) Avec
tacite reconduction
HARRY CONTI (2017) Locataire : ECURIE PATRICK
JOUBERT Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (17/2) Pour
sa carrière de courses
HEMINGWAY AA (2017) Locataires : M. Claude Olivier
CORRAL, D. GUILLEMIN (S) Bailleur : HARAS DE LASSOS
(17/2) Pour sa carrière de courses
HOSANA CONTI (2017) Locataire : ECURIE PATRICK
JOUBERT Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (17/2) Pour
sa carrière de courses
NOIR ET ROSE (2009) Locataire : Mme Sindy MARSCH
Bailleur : M. Eric BIETOLA (17/2) Avec tacite reconduction
ODIN D’ERVAL (2016) Locataire : M. Yann HUGUET
Bailleur : M. Eric PERENNES (17/2) Pour sa carrière de
courses
SIDELSKIE (2014) Locataire : Mme Margaux TILLET
Bailleurs : M. Franck BOULLAIS, M. Claude ROUILLARD
(17/2) Pour sa carrière de courses
SONSOULCITY (2017) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : M. Maurice LE MILBEAU (17/2) Pour
sa carrière de courses
YOUCA (2015) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur :
Mme Francoise NIAY (17/2) Pour sa carrière de courses
AASHA (2016) Locataire : M. Henri GELHAY Bailleur : M.
Denis GORSE (18/2) Pour sa carrière de courses
HOURVARI BOUM (2017) Locataires : ECURIE BLUESTAR
RACING, A. BOISBRUNET (S) Bailleurs : M.
Charles-Antoine ROBINOT, M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET, M. Jean-Eudes ARGOUARC’H (18/2) Pour
sa carrière de courses
QUOI DU SUD (2015) Locataire : M. Charles-Edward
CAYEUX Bailleur : Mme Marie PALLOT (18/2) Pour sa
carrière de courses
RAJSABOY (2017) Locataire : Mme Catherine BRAIRE
Bailleurs : Mlle Margaux NERBONNE, M. Rudy NERBONNE
(18/2) Pour sa carrière de courses
CABO REAL IRE (2015) Locataires : M. Thierry
CHAGNAUD, A. BOISBRUNET (S) Bailleurs : M. Michel
LAROBE, M. Philippe THIRIET (19/2) Pour sa carrière de
courses
FUNKY DE LA BARRE (2016) Locataires : SCEA DES SENS,
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Remi BESNARD (19/2)
Pour sa carrière de courses
GRANGOUSIE CHALUZY (2016) Locataires : M. Guillaume
THOMESSE, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : M. Gilles
MARTIN (19/2) Pour sa carrière de courses
LENYBLUE (2015) Locataires : M. Andre GIROD, M.
Charles-Edward CAYEUX Bailleur : M. Regis GAUTHIER
(19/2) Pour sa carrière de courses
SAMAGACE DU VIVIEN (2014) Locataire : M. Jean-Pierre
PRAUD Bailleur : M. Yves LETORT (19/2) Pour sa carrière
de courses
UNA CHILENA (2017) Locataire : M. Patrice FAVEREAUX
Bailleur : M. Herve CHAIGNEPAIN (19/2) Pour sa carrière de
courses
BEST WIN (2017) Locataire : Mme Victoria GADBIN
Bailleur : M. Valentin BEROUARD (20/2) Pour sa carrière de
courses

CATALOUNA (2012) Locataire : Mlle Lina SEURIN
Bailleur : M. Marc BELOUARD (20/2) Pour sa carrière de
courses
DERIVE (2013) Locataires : M. Charles-Eric de ROINCE,
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Romain LOREE (20/2) Pour
sa carrière de courses
ELECTRO BELL (2013) Locataires : M. Alain-Patrick
CAZAUX, M. Jean-Victor CHAIGNON, M. Didier FAIVRE
Bailleurs : M. Gilles CHAIGNON, M. Alain-Patrick CAZAUX,
M. Didier FAIVRE (20/2) Pour sa carrière de courses
GLORY STAR (2016) Locataires : M. Mathieu LOCHIN, M.
Thomas VIGNERON, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S)
Bailleurs : M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas VIGNERON
(20/2) Pour sa carrière de courses
GOLENA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (20/2) Pour sa carrière de
courses
HE LA VOILA (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, M.
SEROR (S) Bailleur : M. Thierry CYPRES (20/2) Pour sa
carrière de courses
HISLY (2013) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : M.
Marc BELOUARD (20/2) Pour sa carrière de courses
NONI DES FLOS (2015) Locataires : M. Vincent HOUDIN,
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Aurelien HOUDIN Bailleur : M.
Clovis BARDIN (20/2) Pour sa carrière de courses
PIN UP LESCRIBAA (2017) Locataires : M. Patrice DETRE,
ECURIE TEAM SPIRIT, H. LAGENESTE (S) Bailleur : M.
Louis LAFITTE (20/2) Pour sa carrière de courses
ECLAIR DES SOURCES (2014) Locataire : Mme
Constance BARON-LOSFELD Bailleurs : Mlle Sabine
BOCHU, ECURIE DES SABLES (21/2) Pour sa carrière de
courses
FIESTA DE FERBET (2015) Locataire : M. Come LIGEROT
Bailleur : Mme Beatrice NICCO (21/2) Jusqu’au 31
décembre 2025
HALEXANDRE MOME (2017) Locataire : M. Jerome
DELAUNAY Bailleur : Mme Bernadette DESCHERE (21/2)
Pour sa carrière de courses
HERVE DU SEUIL (2017) Locataires : HN BLOODSTOCK
S.A.R.L., M. SEROR (S), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT
Bailleur : Mme Marc BOUDOT (21/2) Pour sa carrière de
courses
LURAYAN (2012) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur :
M. Guillaume LECOMTE (21/2) Pour sa carrière de courses
LUSTRALE IRE (2018) Locataire : ECURIE WALDECK
Bailleur : SCUDERIA WALDECK SNC (21/2) Pour sa carrière
de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
BARBIE TURIX (2011) Dirigeant : M. Didier FAIVRE
Associés : M. Gilles CHAIGNON, M. Alain-Patrick CAZAUX
(8/2)
CONVICTED (2012) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN
Associés : M. Jean-Claude CHAUSSEE, M. Bernard CADET,
Mlle Renee DWEK (9/2)
FAN OF SEA (2015) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE
Associé : Mme Etienne LEENDERS (9/2)
GULF OF TOBA (2015) Dirigeant : ECURIE NORMANDY
SPIRIT Associé : M. Albert DELAEY (9/2)
HELYSEUM (2016) Dirigeant : ECURIE NORMANDY
SPIRIT Associé : JC. ROUGET (S) (9/2)
LE MARAIS IRE (2016) Dirigeant : ECURIE NORMANDY
SPIRIT Associé : F. VERMEULEN (S) (9/2)
LEUCATE (2015) Dirigeant : ECURIE KURA Associés : M.
Franck FORESI, M. Mustafa KURA (9/2)
LILY’S CUPCAKE IRE (2015) Dirigeant : ECURIE
NORMANDY SPIRIT Associés : F. VERMEULEN (S), M.
Jules SUSINI (9/2)
MAKRYGIANNI (2016) Dirigeant : ECURIE KURA Associé :
M. Mustafa KURA (9/2)
MOVERE (2016) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M.
Mustafa KURA (9/2)
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PRESTIGE VENDOME (2011) Dirigeant : ECURIE
NORMANDY SPIRIT Associé : F. VERMEULEN (S) (9/2)
SANDUNGA GB (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre
VALLEE-LAMBERT Associé : M. Joel SECHE (9/2)
SET DANCER (2010) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE
Associé : Mme Etienne LEENDERS (9/2)
TZAR’S DANCER (2008) Dirigeant : Mlle MC. de
SAINT-SEINE Associé : Mme Etienne LEENDERS (9/2)
BLACK JAK (2016) Dirigeant : M. David BITTON Associés
: M. Maxime PERDIGUIER, ARROYA I SOCIETE CIVILE, M.
Gerard STEIBEL, M. Benjamin CHAUVEL, M. Keven
BORGEL (10/2)
BLUSHING BERE (2011) Dirigeant : ECURIE LE MORS
AUX DENTS Associé : E&G . LEENDERS (S) (10/2)
CHRISTOPHER DU CLOS (2012) Dirigeant : M. Pierre-Yves
MERIENNE Associé : M. Hugo MERIENNE (10/2)
ENNOUAYE (2016) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE
Associé : M. Guy-Roger PETIT (10/2)
FAN DE LASNE (2015) Dirigeant : M. Hubert HOSSELET
Associés : M. David GONCALVES, Earl HARAS DE LA
CROIX SONNET, Mlle Sandra HOSSELET (10/2)
FUREUR DE VIVRE (2016) Dirigeant : GEMINI STUD
Associé : M. Roland MONNIER (10/2)
GRANGEE (2016) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé
: H. LAGENESTE (S) (10/2)
HINDISYR AA (2015) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé :
M. Thierry de LAURIERE (10/2)
INTELLIGENTSIA (2016) Dirigeant : M. Olivier CARLI
Associés : M. Frederic POWELL, M. Vincent RIMAUD, Scea
L’AUBAY, Y. DUREPAIRE (S) (10/2)
IRON SKATER (2016) Dirigeant : M. Alberto ARNOLDI
Associé : Mme Eric LIBAUD (10/2)
KHIVALA IRE (2017) Dirigeant : Mme Ambre VAYRE
Associé : AGV KARWIN STUD (10/2)
LEVIA GB (2016) Dirigeant : L. BAUDRON (S) Associé :
Mme Amandine BAUDRON (10/2)
MAGIC BIBOU (2015) Dirigeant : GEMINI STUD Associés :
Mlle Sandra de MONTZEY, B. MONTZEY (S) (10/2)
SAAM (2016) Dirigeant : EQUIVEST SAS Associés : BUTEL
& BEAUNEZ (S), M. Alain JACOB (10/2)
SMOKY CITY (2008) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (10/2)
TESTAROSSA POL (2011) Dirigeant : M. Pierre SOBRY
Associé : M. Robert ZIELINSKI (10/2)
BOWLER HAT GB (2015) Dirigeant : TURFISTADOR S.A.
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Nicolas BACLET, M.
Stephane BERTHOMMIER, M. Axel BESNARD, M. Damien
BLANCHET (11/2)
GALOUPER (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc GUILLERM
Associé : B. LEFEVRE (S) (11/2)
POUR L’AVENIR (2017) Dirigeant : M. Yves FREMIOT
Associés : Mlle Isabelle COURTOIS, M. Stephane
CHEVALIER, WH & SOURCING (11/2)
SPEED DINO (2015) Dirigeant : TURFISTADOR S.A.
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (11/2)
ALKAPRUN (2013) Dirigeant : M. Yves LEROYER Associé :
M. Thierry POCHE (12/2)
ARQANASIA (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : AS. PACAULT (S) (12/2)
BLUE CALANQUE IRE (2017) Dirigeant : M. Emile EYVASO
Associés : M. Georges DUCA, Mme Laurence SAMOUN, M.
Alexandre GIANNOTTI, M. Christophe ESCUDER (12/2)
CHIHI BARI (2016) Dirigeant : Mme Francoise GIMMI
PELLEGRINO Associé : M. Antoine DIAZ (12/2)
CRISTAL MARVELOUS (2017) Dirigeant : M. Jean-Jacques
BOUTIN Associés : M. BOUTIN (S), Mme Christine CASTIN,
Mme Marie-Carmen BOUTIN (12/2)
DANI BLUE (2013) Dirigeant : M. Frederic DECOSTER
Associé : Mme Catherine LEONI (12/2)
DREADNAUGHT IRE (2016) Dirigeant : M. Antoine
ALBERTINI Associé : Mme Francoise GIMMI PELLEGRINO
(12/2)

FIRST EPISODE (2016) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT
Associés : M. Simone BROGI, SCUDERIA SCOLARI (12/2)
FLORIDE ARROS AA (2015) Dirigeant : M. Frederic
DECOSTER Associé : Mme Catherine LEONI (12/2)
FUTEE DU PECOS AA (2014) Dirigeant : Mme Catherine
LEONI Associé : M. Frederic DECOSTER (12/2)
GRAND YAKA (2017) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : M.
Bruno TISSOT (12/2)
MATADOR (2015) Dirigeant : M. Frederic DECOSTER
Associé : Mme Catherine LEONI (12/2)
MINNIPA GB (2017) Dirigeant : MAKYBE RACING &
BREEDING PTY Associés : M. Peter MAHER, M. John BAXTER,
M. Daniel GANGI (12/2)
MOZZARELLA (2017) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT
Associés : C. BOUTIN (S), F. VERMEULEN (S), Mlle Alexia
BOUTIN (12/2)
RED MISTRAL (2014) Dirigeant : M. Christophe MARTINON
Associé : M. Maryan PELISSON (12/2)
ROSA ALPINA (2017) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associés : M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (S), M. Bernard
WEILL (12/2)
SCANDALEUX (2013) Dirigeant : Mme Christine CASTIN
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (12/2)
SILVER BALL (2014) Dirigeant : M. Frederic DECOSTER
Associé : Mme Catherine LEONI (12/2)
STORM KATY (2016) Dirigeant : Mme Christine CASTIN
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (12/2)
SULLY (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé :
M. Alain JATHIERE (12/2)
SUMAN (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé
: AGV KARWIN STUD (12/2)
TAKEOFFYOURCLOTHES IRE (2015) Dirigeant : FRANKLIN
FINANCE S.A. Associés : Mlle Charlotte HUTCHINSON, Mme
Catherine DALLAS, Mme Anne SEAGROATT (12/2)
TULIPE DE BOJOUR AA (2017) Dirigeant : Mme Catherine
LEONI Associé : M. Frederic DECOSTER (12/2)
BLASON D’OR (2011) Dirigeant : Comte Eric de SAINT
PIERRE Associés : M. Charles DREUX, M. Richard BEDOUET,
M. Olivier DESMONTILS, M. Guy HAMARD, GAB . LEENDERS
(S) (13/2)
BOLERO DEI GRIF ITY (2017) Dirigeant : A&G . BOTTI (S)
Associé : M. Francesco LOI (13/2)
DIMANCHE A BAMAKO (2015) Dirigeant : Mme Paulette
CHARLEUF Associé : C. BOUTIN (S) (13/2)
JOLY RISK (2015) Dirigeant : M. Richard BEDOUET Associés :
M. Mickael LASRY, M. Olivier DESMONTILS, GAB . LEENDERS
(S), M. Gregoire JUILLET, M. Alexandre PUCHEU (13/2)
KANTALUNA (2017) Dirigeant : Scea HARAS DE GRATTE
PANCHE Associés : M. Simone BROGI, M. Samy TORGEMAN
(13/2)
LA BOURDONAIS (2016) Dirigeant : Scea HARAS DU MA
Associé : M. Mathieu PITART (13/2)
MEMOIRE D’AFRIQUE (2016) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA
Associé : H. LAGENESTE (S) (13/2)
MICK RIO (2014) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : M.
Pierre J. FERTILLET (13/2)
MISTER LINK (2016) Dirigeant : A&G . BOTTI (S) Associé : M.
Davide SATALIA (13/2)
POWER OF THE CROSS GB (2014) Dirigeant : Mlle Clara
DARTY Associés : M. Miguel BLANCPAIN, M. Claude DARTY,
M. Charley ROSSI (13/2)
PRINCE HAMLET (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (13/2)
SAVAGE CHAMPCOURT AA (2015) Dirigeant : M. Vincent LE
ROY Associé : M. Pierre J. FERTILLET (13/2)
SHOT IN THE DARK (2013) Dirigeant : Mme Paulette
CHARLEUF Associé : C. BOUTIN (S) (13/2)
SRI FAST (2017) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN Associés :
M. Jean-Paul BOIN, P&F . MONFORT (S) (13/2)
TINHEART (2015) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : M.
Pierre J. FERTILLET (13/2)
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TINOS EMERY (2015) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associé : R. CHATEL (S) (13/2)
LACHLAN BRIDGE GER (2008) Dirigeant : M. Berend VAN
DALFSEN Associé : M. Philippe COTTIN (14/2)
PI AHIO (2012) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A.
BOISBRUNET (S) (14/2)
SAROUSHKA (2007) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associés : Mme Brigitte DUBLANCHET, M. Jean-Andre ZAY
(14/2)
SHANANGO (2007) Dirigeant : M. Jackie ROBIN Associé :
PALMYR RACING (14/2)
SIR BECQUAILLE (2017) Dirigeant : Mme Virginie
BECQUART Associés : M. Jean-Paul MESNARD, M. Paul
SCHLIENGER, M. Robert SCHLIENGER (14/2)
TRESOR DU ROUME (2015) Dirigeant : ELEVAGE DES
VALLONS Associé : M. Ian KELLITT (14/2)
BANOUSH USA (2015) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé
: Mme Pia BRANDT (15/2)
ELECTRO BELL (2013) Dirigeant : M. Alain-Patrick
CAZAUX Associés : M. Gilles CHAIGNON, M. Didier FAIVRE
(15/2)
FEE DES BRUYERES (2015) Dirigeant : Mme Florence
THOMAS-DE GIGOU Associé : J. PLANQUE (S) (15/2)
MEDHA (2013) Dirigeant : M. Jean-Paul DELAPORTE
Associé : M. BOUTIN (S) (15/2)
BONITA QUEEN (2018) Dirigeant : M. Mario GENOVESE
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (16/2)
BRAMYHTO (2016) Dirigeant : M. Simone BROGI Associés
: M. Claude Olivier CORRAL, H. LAGENESTE (S), Mme
Brahim FAKHIR (16/2)
CQUILEPATRON (2017) Dirigeant : M. Christian TRECCO
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, M. Pascal TADDEI, M.
David WINDRIF (16/2)
DIVINPOETE (2017) Dirigeant : Mme Laetitia LOUIS
Associés : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE, F.
VERMEULEN (S), Mme Paulette CHARLEUF (16/2)
ESPOIR CHAROLAIS (2014) Dirigeant : Mme Anne-Marie
BICHET Associé : J. MARION (S) (16/2)
FIT OF LOVE (2015) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON
Associé : M. Richard CHOTARD (16/2)
HO LA LA FOREZ (2017) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (16/2)
SCHONRIED (2016) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES
Associés : JC. ROUGET (S), M. Bernard WEILL (16/2)
SIX PENNIES (2018) Dirigeant : M. Mario GENOVESE
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (16/2)
ALKHOR GB (2013) Dirigeant : M. Hamed Nasser F N
AL-HABABI Associé : M. ZM. AL-KHAYARIN (17/2)
BELLE AMERICAN (2016) Dirigeant : L. VIEL (S) Associés :
ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE, M. Jerome GUIHENEUF
(17/2)
BESTLA (2017) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN Associé :
HF. DEVIN (S) (17/2)
BLACK LUNA (2014) Dirigeant : ECURIE WILLY SEBAG
Associé : AS&D. ALLARD (S) (17/2)
CHARLIE’S FRIEND (2013) Dirigeant : SCUDERIA
WALDECK SNC Associé : A&G . BOTTI (S) (17/2)
CRACKER’STAR (2013) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associé : M. Xavier JEGU (17/2)
EROS D’OR (2015) Dirigeant : Scea ECURIE JC. LAISIS
Associé : M. Nicolas MOISSON (17/2)
FARCLAS (2014) Dirigeant : M. Michel PERRET Associé :
M. Guy-Roger PETIT (17/2)
FIRST YANA (2016) Dirigeant : B. AUDOUIN (S) Associé :
M. Claude LE LAY (17/2)
GEORDIE GEORGE IRE (2012) Dirigeant : M. Antony
OUTHART Associés : M. Neil FLETCHER, M. Michael
MADDISON, Mlle Judith MORAN (17/2)
HUSANI IRE (2014) Dirigeant : M. Ulrich AMMANN Associé
: C&Y . LERNER (S) (17/2)

INAZUMA IRE (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associés : M. Jean-Marc HUARD, M. Gerard COHEN, M.
Edouard LYON (17/2)
KAY FLIGHT IRE (2011) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN
Associés : Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, E&G .
LEENDERS (S) (17/2)
LADIE NORMANDY (2017) Dirigeant : M. Pascal COTTRET
Associés : Mme Lucille EGLOFF, M. Patrick HANSS, Mme
Elody MUNK (17/2)
LO STALONE (2017) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : M. Jacques PIASCO (17/2)
MALILIPOTE (2012) Dirigeant : M. Thierry MAUDET
Associé : P&F . MONFORT (S) (17/2)
MANOLITA (2013) Dirigeant : M. Thierry DESEINE Associé
: M. Laurent NOBILE (17/2)
NIGHT DOC GER (2013) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI
Associé : A&G . BOTTI (S) (17/2)
THAROS (2017) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associés
: M. Jacques PIASCO, M. Michel MOREY (17/2)
VAL DE SAANE IRE (2010) Dirigeant : M. Dirk HUYCK
Associé : Y. FERTILLET (S) (17/2)
DUKE OF ORLEANS IRE (2017) Dirigeant : M. Michael
TABOR Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (18/2)
GIORDANO BRUNO (2017) Dirigeant : M. Mario
GENOVESE Associés : M. Aleardo DALL’OGLIO,
SCUDERIA SCOLARI (18/2)
GLORIOUS EMARATY (2016) Dirigeant : M. Roger STRAUS
Associés : M. Brian DUNN, Mme Kay Frances MINTON,
Mme Susanne L. BORN (18/2)
SUMMERTIME BREEZE IRE (2017) Dirigeant : M. Ricky MA
CHING FAT Associés : OCEANIC BLOODSTOCK SARL, F.
VERMEULEN (S) (18/2)
ILLUMINATOR (2014) Dirigeant : Mme Marie HERISSON
DE BEAUVOIR Associé : M. Jean-Philippe HAMEL (19/2)
MYSILVER (2017) Dirigeant : Mme Carolyn ELWES Associé
: M. Nigel ELWES (19/2)
N. (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : G.
HERNON (S), RIVIERA EQUINE S.A.R.L (19/2)
PIC CEL (2017) Dirigeant : M. Alexandre BOUALEM
Associés : M. Philippe FAUCAMPRE, M. Benjamin
CHAUVEL, M. Christophe ESCUDER (19/2)
SAINT LEONARD (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre
SIMARD Associé : M. Charles KAKOU (19/2)
SALINA (2016) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS Associés :
C. BOUTIN (S), SAS REGNIER (19/2)
AVE CESARE (2010) Dirigeant : M. Patrice LE BASTARD
Associé : M. Jean-Pierre COLIN (20/2)
GOLDEN MANE (2016) Dirigeant : M. Eric LE FLOC’H
Associés : Mme Anne-Marie POIRIER, O. SAUVAGET (S)
(20/2)
MONSIEUR ARKADIN (2011) Dirigeant : M. Bernard WEILL
Associé : M. Daniel-Yves TREVES (20/2)
PRETTY PLAYER (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG
Associé : SCUDERIA IL FINO (20/2)
SAYANELLE IRE (2015) Dirigeant : M. Philippe LAZARE
Associé : M. Hubert HONORE (20/2)
KILLING ZOE (2017) Dirigeant : LE THENNEY Associé : M.
Philip PREVOST BARATTE (21/2)
GUEROIT DE MANZAT (2016) Dirigeant : HARAS DE
SIVOLA Associé : M. Francois NICOLLE (22/2)
PRINCESSE KIVA (2015) Dirigeant : M. Edouard THUEUX
Associé : M. Marc DUNEVEU (22/2)
ACCENTUS (2010) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associés :
E&G . LEENDERS (S), ECURIE TENOR, M. Benjamin
GLEMIN (23/2)
AIMARA IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALBIGOT
Associé : M. Robert ALBIGOT (23/2)
ALTROPASSO GB (2016) Dirigeant : M. Patrick PERREAU
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Freddy RABAUD
(23/2)
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ANGEL ROCK (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES
Associés : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M.
Jean-Michel DESCAMPS (23/2)
ASTAKIDA (2017) Dirigeant : ECURIE D’AUTHUIT Associé
: ECURIE DE MONTLAHUC (23/2)
ATOCHA (2017) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR Associé
: M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (23/2)
BELLADONE SPIRIT IRE (2016) Dirigeant : M. Remy
DUPUY-NAULOT Associé : M. Patrick BONNIFAIT (23/2)
BEYOND MY DREAMS IRE (2015) Dirigeant : ECURIE
AMMONITES RACING SAS Associé : F. VERMEULEN (S)
(23/2)
CICCIA (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés :
M. Fabrice CHAPPET, Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (23/2)
CORVILLE (2014) Dirigeant : M. Loic FERTILLET Associé :
Mme Agathe FOUASSIER (23/2)
DANS LA LUNE (2016) Dirigeant : M. Christian
LANGLOIS-MEURINNE Associé : FRANKLIN FINANCE
S.A. (23/2)
FROM YOU TO ME (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associés : Mme Anna BROMLEY, M. David Georges
POWELL, M. Isaac SOUEDE (23/2)
I’M FREEZING IRE (2016) Dirigeant : M. Didier CALARNOU
Associés : Mlle Renee DWEK, Mme Catherine MEIGNAN, M.
Pierre-Alain CHEREAU (23/2)
KADAIF (2016) Dirigeant : M. Roland MONNIER Associé :
ECURIE J. KONJOVIC (23/2)
LADY CALINE (2016) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : P&F . MONFORT (S), M. Alain GIAOUI, M. Alain
KUNTZMANN (23/2)
MARIE D’ORVAL GB (2017) Dirigeant : Baron Edouard de
ROTHSCHILD Associé : Lady Chryss J O’REILLY (23/2)
MILSUELDOS IRE (2017) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associés : ECURIE PANDORA RACING, M.
Mauricio DELCHER SANCHEZ (23/2)
OPALLIA (2013) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associé
: C. LOTOUX (S) (23/2)
POPINJAY (2016) Dirigeant : M. Giacomo ALGRANTI
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Antoine GILIBERT
(23/2)
ROSELANE (2017) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. Ahmed
MOUKNASS (23/2)
RUBY ANGEL IRE (2017) Dirigeant : M. Javier
MALDONADO TRINCHANT Associé : CUADRA
MEDITERRANEO (23/2)
SATLEEN (2014) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associés :
E&G . LEENDERS (S), M. Benjamin GLEMIN (23/2)
SHABRICE GER (2015) Dirigeant : Eirl Stephane GUELPA
Associé : M. Eric PRUDHON (23/2)

RESILIATIONS DE LOCATIONS
BLUE SKY SORRENTO (2016) Locataire : Mlle Elisabeth
BOIN Bailleur : Mlle Sophie BAUDOIN-BOIN (8/2)
DELTA CHARLIE (2015) Locataires : Mme Marie
PONTA-MAILLARD, AS&D. ALLARD (S), Mlle Charlotte
MAILLARD Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, Mlle
Charlotte MAILLARD, Mme Marie PONTA-MAILLARD (8/2)
MISCANTHUS (2016) Locataires : HUE & LAMOTTE
D’ARGY (S), EARL DE CORDELLES Bailleurs : EARL DE
CORDELLES, M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (8/2)
CATALAYA (2017) Locataire : M. Christophe RONDELE
Bailleur : Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE (9/2)
DIAMOND LITTLE BOY (2018) Locataire : ROB . COLLET
(S) Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (9/2)
FLIGHTMAGIE (2015) Locataires : M. Jean-Claude
CHAUSSEE, Mme Victor BLOT, M. Joel CHAINEAU, M.
Denis DUGAST, M. Pierre GOUABAU, M. Daniel JOSSET
Bailleur : M. Eric LERAY (9/2)
NOTORIOUS IMPERIAL (2013) Locataire : Mlle Caroline
AUVRAY Bailleur : M. Dov BISMUTH (9/2)

PELIAS (2014) Locataire : M. Christophe RONDELE Bailleur :
M. Alain CHIKLI (9/2)
PETIT BONHEUR (2018) Locataire : ROB . COLLET (S) Bailleur
: TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (9/2)
RAYKASA (2016) Locataire : M. Gianluca BIETOLINI Bailleur :
M. Stefano LUCIANI (9/2)
TORONTAS (2016) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, M.
Pierre BIBARNAA, J. ORTET (S) Bailleur : M. Edgar VAN
HAAREN (9/2)
TRIPOLO (2007) Locataires : M. Jean-Claude CHAUSSEE, E.
LERAY (S) Bailleur : M. Eric LERAY (9/2)
VENT CHARLIE (2015) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY
Bailleur : M. Dov BISMUTH (9/2)
CHABADOU ROSETGRI (2014) Locataire : M. Philippe
LEBLANC Bailleur : Mme Celine HONNEUX (10/2)
DIAM’S DE LA GESSE (2013) Locataires : TRADITIA RACING
CLUB, CH. GOURDAIN (S) Bailleur : ECURIE HARAS DELA
GESSE COURSE (10/2)
DOROGYNKA (2013) Locataires : ECURIE LE MORS AUX
DENTS, E&G . LEENDERS (S) Bailleur : M. Christian LACORIE
(10/2)
DUC DE MERAN (2015) Locataires : AGV KARWIN STUD,
ECURIE WALDECK Bailleurs : AGV KARWIN STUD, SCUDERIA
WALDECK SNC (10/2)
ELLA CONTI (2014) Locataires : ECURIE LE MORS AUX
DENTS, E&G . LEENDERS (S) Bailleur : M. Patrick JOUBERT
(10/2)
ETOILE DES SOURCES (2014) Locataire : M. Stephane
GOUYETTE Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (10/2)
FAMILY MONEY (2014) Locataire : Mlle Chrystelle
CARDENNE Bailleur : M. Cedric PHILIPPE (10/2)
GRIVETTA (2016) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : M.
Remi JUVIN (10/2)
HARDY CROIXNOIRE AA (2017) Locataire : AGV KARWIN
STUD Bailleur : Mme Ambre VAYRE (10/2)
KENFAY (2013) Locataire : Mme Josiane ROVISSE Bailleur :
M. Antoine PAOLETTI (10/2)
MANNE (2017) Locataires : ECURIES SERGE STEMPNIAK,
JM. CAPITTE (S) Bailleur : Suc. Georges SANDOR (10/2)
DANZA KUDURO (2013) Locataires : ECURIE AIGUE MARINE,
M. Paul de CHEVIGNY Bailleur : M. Paul de CHEVIGNY (11/2)
FICELLE DE L’ISLE (2015) Locataires : Comte Georges de
CERTAINES, E. VAGNE (S), Mme Veronique SAYET Bailleur :
Mme Veronique SAYET (11/2)
FLEUVE D’AJONC (2015) Locataires : Mme Caroline
NAMUROY, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme
Caroline NAMUROY (11/2)
GOUTTES D’OR (2016) Locataires : Comte Georges de
CERTAINES, H. LAGENESTE (S) Bailleur : M. Jean Marie
PROST (11/2)
LIVING STATE (2015) Locataires : M. Vincent DUROT, M.
Franck FORESI Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M.
Ahmed MOUKNASS (11/2)
QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Locataire : ROB . COLLET (S)
Bailleur : Mlle Camille COLLET-VIDAL (11/2)
GATSBY DE LASSALES (2016) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleur : Mme Florence ABADIE (12/2)
GEORGE FLASH (2016) Locataire : Mme Francoise GIMMI
PELLEGRINO Bailleur : Mme Jean-Louis GIRAL (12/2)
HARMONY LOVE ROYAL (2017) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleur : Mme Sylvie DA SILVA (12/2)
IMPERIAL ROCS (2016) Locataires : M. Serge BECERRA, M.
Denis BECERRA Bailleur : HARAS DES ROCS (12/2)
PALADIUM ROCS (2016) Locataires : M. Serge BECERRA, M.
Denis BECERRA Bailleur : HARAS DES ROCS (12/2)
PARINACOTA (2014) Locataire : Mme Stephanie GACHELIN
Bailleurs : M. Marc HOVELACQUE, Mlle Valerie DISSAUX (12/2)
VERTIGINA (2016) Locataires : ECURIE BIRABEN, M.
Christophe CHEMINAUD, M. Bernard CAZENAVE Bailleur :
ECURIE BIRABEN (12/2)
ZALIA FIRST (2015) Locataire : Mme Catherine LEONI Bailleur
: M. Jean-Claude SEROUL (12/2)
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DIVIN ROYAL (2013) Locataire : BOURGOGNE RACING
CLUB Bailleur : Mme Yvon CHANDIOUX (13/2)
FLEUR BRUNE (2015) Locataires : M. Vincent LE ROY, A.
BOISBRUNET (S) Bailleur : Scea LA CHAUSSEE (13/2)
GAZELLE DE BALLON (2015) Locataire : M. Dominique
RETIF Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (13/2)
GOT AWAY (2013) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleur : M. Michel MONFORT (14/2)
LOTUS GARDEN (2011) Locataires : HARAS DE
BEAUVOIR, M. Fabrice CHAPPET Bailleur : HARAS DE
BEAUVOIR (14/2)
NONI DES FLOS (2015) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : M. Clovis BARDIN (14/2)
PETIT CYCLONE (2008) Locataires : M. Jerry PLANQUE,
M. Rene PERIGOIS Bailleur : M. Rene PERIGOIS (14/2)
SAMAGACE DU VIVIEN (2014) Locataire : M. Stephane
GOUVAZE Bailleur : M. Yves LETORT (14/2)
SPRINGCROFT (2014) Locataire : ELEVAGE DES
VALLONS Bailleurs : ELEVAGE DES VALLONS, M. Ian
KELLITT (14/2)
CHICHLOUI (2017) Locataire : M. NIGGE (S) Bailleur : Sca
ELEVAGE DE TOURGEVILLE (15/2)
CAROLINA VALLEY (2016) Locataire : M. Philippe MEHAT
Bailleur : Mme Sophie KOCHER (16/2)
CERTE NOTTI IRE (2016) Locataire : M. Maurizio
GUARNIERI Bailleur : M. Luca SOMAINI (16/2)
DOLCETTO (2016) Locataire : M. Fabrice CHAPPET
Bailleurs : M. Fabrice CHAPPET, MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT (16/2)
SABARA (2016) Locataire : M. Eric BERNHARDT Bailleur
: Earl HARAS DU CAMP BENARD (16/2)
ASTARAGOOD (2010) Locataires : M. Guillaume VIEL, Mlle
July DUARTE Bailleurs : Mlle July DUARTE, Mme Nathalie
VIEL (17/2)
CANULAR (2012) Locataires : M. Pierre de MALEISSYE
MELUN, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) Bailleurs :
M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE
BEAUREGARD (17/2)
GALIO DE FANGEY (2016) Locataires : HARAS DE SIVOLA,
E. CLAYEUX (S) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, HARAS
DE SIVOLA (17/2)
GRANDGARDE (2013) Locataires : M. Guillaume VIEL, L.
VIEL (S), Mme Marina BUSTEAU Bailleur : VIEL (S) (17/2)
ON THE MOON (2014) Locataires : M. Guillaume VIEL,
Mme Nathalie VIEL, L. VIEL (S) Bailleur : Mme Nathalie VIEL
(17/2)
QUOI DU SUD (2015) Locataire : M. Charles-Edward
CAYEUX Bailleur : M. Jean-Charles PALLOT (17/2)
SHAHINDA (2014) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (17/2)
SUPER SAGE (2014) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC (17/2)
TIPSY (2012) Locataires : M. Jean-Paul GUILLET, J.
MARION (S) Bailleur : M. Jean-Paul GUILLET (17/2)
TZARINA (2012) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, M. Alexis VIANDIER
(17/2)
ETOILE DE CIERGUES (2014) Locataire : M. Jeremie
BOSSERT Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (18/2)
KISS THE DEVIL (2016) Locataires : ECURIE WALDECK,
M. Roberto BUGATTI, A&G . BOTTI (S) Bailleurs :
SCUDERIA WALDECK SNC, M. Roberto BUGATTI, BOTTI
(S) (18/2)
PAMALICAN GB (2016) Locataires : ECURIE WALDECK,
Mme Ilse SMITS Bailleurs : SCUDERIA WALDECK SNC,
Mme Ilse SMITS (18/2)
PLACE DES ANGES (2010) Locataire : M. Fabian CELLIER
Bailleurs : M. Benoit CHALMEL, M. Jean-Luc PELLETAN, M.
Xavier MOYER (18/2)
AUTUMN LODGE GB (2015) Locataire : Mme Stephanie
GACHELIN Bailleur : M. Marc-Elie UZAN (19/2)

ANTARES DU FAUX (2013) Locataire : Mme Claude
DUGAST Bailleur : M. Francis DELAGE (20/2)
CARLA DE LAPRELLE (2012) Locataire : M. Dominique
DELORME Bailleurs : Mme Claudine DAGONNEAU, M.
Jacky DAGONNEAU (20/2)
DIVINE DESTINY GB (2012) Locataire : M. Dominique
DELORME Bailleur : TAUPIN (S) (20/2)
GITANE D’AINAY (2016) Locataires : M. Stephane
MILAVEAU, P&C . PELTIER (S) Bailleur : M. Corentin
MILAVEAU (20/2)
MARQUIS BOY (2016) Locataire : M. Daniel SACANVILLE
Bailleurs : Mme Valerie CAMERA, M. Gerard CAMERA, M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (20/2)
ULK DE LA BRUNIE (2008) Locataire : Mme Claude
DUGAST Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (20/2)
HAPPY VALLEY (2012) Locataire : B. AUDOUIN (S)
Bailleurs : M. Arnaud MARTIN, M. Frederic POIRIER, M.
Frederic ELOY (21/2)
HOLDGREEN (2011) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleurs
: M. Jean GILBERT, M. Claude LE LAY (21/2)
LINNGARIO (2014) Locataire : B. AUDOUIN (S) Bailleurs :
M. Olivier AUDOUIN, M. Julien BARANGER, M. Jeremy
BIDET (21/2)
FASTANDFURIOUSGREY (2015) Locataire : M. Edouard
THUEUX Bailleur : MM STUD (22/2)
FIESTA (2015) Locataire : M. Edouard THUEUX Bailleur :
M. Dennis BREEN (22/2)
GREY RASKO (2016) Locataire : M. Edouard THUEUX
Bailleur : MM STUD (22/2)
RADICAL CHIC (2017) Locataires : ECURIE WALDECK,
A&G . BOTTI (S), ECURIE ADES HAZAN Bailleurs :
SCUDERIA WALDECK SNC, BOTTI (S), ECURIE ADES
HAZAN (22/2)
SAINT ROCH JUNIOR (2015) Locataire : M. Edouard
THUEUX Bailleurs : Mme Corine BARANDE BARBE, HARAS
DE SAINT ROCH (22/2)
DIVIN DE CAJUS AA (2013) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleur : M. Patrice LOZANO (23/2)
FASHION PRINCESS (2017) Locataire : WH & SOURCING
Bailleur : M. Patrick JEANNERET (23/2)
FLASH MAGIC (2015) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur :
M. Eric LERAY (23/2)
HER BREIZ (2012) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : M.
Didier GUYOT (23/2)
LA GAETA (2016) Locataire : WH & SOURCING Bailleur :
M. Patrick JEANNERET (23/2)
PRINCESS DONA AA (2017) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleurs : M. Jean-Charles ESCALE, GUILLEMIN (S)
(23/2)
SAINTE VICTORIA (2016) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (23/2)
VALAMAZ (2014) Locataires : ECURIE ANJOU PASSION,
J. MARION (S) Bailleur : ELEVAGE MARION (23/2)

DECLARATIONS DE COULEURS
ASSOCIATION “ AJ RACING ” C. blanche, coutures et m.
roses, coutures blanches, t. cerclée blanc et rose.
ASSOCIATION “ ECURIE UBUNTOU ” C. losanges orange
et bleus, m. bleues, coutures orange, t. écartelée orange et
bleu.
ASSOCIATION “ TEAM CALAS ” C. bleu-clair, épaulettes
jaunes, t. bleu-clair, un losange jaune.
AUBRY-DUMAND ELEVAGE : Mandataire : M. J.M.
AUBRY-DUMAND C. rouge, disque et t. jaunes.
BARON VON ULLMANN (Philip) C. jaune, croix de
Saint-André et m. bleues, t. jaune.
BARONIN VON ULLMANN (Mme Corinna) C. grenat, m.
gros-bleu, t. noire.
BARZANI (Karwan) C. blanche “ Soleil ” jaune, m. rouges, t.
blanche “ Soleil ” jaune.
BIZAKOV (Nurlan) C. bleu-clair, m. mi-bleu-clair, mi-jaune, t.
bleu-clair.
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BOSCHI (Paolo) C. noire, pois orange, m. et t. noires.
CARLI (Luigi) C. gros-bleu, un losange jaune, t. gros-bleu.
CZYZ (Mme Sabrina) C. chevronnée blanc et gros-bleu, m.
gros-bleu, t. rouge, une étoile blanche.
DE MAACK (Igor) bleue, étoiles bleu-clair, t. bleue.
DE MOLINER (Giuseppe) C. losanges gris et bleus, t. bleue.
DEMORISE (Mme Patricia) C. grise, épaulettes bleues, t.
écartelée gris et bleu.
DUBOIS (Etienne) C. gros-bleu, m. gros-bleu, coutures
bleu-clair, t. gros-bleu.
ECURIE DES MOUILLOTINS C. gros-bleu, un chevron
rouge, t. jaune.
ECURIE ELEVAGE JC C. noire, croix de Saint-André et
brassards rouges, t. noire.
ECURIE GRIEZMANN C. noire, épaulettes roses, t. noire.
ECURIE SABA C. verte, diabolo grenat, m. vertes, t. verte,
un losange grenat.
ECURIE TYGALY C. violette, cadre et m. blanches,
brassards vert-clair, t. écartelée vert-clair et violet. (Reprise
des couleurs de MR THIERRY GARNIER).
FRIEDLANDER (Mme Brigitte) C. blanche, trois losanges, m.
et t. gros-vert.
FYFE (William James) C. rose, coutures noires, m. blanches,
t. noire.
GAVILAN (José) C. gros-bleu, épaulettes et m. roses,
diabolos gros-bleu, t. rayée rose et gros-bleu.
JOULIE (Gérard) C. écartelée rouge et jaune, m. rouges,
étoiles jaunes, t. rouge, une étoile jaune.
HARAS DES ROCS C. gros-bleu, t. cerclée orange et
gros-bleu.
KEITH (Benjamin) C. noire, étoiles beiges, t. noire, étoiles
beiges.
KURIYAMA (Manabu) C. blanche, écharpe noire, m.
cerclées blanc et marron, t. noire.
LEMESNAGER (Fabien) C. rayée jaune et bleu-clair, t. jaune,
un losange bleu-clair.
MARTIN-LECHOT (Mme Nadine) C. bleue, croix de Lorraine
blanche, m. losanges blancs et bleus, t. bleue.
MICHAUD (Mme Nadia) C. verte, étoiles blanches, m.
rouges, t. verte.
MIGEON (Mme Catherine) C. bleue, croix et m. rouges, t.
blanche.
MORDENTI (Denis) C. bleu-clair, épaulettes blanches, m. et
t. rayées blanc et bleu-clair.
NIANG (Mbaye) C. damier rouge et noir, m. rouges, t. noire.
PANIZZO (Mlle Sonia) C. bleu-clair, épaulettes vertes, t.
bleu-clair.
POYER (Christophe) C. bleue, une étoile et m. rouges, t.
rouge, une étoile bleue.
SPINNEWYN (Rémi) C. orange, un chevron et m. grenat, t.
orange, un losange grenat.
STRANGEWAY (Kristian) C. vert-clair, bretelles et brassards
marron, t. blanche.
SUZAN (Jean Alain) C. noire, ceinture, brassards et t.
rouges.
UMA RACING C. damier bleu-clair et gros-bleu, m.
blanches, coutures gros-bleu, t. gros-bleu.
VERHESTRAETEN (Dimitri) C. grenat, un triangle et m.
bleu-clair, diabolos grenat, t. losanges grenat et bleu-clair.
VIALETTES (Chantal) C. verte, un chevron jaune, m. vertes
diabolos jaunes, t. rayée jaune et vert.
VON MEKS (Karel) C. marron, m. roses, t. marron.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

DUBOS (Mme Valérie) C. blanche, diabolo et m. marron,
diabolos blancs, t. rayée blanc et marron.
LEUNG (Kai Fai) C. violette, dentée jaune, m. violettes,
brassards rouges, t. violette, étoiles jaunes.

Il faut lire :

DUBOS (Mme Valérie) C. grenat, un chevron beige, m. grenat,
brassards beiges, t. losanges grenat et beiges.
LEUNG (Kai Fai) C. violette, ceinture dentée or, m. rouge, violet,
or, t. violette, étoiles or.

SOCIETES

CONSTITUTION :

ECURIE DES MOUILLOTINS : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MR ANTOINE SIMON, PORTEURS DE PARTS : MR
MAXIME HAUTBOIS, MR GERMAIN MORINEAU et MR ADRIEN
SIMON.
ECURIE ELEVAGE JC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
MME COLETTE CAMON, PORTEUR DE PARTS : MR JACKY
CAMON.
ECURIE GRIEZMANN : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR
ANTOINE GRIEZMANN, PORTEUR DE PARTS : AMARO.
ECURIE SABA : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR
JEAN-FRANCOIS BETTE, PORTEUR DE PARTS : MR FARIS
ALSAADY.
ECURIE TYGALY : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR
THIERRY GARNIER, PORTEURS DE PARTS : CLEGERE
HOLDING et MME HILARY LEE.
HARAS DES ROCS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR
DENIS BECERRA, PORTEUR DE PARTS : MME CAROLINE
BECERRA.
UMA RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR
JEAN-PHILIPPE VINET, PORTEUR DE PARTS : EMA HOLDING
SARL.

CAVALIERES

Renouvellement :

BARDON Pauline
BRANDT Magali
GARCIA-DUBOIS Delphine
GOURDAIN Solange
GOURDON Alexandra
GUILLEMIN Clémence
HENDERSON Julie
JOUBERT Cathy
LE LEVREUR Maëlle
PESLIER Mégane
PLAT Mélanie
RIEB-MENARD Catherine
WEBER Berit

GENTLEMEN-RIDERS
DUMOUCH Théo

Renouvellement :

ARTU Damien
BOUGOFFA Younès
BOUTIN Hugo
BRAYE Kevin
CARON Benjamin
DENUAULT Maxime
DESESPRINGALLE Adrien
DOUMEN Jules
GAUTIER François
GERARDIN Jules
GOURDAIN Hubert
GUITTONNEAU Florent
JOURNIAC Thibault
LE COURTOIS Pierre
LE COURTOIS Romain
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LOTOUT Paul
MADEC Yann
MANCEAU Emilien
ROUSSEL André
ROUSSEL Antonin
SOGORB Quentin
VIEL Guillaume

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT STEPHANIE NIGGE :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MLLE STEPHANIE
NIGGE.
SOCIETE D’ENTRAINEMENT THIBAUT RICHARD :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. THIBAUT RICHARD,
PORTEUR DE PARTS : MME KATHELEEN RICHARD.

ENTRAINEURS PUBLICS
GHABRI Hedi

ENTRAINEURS PARTICULIERS
LARRIGADE Jérôme
LEDUC Arnaud

AUTORISATIONS
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

BARRAO Joël
DE LANFRANCHI Alexandre

PERMIS D’ENTRAINER
LAMBERT Eric

Renouvellement :

ANDREANI Charles
BOSSERT Jérémie
BRICAULT Moïse
CAILLETEAU Tony
CROUZET Céline
DEFONTAINE Rodolphe
DELTHEIL Bernard
DIEULEIN Loïc
DUFRESNE Sidney
DUGAST Sébastien
EBERLE Beat
FROIDEFOND Hervé
GAUDINEAU Evelyne
GELHAY Henri
GICQUEAU Christian
GUERIN Pascal-Edouard
GUEROT Xavier
HAMON Serge
HERN Philippe
HUGUET Yann
JARRY Jean-Claude
KETTERER Albert
LEBOSSE Jacky
LE COURTOIS Jean-Gildas
LE GEAY Didier
LENFANT Daniel
MAUDET Thomas
MEUNIER Philippe
MUNSCH Paul
ORTIZ Gregory

PAILLETTE Jean-Pierre
PEREIRA DA SILVA ESA Armando
PIETRI Dominique
POUZOL Pierrick
RIEDINGER Bernard
RIVIERE Jean-Pierre
ROBERT Pierre-Olivier
RUDOLF David
RUDOLF Guy-Claude
TRENTANI Sandrine
TRINQUIER Jean-Pierre
TURQUET Dominique
WERLE Jean-Claude
YON Thierry

ELEVEURS-BAILLEURS
ARCHER Adrian
CARPENTIER Mélinda
GOLABKAN Joël
MARCILLY Jean-Michel
MUNDRY Torsten
PRIGENT Célia
SCEA DU DOMAINE DE MALERAI
VIALA Patrick

APPRENTIS
GEFFRAY Dillon né le 13/04/2002
CA le 01/10/2019 (Sté d’Ent. L. Carberry)

Renouvellement :

BABOT Yoann
BRY Jérémy
DEFONTAINE Quentin
DE LEPINE Arnaud
JOSEPH-MATHIEU Mighty
MEURY Glen
VILCHIEN Arthur

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BABOT Yoann
CRUBLET Enzo
GOURDINE-BACHOU Karim
(L. Moutoussamy)
LE CLERC Baptiste
TABTI Mohammed-Lyès

Renouvellement :

AKARI-SOUIDANE Sarah
ANTONIOTTI Léna
BERTIN William
BOULENGER Marine
BRETON-SOUFFIR Alexis
BRUNELLI Marina
COSSON Steven
CRENEGUY Lola
DELAUNAY Jordan
FERREIRA Nathanaël
FONTAINE Estelle
GAIGNARD Quentin
JACOB Quentin
LE GLAND Clémence
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MIETTE Crystal
MOREAUX Bryan
RAME Manuel
RAYBOULD Kerrie
SANCHEZ Gary
SUISSE Léa
TOP Valentin
VABOIS Teddy
VIOLET Romane
ZULIANI Angelo

JOCKEYS

Renouvellement :

AGUILERA PUENTE Ramon
CARPENTIER Kenny
CHATELLIER Vincent
CLAUDIC Jérome
CORALLO Enzo
DARODES DE TAILLY Clémence
DENUAULT Wilfrid
DRAGON Marc-Antoine
DUPOUY-BATAILLE Thomas
GAILLARD Clément
JULLIOT Romain

LE STANG Richard
LEBEURRIER Lucie
LEGRAND Marine
MERMEL Michel-Ange
PERKINS Charles
ROBIN Céline
SOLIGNAC Ludovic
UCCHEDDU Michele

AUTORISATION DU PORT D’UN

LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY
HUBERT Benjamin
Contrat agréé jusqu’au 15 janvier 2021
Sponsor : Stepconcept
POUCHIN Alexis
Contrat agréé pour une durée indéterminée
Sponsor : Equality France
VELON Marie
Contrat agréé jusqu’au 31 décembre 2020
Sponsor : Cavalassur

Techniciens sur les hippodromes de Province

Fonction Fédération Régionale Nom Prénom

Technicien vidéo Est M. LEROY Mattew
Technicien Juge au départ Nord M. TOMPKIN Frédéric
Technicien Cameraman Anjou-Maine M. HERVÉ Arnaud
Technicien Contrôle vidéo Sud-Est M. PISU Beniamino
Technicien Juge au départ Sud-Ouest M. TOQUE Jean-Luc
Juge à l’arrivée Sud-Est M. JUAN Jérôme
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des
dispositions du Code des Courses au Galop

BO 2020/03 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que le hongre NOGENT, entraîné par Mme Jean-François BERNARD, a été prélevé le 22 octobre 2019
alors qu’il se trouvait en sortie provisoire d’entraînement au HARAS DE SAINT-FAUST sous la responsabilité de M.
Jean-Paul LARRIEU et que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur ledit hongre a
révélé la présence d’ALTRENOGEST ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
reproducteur et endocrinien, publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop, appelé M. Jean-Paul LARRIEU
à fournir des explications écrites ou à demander à être entendu par les Commissaires de France Galop pour
l’examen contradictoire de ce dossier, en informant M. Philippe LATOUR, propriétaire dudit hongre ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications de M. Jean-Paul LARRIEU ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 16 janvier 2020
mentionnant notamment :
- que le cheval NOGENT est déclaré en sortie provisoire d’entraînement depuis le 9 octobre 2019 au HARAS DE

SAINT-FAUST, sous la responsabilité de M. Jean-Paul LARRIEU ;
- que M. Jean-Paul LARRIEU détient dans sa pharmacie du REGUMATE nd, médicament à base d’ALTRENOGEST

et dans son registre d’ordonnances des ordonnances concernant ce médicament pour différentes poulinières ;
- que M. Jean-Paul LARRIEU a indiqué que le REGUMATE nd est distribué aux poulinières, soit directement dans

la bouche si la jument est en pâture, soit versé sur l’aliment dans la mangeoire si la jument est au box ;
- que le box utilisé par ledit hongre à la date du prélèvement est un box habituellement utilisé pour les poulinières,

dans lequel du REGUMATE nd a pu être versé dans la mangeoire ;
- que néanmoins, les boxes ont fait l’objet, depuis la date du prélèvement, d’un nettoyage au karcher, d’une

désinfection et de travaux de peinture pour les murs ;
- qu’un prélèvement de la mangeoire a été effectué dans le cadre de l’enquête de suivi positif sous le numéro

SP19-33/AF E714 et que l’analyse du prélèvement confirme la présence d’ALTRENOGEST ;

* * *

Vu les articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier d’explications de M. Jean-Paul LARRIEU en date du 21 janvier 2020, mentionnant notamment :
- qu’il ne s’explique pas le fait que NOGENT ait été testé positif à l’ALTRENOGEST ;
- que NOGENT est arrivé dans son établissement le 7 octobre 2019 en provenance de l’entraînement de Mme

Elisabeth BERNARD et que ce dernier a été amené par le garçon de voyage de Mme Elisabeth BERNARD avec
son camion ;

- qu’à son arrivée, NOGENT a été placé dans le box 2 bis, que ces boxes sont occupés jusqu’au mois de juin par
des poulinières qui peuvent être traitées avec du REGUMATE ;

- que les ordonnances des juments sous REGUMATE ont été fournies au vétérinaire de France Galop lors de sa
visite et que ces boxes sont ensuite utilisés pour les chevaux au repos ;

- que NOGENT a été prélevé le 22 octobre par le Dr. BISMUTH ;
- que deux fois par an, ils désinfectent l’ensemble de leurs boxes au STERI-7 et les repeignent ;
- que suite à la désinfection effectuée début novembre, NOGENT a été placé dans le box 3 ;
- que toutes ces explications ont été données verbalement au vétérinaire de France Galop ;
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- qu’ils ont informé Mme Elisabeth BERNARD du contrôle par téléphone, laquelle a récupéré NOGENT le lundi
2 décembre à 9h00 ;

- que par ailleurs, il ne comprend pas le lien entre NOGENT et les documents qu’ils lui sont parvenus car ils
concernent un autre dossier ;

Attendu que le hongre NOGENT avait été déclaré en sortie provisoire d’entraînement par son entraîneur, Mme
Jean-François BERNARD, auprès de France Galop, en date du 9 octobre 2019, celui-ci ayant déclaré que ledit
hongre serait stationné pendant cette sortie provisoire au HARAS DE SAINT-FAUST sous la responsabilité de M.
Jean-Paul LARRIEU ;

Que M. Jean-Paul LARRIEU, qui avait la responsabilité dudit hongre pendant sa sortie provisoire, n’a pas été en
mesure de justifier la présence d’ALTRENOGEST nd dans le prélèvement biologique du hongre NOGENT par
la présentation d’une prescription et d’une ordonnance vétérinaire le concernant, celui-ci transmettant des
observations pouvant expliquer une contamination dudit hongre par des traitements vétérinaires au moyen de
REGUMATE nd, prescrits aux poulinières stationnant dans son établissement ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner M. Jean-Paul
LARRIEU, en sa qualité de gardien responsable du hongre NOGENT, au moment de son contrôle en sortie
provisoire d’entraînement, par une amende de 450 euros, étant observé que la positivité du hongre à de
l’ALTREGONEST aurait pu avoir des conséquences graves, notamment s’il avait été rentré à l’entraînement plus
tôt et s’il avait couru ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner M. Jean-Paul LARRIEU, gardien responsable du hongre NOGENT au moment du contrôle en

sortie provisoire d’entraînement, par une amende de 450 euros pour sa première infraction aux dispositions
du Code des Courses au Galop en la matière.

Boulogne, le 29 janvier 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – D. LE BARON DUTACQ

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du
Code des Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Mattia MANCA dont l’analyse du prélèvement biologique,
effectué le 19 octobre 2019 sur l’hippodrome de MARSEILLE-BORELY a révélé la présence d’une substance
prohibée (COCAÏNE), classée comme stupéfiant et ses métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGONINE
METHYL ESTER), par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

Le 26 novembre 2019, la Commission médicale a notifié son résultat audit jockey et lui a demandé de lui faire
parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 jours,
une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 2 décembre 2019, le jockey Mattia MANCA a adressé un courrier dans lequel il nie avoir consommé cette
substance mais reconnaît néanmoins avoir été dans un environnement au sein duquel il a pu être exposé à la
substance prohibée en question, tout en indiquant ne pas souhaiter faire une demande d’analyse de contrôle
sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 17 décembre 2019, la Commission médicale s’est réunie, en présence dudit jockey et après avoir pris
connaissance des éléments médicaux du dossier et de ses explications, a décidé de prononcer une
contre-indication médicale temporaire à la monte en course à l’encontre dudit jockey prenant effet
immédiatement, et a indiqué les conditions cumulatives à remplir pour pouvoir médicalement continuer à monter
en course, lesdites conditions consistant à :
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication médicale à la monte en course, à ses frais, auprès d’un

médecin agréé par France Galop et désigné par ladite Commission ;
- produire des résultats d’analyse négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de

substances prohibées, répartis sur une même semaine et sur trois journées différentes, le tout à ses frais ;
La Commission médicale a également précisé qu’au vu des résultats des conditions cumulatives demandées
ci-dessus, elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en course ;

Le 15 janvier 2020, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de
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l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de
France Galop ;

* * *

Après avoir dûment appelé le jockey Mattia MANCA à se présenter à la réunion fixée au mercredi 5 février 2020
pour l’examen contradictoire de ce dossier et après l’avoir entendu en ses explications étant observé qu‘il lui a été
proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Attendu que ledit jockey a déclaré en séance qu’:
- avant son installation à CHAZEY SUR AIN, il a passé, le 10 octobre, une soirée très « arrosée » en Sardaigne et

qu’il a fait la fête, étant ivre ;
- il ne boit jamais ou presque et que cela a donc eu des répercussions sur lui et qu’il pense que cette positivité

est liée à cette soirée ;
- il ne voit pas comment le problème peut avoir eu lieu après car il ne connaît personne à CHAZEY SUR AIN ;
- il reconnaît qu’il y a peut-être eu un problème lors de cette fête dont il ne se souvient cependant pas ;
Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce sens :

* * *

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier et les explications du jockey Mattia MANCA ;

Vu la copie du rapport adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale, en date du 15
janvier 2020 et ses pièces jointes ;

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme
stupéfiant et ses métabolites, ce qui n’est pas contesté par l’intéressé qui indique au contraire avoir été dans un
environnement au sein duquel il a pu être exposé à la substance en cause ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré ledit jockey inapte médicalement temporairement à la monte en
course à compter du 17 décembre 2019 et lui a indiqué :
- qu’il devra d’une part, passer une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course auprès d’un

médecin agréé par France Galop, désigné par ladite Commission, et d’autre part, produire des résultats
d’analyse négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour la recherche de substances prohibées,
répartis sur une même semaine et sur trois journées différentes, le tout à ses frais ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-indication médicale à
la monte en course sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives susvisés ;

Qu’il résulte de ce qui précède que la situation du jockey en cause, qui apporte une hypothèse concernant sa
positivité, est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses
au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys
participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre une sanction à son égard ;

Qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte de :
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course dudit jockey prononcée à compter du 17 décembre 2019 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir

remonter en courses ;
Attendu qu’il y a également lieu d’interdire, en tout état de cause, au jockey Mattia MANCA, au vu de sa grave
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au
Galop, pour une durée de 6 mois et de demander l’extension de cette interdiction à l’Autorité Hippique dont dépend
ledit jockey, à savoir le MINISTERO PER LE POLITICHE AGRICOLE ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Mattia MANCA à compter

du 17 décembre 2019 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction
de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses publiques en France ;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de son
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses
au Galop, pour une durée de 6 mois ;

- de demander l’extension de cette interdiction à l’Autorité Hippique dont dépend ledit jockey, à savoir à la
MINISTERO PER LE POLITICHE AGRICOLE ;
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Boulogne, le 5 février 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous
la Présidence de Mme Christine du BREIL ;

Rappel des faits :

Le 16 novembre 2018, lesdits Commissaires ont été saisis d’un dossier émanant d’une clinique vétérinaire
concernant des factures impayées par M. Sydney SAADIA, propriétaire, relatives à des frais vétérinaires ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont adressé un courrier à M. Sydney SAADIA en lui indiquant notamment
qu’ils attendent des personnes dépendant de France Galop et plus particulièrement de celles ayant reçu un
agrément qu’elles aient une conduite exempte de reproche dans le cadre de leur activité hippique. Ils
demandaient ainsi à M. Sydney SAADIA de procéder sans attendre au paiement ainsi réclamé ;

Le 1er octobre 2019, lesdits Commissaires ont été saisis d’un dossier émanant de la société d’entraînement
Jean-Marc CAPITTE, relatifs à des factures impayées par M. Sydney SAADIA, concernant un cheval pour lequel
il était coassocié ;

Le 4 octobre 2019, lesdits Commissaires ont adressé un courrier à M. Sydney SAADIA en lui indiquant qu’ils
attendent des personnes dépendant de France Galop et plus particulièrement de celles ayant reçu un agrément
qu’elles aient une conduite exempte de reproche dans le cadre de leur activité hippique. Lesdits Commissaires
lui précisaient qu’à moins que la situation n’ait été régularisée entre temps ou qu’il n’ait des raisons à faire valoir
concernant le non règlement de ces factures, ils le priaient de faire le nécessaire auprès de ladite société
d’entraînement qui est susceptible de solliciter son inscription sur la liste des oppositions ;

Le 14 octobre 2019, lesdits Commissaires ont été saisis d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions
par ladite société d’entraînement, et ont convoqué M. Sydney SAADIA devant eux ;

Le 16 octobre 2019, M. Sydney SAADIA adressait un courrier auxdits Commissaires en leur indiquant avoir
effectué le paiement réclamé tout en précisant ne pas comprendre pourquoi il payait deux pensions chez deux
entraîneurs différents pour un même cheval ;

Le 17 octobre 2019, lesdits Commissaires adressaient un courrier à M. Sydney SAADIA pour lui indiquer qu’au
regard du règlement de la somme due, ils mettaient un terme à la procédure d’inscription sur la liste des
oppositions engagée à son encontre, tout en lui demandant de fournir des explications concernant la mention
de son courrier selon laquelle il indiquait ne pas comprendre « pourquoi il payait 2 pensions pour le même cheval
une chez M. VERMEULEN une chez M. CAPITTE ...) » ;

Le même jour, M. Sydney SAADIA transmettait un courrier auxdits Commissaires aux termes duquel il
précisait notamment :
- que ce cheval a été déplacé sans aucun accord de sa part d’une pension à une autre, qu’il s’est retrouvé

chez M. CAPITTE suite à la décision de M. PARA, qu’il a ensuite été récupéré par ce dernier chez M. CAPITTE
pour « soi-disant être vendu alors qu’il s’est mis à courir lors d’une course sous ses couleurs 15 jours après
et tout cela sans son accord » ;

- que M. CAPITTE l’a contacté pour régler le temps de présence du cheval dans sa pension alors qu’il ne savait
pas qu’il avait été déplacé chez lui, « que tout est devenu plus clair pour lui quand il a compris qu’il y avait un
abus sur sa confiance dès lors où il a reçu des chèques refusés de la part de FRANCE GALOP car la signature
ne correspondait pas à la sienne » ;

- « que tout cela est arrivé car ces personnes ont abusé de sa confiance le jour où il leur a transmis ses codes
d’accès à FRANCE GALOP afin d’effectuer la gestion de ses chevaux et de son compte » ;

- qu’il faisait l’objet de visite à « son domicile afin qu’il leur transmette des chèques sans provision mais seulement
avec sa signature ou celle de son épouse en lui disant qu’il fallait le faire car pour une meilleure gestion, il leur
fallait des chèques à disposition pour pouvoir acheter des chevaux car le délai était trop juste pour recevoir
un chèque par voie postale » ;

- que c’est la raison pour laquelle il a préféré prendre un moment de réflexion et d’observation sur ses comptes
avant de régler M. CAPITTE qui est dans ses droits car sa facturation est correcte ;

- qu’une procédure vient d’être ouverte auprès d’un avocat qui est en train de contrôler tous les comptes
FRANCE GALOP afin d’épingler toutes les coquilles qui apparaissent ;

- qu’il n’a à ce jour plus aucun cheval au centre d’entraînement de M. VERMEULEN « car sa confiance a été
trahie depuis qu’il a reçu et remarqué plusieurs mouvements financiers sur ses comptes FRANCE GALOP,
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comme par exemple le paiement d’une somme exorbitante vers la pension auprès de cet entraîneur juste après
la vente d’un de ses chevaux » ;

- qu’à ce jour, l’administrateur judiciaire de la société d’entraînement précitée, en redressement judiciaire, l’a
contacté par lettre recommandée ainsi qu’un avocat, pour lui notifier de régler une somme « exorbitante » alors
que tous les gains de courses qu’il a gagnés avec ses chevaux sont restés sur ses comptes FRANCE GALOP
pour régler les pensions de ses chevaux ainsi que la vente et l’achat de chevaux ;

- qu’à ce jour il souhaite faire la lumière sur cette affaire car les chevaux ne sont pas un moyen de gagner de
l’argent mais une passion depuis le début de sa carrière, qu’il n’a jamais été remarqué auprès de quiconque,
qu’il est quelqu’un de humble et serein comme il est possible de le constater en visualisant son statut ainsi que
son palmarès irréprochable auprès de FRANCE GALOP et du monde des courses de chevaux ;

Le 18 octobre 2019, lesdits Commissaires adressaient un courrier M. Sydney SAADIA afin notamment de lui
indiquer que ce courrier était transmis à toutes fins utiles au Service Central des Courses et Jeux de la Division
Courses du Ministère de l’Intérieur au vu de la gravité des faits évoqués ;

Les 17 et 21 novembre 2019, lesdits Commissaires ont été saisis d’un dossier émanant de l’entraîneur Brigitte
JACQUES, relatif à des factures de frais de pension impayées par M. Sydney SAADIA ;

Le 21 novembre 2019, cette situation s’inscrivant dans le cadre de précédents dossiers concernant M. Sydney
SAADIA pour lesquels lesdits Commissaires avaient déjà été saisis, ceux-ci l’ont convoqué, afin de s’expliquer sur
cette situation ;

* * *

Après avoir dûment appelé M. Sydney SAADIA, à se présenter à la réunion fixée au mercredi 4 décembre 2019,
pour l’examen contradictoire de ce nouveau dossier puis au 5 février 2020 suite à différents reports et entendu M.
Sydney SAADIA accompagné de ses deux conseils en ses explications, étant observé qu’il leur a été proposé de
signer la retranscription de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier et ceux des dossiers susvisés ;

Vu le courrier d’explications de M. Sydney SAADIA en date du 21 novembre 2019, accompagné de ses pièces
jointes, relatif à l’effacement d’une dette des factures des frais de pension émises par l’entraîneur Andréa MARCIALIS
pour les mois d’août, septembre, octobre et novembre 2019 concernant le cheval SHAMS BRAZILERO, en
contrepartie de la cession des parts de propriété de M. et Mme Sydney et Marielle SAADIA concernant ledit cheval ;

Vu le courrier de Mme Brigitte JACQUES en date du 29 novembre 2019 mentionnant notamment :
- qu’elle déclare sur l’honneur avoir été dernièrement interpellée « par M.PARA concernant les factures

d’entraînement de la jument HEPTATHLETE » dont elle est propriétaire depuis le 23 juillet, après que M. Sydney
SAADIA lui a cédé la totalité de ses parts (100 %) ;

- que « M. PARA l’a invitée à transmettre toutes les factures de pension de ladite jument depuis que celle-ci est
dans son établissement jusqu’à son acquisition des parts auprès de son avocat à titre gratuit afin de relancer M.
SAADIA à travers France Galop » ;

- qu’elle a accepté sa proposition et transmis les factures à son avocat car depuis des mois elle réclame le montant
de ses factures auprès de M. PARA car c’est avec lui qu’elle discute à ce sujet et « qu’il lui dit gérer les comptes
hippiques de .M Sydney SAADIA et qu’elle va avoir des virements de France Galop ou autre, en lui disant « M.
SAADIA va te payer » » ;

- qu’au mois de mai 2019, elle a envoyé une relance de ses factures impayées par recommandé à M. SAADIA
qui d’après sa famille était indisponible pour des raisons médicales ;

- qu’elle a ensuite été contactée par un de ses proches car ils ont été contactés par France Galop à ce sujet et
pour M. SAADIA, tout avait été réglé le jour où il lui a donné cette jument ;

- que « M. PARA aurait fait savoir à M. SAADIA qu’il ne lui devait plus rien en contrepartie des parts de la jument
cédée le 23 juillet alors qu’avec elle aucune négociation n’a été faite à ce sujet » ;

- que M. Sydney SAADIA lui propose de revoir la dette et de s’entendre avec elle pour un arrangement à l’amiable
qui va être établi sous forme d’attestation sur l’honneur et de reconnaissance de dette de sa part et signé par
les deux parties et qu’elle accepte ;

- qu’à ce jour elle trouve une entente convenable avec M. Sydney SAADIA et demande d’arrêter toute procédure
de sa part en ce qui concerne cette dette ;

Attendu que le conseil de M. Sydney SAADIA a déclaré en séance :
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- qu’un dossier fourni et complet est en train d’être finalisé par M. Sydney SAADIA car la difficulté ne concerne
pas réellement Mme Brigitte JACQUES mais concerne « les agissements de M. VERMEULEN et M. PARA » ;

- que son client est « victime de ces deux personnes » mais que moralement il a décidé de régler les factures
de Mme Brigitte JACQUES qui a eu les chevaux chez elle, n’étant pas concernée directement ;

- qu’en sa qualité d’avocat il n’était pas favorable à un paiement des factures à Mme Brigitte JACQUES car
juridiquement la situation est critiquable mais que son client agit davantage avec sa morale qu’au regard du
droit pur ;

- que des mouvements de fonds ont eu lieu sans que son client ne soit informé, tout comme des prestations
de services sans qu’il n’en soit informé, des chevaux allant chez des entraîneurs qu’il ne connait même pas à
l’initiative de M. PARA ;

- qu’il y a même eu une vente incompréhensible d’un cheval alors que le compte de M. Sydney SAADIA n’était
pas provisionné et que par l’intervention de M. PARA qui a revendu le cheval avec une colossale plus-value,
la vente a quand même eu lieu ;

- qu’il y a des problèmes d’usage de chèques et d’ordre de virement avec des signatures n’étant pas celles
de M. Sydney SAADIA ;

- qu’il y a même eu des virements au bénéfice de M. Sydney SAADIA sans que celui-ci ne comprenne de quoi
il s’agit et que le Procureur de la république va être saisi de la situation globale ;

- que la société d’entraînement VERMEULEN étant en redressement judiciaire, ils sont forclos pour déclarer
leurs créances car ils n’ont pas été mentionnés comme créanciers ;

- que son client n’en fait pas une affaire d’argent mais de morale et qu’il s’est fait « blouser» ;
- que l’ensemble des pièces au soutien de la plainte sera communiqué aux Commissaires de France Galop ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit conseil si une échéance concernant le dépôt
de la plainte était fixée, ledit conseil indiquant qu’il y avait eu des pièces à réunir mais que cela ne devrait plus
prendre trop de temps ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à M. Sydney SAADIA de décrire succinctement son
arrivée dans les courses françaises et sa mise en relation avec les personnes mentionnées ;

Attendu que M. Sydney SAADIA a indiqué qu’il était arrivé dans les courses françaises en 2014, sa famille étant
liée aux courses tunisiennes depuis plusieurs générations ;

Qu’il a connu M. PARA par l’intermédiaire d’un avocat qui lui a conseillé de travailler avec lui, qu’ils se sont
rencontrés sur un bateau et qu’il a alors acheté son premier cheval en collaboration avec lui ;

Qu’il a donné ses codes France Galop à tort à M. PARA car il lui disait en avoir besoin pour acheter des chevaux,
répartir des pourcentages de propriétés et ajouter des associés ;

Qu’il n’était pas concentré sur la gestion de ses chevaux à cette époque ayant sa mère malade qui lui occupait
l’esprit ;

Que la jument BARKAA a été à vendre et qu’ils lui en ont parlé mais qu’ils ont évoqué un problème à un boulet
puis que plusieurs mois après elle a gagné un groupe et que cela a commencé à le faire douter ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’il semblerait qu’un système qui se répète était mis
en place, M. Amaury de LENCQUESAING indiquant qu’en effet, il semblerait que les chevaux sont achetés avec
un porteur de parts à 100%, puis que très vite le porteur de parts devient associé avec de nouvelles personnes
et que le cheval fait ensuite l’objet de transfert de propriété pour apurer des dettes et que ce schéma semble se
répéter ;

Attendu que M. Sydney SAADIA a indiqué que c’est effectivement cela, et qu’il s’est retrouvé avec des chevaux
chez des entraîneurs sans le savoir, précisément chez Jean-Marc CAPITTE, M. MIKHALIDES, M. MARCIALIS
sans avoir donné son accord ou avis ;

Que concernant Brigitte JACQUES, M. PARA lui a demandé de lui céder le cheval en contrepartie des dettes
dues et qu’il lui a demandé de s’y prendre ainsi également avec MM. MIKHALIDES et MARCIALIS ;

Qu’il avait peur que ces histoires finissent devant France Galop pour non-paiement et qu’il acceptait donc de s’y
prendre ainsi ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’il faut que France Galop ait copie du justificatif de
la plainte déposée et que cela revêt une certaine importance ;
Attendu que le conseil de M. Sydney SAADIA a indiqué qu’il suffit de refaire la chaine des flux pour se rendre
compte qu’à la fin la personne qui payait était son client, M. Sydney SAADIA indiquant que les associés que
rajoutait M. PARA lui étaient inconnus ;
Attendu que M. Sydney SAADIA a indiqué que Mme Brigitte JACQUES lui avait indiqué que « c’est M. PARA qui
l’avait obligé à aller devant France Galop pour le menacer s’il ne payait pas ses pensions » ;
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Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à M. Sydney SAADIA de décrire l’identité et le rôle des
acteurs de cette situation ;

Attendu que le conseil de M. Sydney SAADIA a demandé à ce sujet, « de quelles autorisations dispose M. PARA »,
« n’ayant pas de rôle clair, tout en étant connu de tous », se demandant de qui il est salarié et pour qui il travaille ;

Attendu que M. Sydney SAADIA a évoqué le cas d’un de ses chevaux mis à réclamer qu’il voulait défendre mais
que son compte étant débiteur il n’a pas pu et que « M. PARA a déposé un bulletin » ;

Attendu que le conseil de M. Sydney SAADIA a indiqué qu’il allait « déposer sa plainte devant le Procureur à la fois
à l’encontre de M. VERMEULEN mais aussi de M. PARA car c’est le flou entre les deux », ajoutant que la plainte
permettra de disposer de meilleurs moyens d’investigations pour faire le clair ;

Qu’il a ajouté que le schéma est toujours le même : achat de chevaux – paiement des frais - revente des chevaux
pour apurer des dettes - perte d’argent et que M. Sydney SAADIA s’est même porté garant à hauteur de 190.000
euros pour ces personnes chez ARQANA car « ils étaient en difficultés » ;

Attendu que M. Sydney SAADIA et ses conseils ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens
du Président de séance ;

* * *

Vu les articles 22, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’au regard de ce qui précède et de la déclaration selon laquelle une plainte va être déposée à l’encontre
de tiers à la présente procédure devant le Procureur de la république, il y a lieu de :
- prendre acte de la déclaration d’un prochain dépôt de plainte par M. Sydney SAADIA ;
- surseoir à statuer dans l’attente de la communication par M. Sydney SAADIA du dépôt de plainte ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de prendre acte de la déclaration d’un prochain dépôt de plainte par M. Sydney SAADIA ;
- de surseoir à statuer dans l’attente de la communication par M. Sydney SAADIA du dépôt de plainte.

Boulogne, le 10 février 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. DE LENCQUESAING – C. DU BREIL
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Résultats des courses à obstacles
�� ������ � �	
���� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

PAU
0539 031 Vendredi 31 janvier 2020

Terrain COLLANT
�� ������� ����

PAUCommissaires de courses : Nicolas LANDON - Gérard LAVOINE -
Patrick SABAROTS - Stéphanie UHEL

83 3082 PRIX ALLIANZ - OLIVIER OURNAC (PRIX ANNIE
HUTTON)
(Steeple-Chase. - Handicap divisé)
Première épreuve

4.000 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500) - dotation
France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er
septembre 2018 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +10,5 ; 6 ans et +, +12,5.

63 Arlequin D’Allier, h, b, 10 ans, par Voix Du Nord et Miss
Akarad [Akarad (FR)], 72 k, �, Yves Maupoil (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

51 2 Calinight, h, gr, 6 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April
Night), 701/2 k, Gilbert Lenzi (D Mescam), M Mescam

2

71 6 Soldier’s Queen, h, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Jani’s Queen (King’s Best USA), 681/2 k, �, Denis Grandin
(S Colas), D Cottin (s)

3

51 3 D’Jango, h, np, 7 ans, (AQ), par Balko et Quizas Jolie (Video
Rock), 691/2 k, Mme Patrick Papot (P Denis), P Quinton (s)

4

51 Cocody Du Banco, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE et Shinning
War (Shining Steel GB), 691/2 k, Ecurie Denise (T Chevillard),
F Nicolle

5

51 5 Faucon, h, np, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et Quisait
(Goldneyev USA), 701/2 k, �, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme
I Pacault

6

Gaelick Kap, f, bf, 7 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 711/2 k, Dirk Huyck (O Jouin), N Paysan

7

51 Go For De Houelle, h, 7 ans, 691/2 k, F Leblanc (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

8

36 3 Chestnut Dream, h, 7 ans, 70 k, W Menuet (s) (A Nail),
W Menuet (s)

9

54 La Barakas, f, 5 ans, 701/2 k, J Ortet (s) (K Nabet), J Ortet (s) arr

63 Enfant Du Large, h, 6 ans, 701/2 k, Mlle C Lauffer (A Ruiz
Gonzalez), J Ortet (s)

arr

51 Ever Forget Me, h, 6 ans, (AQ), 691/2 k, Mme V Blot
(T Beaurain), E Leray (s)

arr

29 Daisy Baie, f, 7 ans, 691/2 k, Ecurie des Sables (M Delage),
PJ Fertillet

arr

Teahupoo Vega, h, 6 ans, 681/2 k, �, J Ortet (s) (P.N Fontan),
J Ortet (s)

arr

53 Touz Day, h, 6 ans, 671/2 k, Mme P Papot (Mlle N Desoutter),
D Bressou

arr

51 7 Pretender Alana, f, 6 ans, 691/2 k, P Noue (RL O’Brien),
F Nicolle

tbé

16 partants ; 30 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 744 �

2,5 long, 4,5 long, 3/4 long, 1/2 long, 10 long, 5 long, 1/2 long, 7,5 long.
45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 525 � Yves Maupoil.
3 190 � Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.
1 885 � Suc. Michel Henochsberg.
1 305 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

725 � Mme Benedicte Barrier.
507 � Haras de Mirande.
362 � Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.

Temps total : 04’55’’70
Le jockey Geoffrey étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre FAUCON par le jockey Stéphane PAILLARD.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé au jockey Mathieu
DELAGE des explications sur la performance de la jument DAISY BAIE.
Le jockey a déclaré qu’il avait décidé de partir en queue de peloton, comme
lors des dernières sorties de la jument, mais il s’était retrouvé sans ressource
dès le lacher des élastiques, sans pouvoir apporter des explications.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

84 3087 PRIX FRENCH POINT TO POINT (PRIX GUY
LEFRANT)
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.100 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
de l’année dernière inclus, reçu en steeple-chases une allocation de 10.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues (victoires et
places) en steeple-chases : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018
inclus.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 3 k.

Tequila Sun, f, bf, 7 ans, par Kapgarde et Algarve Sunrise
(IRE) (Highest Honor), 68 k, Marc Nicolau (Mr F Tett), M Nicolau

1

45 5 Cosmic Power GER, h, gr, 7 ans, par Samum GER et Cosmic
Collisions (GB) (Oratorio IRE), 71 k (68 k), Benjamin Boitez (Mr
L Brechet), P Quinton (s)

2

56 4 Emira Du Gouet, f, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Querida De Ferbet (Ragmar), 66 k, Ecurie Le Mors Aux Dents
(Mr MAX Denuault), E&G Leenders (s)

3

74 5 Vlo D’Arsa, h, b, 11 ans, (AQ), par Apsis GB et Intelectuelle
(Montorselli IRE), 68 k (64 k), Marc Nicolau (Mlle H Sourbe),
M Nicolau

4

60 Djahilor, h, al, 11 ans, (AA), par Ilbarritz et Djalousi (Djainor),
75 k (72 k), �, Mme Pascale Pasqualini (Mr S Maussion), Mlle
M Chiampo

5

Balto De La Touche, h, 9 ans, (AQ), 70 k, H Paysan (Mr
B Caron), N Paysan

6

56 3 Jocrack A La Motte, f, 6 ans, 69 k (67 k), Mme B Menuet
(Mlle T Menuet), W Menuet (s)

tbé

60 2 Utah De La Coquais, h, 12 ans, (AQ), 68 k (681/2 k), J
Chaineau (Mr G Viel), E Leray (s)

tbé

8 partants ; 14 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 327 �

Sans motif : Maestro De La Vega.

4,5 long, 1/2 long 3/4, 8 long, 3,5 long, nez.
13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

1 948 � Pascal Noue, Philippe Lutz.
974 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.
568 � Thierry Lemoine.
385 � Arnaud Charrie, Mme Sandrine Charrie.
182 � Suc. Marcel Delord.

Temps total : 05’34’’30
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A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
gentlemen-riders Sylvain MAUSSION et Benjamin CARON, les
Commissaires ont adressé des observations à ce dernier pour avoir laissé
pencher le hongre BALTO DE LA TOUCHE après la dernière haie, sans que
le mouvement constaté n’ai eu une incidence sur le résultat de la course.
Après examen du film de contrôle et audition du gentleman rider Sylvain
MAUSSION, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (6 coups, 1ère infraction).

85 3083 PRIX HOTEL MERCURE PAU PALAIS DES
SPORTS (PRIX CAMILLE DUBOSCQ)
(Haies)
(L.)

3.500 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000.

47 1 Caroubier, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Volhynie (Volochine
IRE), 68 k, Carlo David Robba (K Nabet), D Cottin (s)

1

Becquarainbow, h, bc, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et L’Etoile
La Lune (IRE) (Groom Dancer USA), 68 k, Antoine Bardini
(A Zuliani), F Nicolle

2

Zeply, h, b, 4 ans, par Reply IRE et La Teignouse (Green Tune
USA), 68 k, Phil ippe de Montzey (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

3

68 1 Zuckerberg GER, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et Zazera
(Shamardal USA), 67 k, Mme Michaela Faust (Mlle C Prichard),
D Cottin (s)

4

25 1 Edinson, h, bf, 4 ans, par Diamond Green et Wivenhoe UAE
(Timber Country USA), 68 k, Ecurie Ascot (F de Giles),
R Chotard

5

47 5 Meridien, m, 4 ans, 67 k, Mme RG Ehrnrooth (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

arr

19 Zanzi D’Anjou, f, 4 ans, 66 k, AA Ameline (Mlle C Lequien),
L Viel (s)

arr

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 802 �

Eng. sup. : Zuckerberg GER, Meridien

8 long, encolure, 1 long, 4,5 long.
28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Gaec Campos.
2 088 � Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
1 218 � Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Cyrille Biraben-Loustau.

826 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.
391 � Mathieu Daguzan-Garros, Keith J. Bradley.

Temps total : 04’12’’30
Le jockey Geoffrey RE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre CAROUBIER par le jockey Kevin NABET.

86 3084 PRIX COLAS SUD-OUEST (PRIX ARTHUR
D’ESTE)
(Haies. - A réclamer)

3.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, gagné une course de haies portera
2 k. ; plusieurs courses de haies, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Mon Mec A Moi, h, b, 4 ans, par Montmartre et Gribatune
(Green Tune USA), 70 k (66 k), (13.000), Ecurie Vivaldi (Mlle
C Prichard), D Cottin (s)

1

25 Jukov, h, b, 4 ans, par American Devil et Grinta Noire (Redback
GB), 69 k (66 k), (11.000), Pierre Jabot (G Richard), PJ Fertillet

2

48 4 Purple Light GB, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Purple Pearl
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 68 k, (9.000), Agv Karwin Stud
(S Colas), H Lageneste (s)

3

Rhodier, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Tairchope (Astair), 69 k
(65 k), (11.000), Antoine Bardini (G Siaffa), F Nicolle

4

35 Know It’s Possible, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA
et Connaissance (IRE) (Choisir AUS), 68 k (67 k), (9.000), Go
Horses Sprl (E Metivier), D Cottin (s)

5

24 5 Volga Jelois, f, 4 ans, 66 k (62 k), (9.000), PJ Fertillet
(B Henry), PJ Fertillet

6

76 Decaze, f, 4 ans, 70 k (67 k), (17.000), Mme L Terrassin (N
Terrassin), JP Daireaux

arr

38 Alaska Road, f, 4 ans, 68 k (64 k), (13.000), B Jouhandeaux
(Mlle M Daubry-Barbier), C Cheminaud

arr

3 4 Team Du Vivien, h, 4 ans, 71 k (70 k), (15.000), J Bisson
(R Mayeur), GAB Leenders (s)

tbé

76 4 Risk Rose, f, 4 ans, 68 k (67 k), (13.000), D Le Breton
(M Camus), M Mescam

tbé

10 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 300 �

3,5 long, 6 long, 8 long, 18 long, 3/4 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Didier Krajnc, Earl Haras de Cisai, Philippe Daney de Marcillac.
626 � Pierre Jabot, Eric Lhermite.
365 � Gestut Ammerland, prime non attribuée.
247 � Jean-Marie Lapoujade.
117 � Earl Haras du Taillis, Andrew John Crabb.

Rhodier, réclamé 11.100,00 � par JEAN-YVES TOUZAINT.
Mon Mec A Moi, réclamé 14.777,00 � par ECURIE VIVALDI.

Temps total : 04’05’’10

87 3085 PRIX TEC RAIL (PRIX DE LA CROIX DU PRINCE)
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. pour 12.000, 4 k. En outre, tout cheval
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course
à obstacles portera 2 k. ; plusieurs courses à obstacles, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

18 5 Jugeotte, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Margot
Mine IRE (Choisir AUS), 65 k (61 k), (8.000), Ecurie Pigoni M&m
(Mlle C Prichard), R Chotard

1

71 Diable D’Oudairies, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Miss
D’Estruval (Pistolet Bleu IRE), 71 k, (8.000), Paul Lafitte (S Colas),
H Lageneste (s)

2

22 1 Blues Wave GER, h, b, 10 ans, par Gentlewave (IRE) et
Bearlita GER (Lomitas GB), 71 k (67 k), (8.000), Mme France
Fertillet (B Henry), PJ Fertillet

3

Mona Louisa, h, b, 7 ans, par Hannouma (IRE) et Lovely Sea
[Bering (GB)], 71 k, (10.000), Mme Victoria Tett (Mr F Tett),
PJ Fertillet

4

28 2 He Loves Me, h, b, 9 ans, par Enrique (GB) et She Hates Me
(IRE) (Hawk Wing USA), 71 k (68 k), (8.000), �, Pierre J. Fertillet
(G Richard), PJ Fertillet

5

Angelus D’Alienor, h, 10 ans, (AQ), 71 k (67 k), (10.000),
Mme D Airaldi (Mlle M Daubry-Barbier), P Raussin

arr

Cousin Germain, h, 8 ans, (AQ), 69 k (68 k), (8.000), Mme M
Bryant (E Metivier), D Cottin (s)

arr

33 5 Epicas, f, 6 ans, 71 k, (12.000), G Galletta (M Mingant),
J Ortet (s)

tbé

Tzarineblue, f, 5 ans, 69 k (67 k), (12.000), A Chaille-Chaille
(T Coutant), A Chaille-Chaille

tbé

Saint Lagrange, h, 8 ans, 69 k (66 k), (8.000), C Cheminaud
(Y Courmont), C Cheminaud

tbé

44 Balkino De Maspie, h, 10 ans, 69 k, (8.000), B Martin (P Blot),
F Cellier

tbé

11 partants ; 22 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 187 �

13 long, 3,5 long, 20 long, 20 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Mulungu Bloodstock.
626 � Comte Michel de Gigou.
365 � Gestut Rietberg, prime non attribuée.
247 � Ecurie Kura.
117 � Suc. Claude Cohen.

Jugeotte, réclamée 11.350,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’38’’60
Le jockey Raymond Lee O’Brien s’étant accidenté dans le Prix ANNIE
HUTTON, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
EPICAS par le jockey Mickael MINGANT.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications l’entraîneur
David COTTIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 300
euros pour avoir eu un comportement inapproprié en faisant pénétrer le
hongre COUSIN GERMAIN dans l’aire de départ.

88 3086 PRIX CHARLES DE VANSSAY
(Steeple-Chase. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

4.000 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) - dotation France
Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er
septembre 2018 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.
Références : 5 ans, +15 ; 6 ans et +, +17.

65 2 Baron Du Seuil, h, no, 9 ans, (AQ), par Network GER et
Nistabelle (Lights Out), 64 k (63 k), Jean-Pierre Daireaux (A Ruiz
Gonzalez), JP Daireaux

1
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53 Diwell Stang Blun, h, gr, 7 ans, (AQ), par Lord Du Sud et
Koantig Stangblun (Lampon), 71 k (70 k), Dominique Le Breton
(M Camus), M Mescam

2

53 3 Bandero, h, bf, 5 ans, par Balko et Aubaine De Sivola
[Shaanmer (IRE)], 69 k, Haras de Beauvoir (A de Chitray), AS
Pacault (s)

3

53 2 Great Paul, h, b, 7 ans, par Great Journey JPN et Princess
Morgane USA (Judge T C USA), 711/2 k (701/2 k), Jean-Francois
Cuenca (H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

4

44 5 Sultan Silk, h, b, 10 ans, par Sulamani (IRE) et Taffetas [Nikos
(GB)], 71 k (67 k), Richard Mark Venn (Mlle C Prichard),
D Henderson

5

53 Roi D’Oudalle, h, b, 6 ans, par Linda’s Lad (GB) et Gnoof USA
(Kingmambo USA), 69 k (68 k), Jean-Pierre Leseigneur
(R Mayeur), J Marion (s)

6

Abbarezt, h, gr, 6 ans, par On Est Bien (IRE) et Abaque (Snurge
IRE), 71 k, �, Francois Picard (P Blot), G Mousnier

7

61 Bilbo D’Assault, h, 5 ans, 70 k, �, D Dugast (T Beaurain),
E Leray (s)

8

Densovent, h, 7 ans, (AQ), 71 k, BEN Chevalier (Mr C Riou),
A Lacombe

9

Eh Georges, h, 6 ans, (AQ), 71 k, GJ Pelot (F de Giles),
E Clayeux (s)

arr

30 4 Paris Do Brasil, h, 10 ans, 70 k, �, M Cousin (A Poirier),
L Viel (s)

arr

75 Reine De Salan, f, 5 ans, 67 k, �, P Lhoste (P.N Fontan), J
Ortet (s)

arr

22 4 Banonito, h, 9 ans, (AQ), 72 k (71 k), �, S Foucher (E Metivier),
S Foucher

tbé

51 Embrun D’Oudairies, h, 6 ans, (AQ), 72 k, Haras de Beauvoir
(D Mescam), AS Pacault (s)

tbé

70 Don Corleone, h, 8 ans, (AA), 68 k (64 k), Mme D Airaldi (Mlle
M Daubry-Barbier), P Raussin

tbé

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 705 �

Eng. sup. : Don Corleone

Certf. vétérinaire : Dufou D’Airy.

1 long, 1 long 1/4, 10 long, 2,5 long, 1/2 long, 8,5 long, 2,5 long, 8 long.
25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 654 � Suc. Marc Boudot.
1 786 � Philippe Le Caer.
1 055 � Alexandre Conin, Damien Desiles.

730 � Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
406 � Haras D’Ecouves, Derek Bloodstock.
284 � Jean-Pierre Leseigneur.
203 � Francois-Gilles de la Bonneliere.

Temps total : 05’01’’80
Le jockey Raymond Lee O’Brien s’étant accidenté dans le Prix ANNIE
HUTTON, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
REINE DE SALAN par le jockey Pierre Nizar FONTAN.

MACHECOUL
0130 032 Samedi 1er février 2020

Terrain TRES LOURD
��� ������� ����MACHECOULCommissaires de courses : Bernard DERSOIR - Luc JOURNIAC -

Christophe GICQUEL - Muriel PRIOUZEAU

89 3150 PRIX MUSICA BELLA
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, depuis le
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une
allocation de 6.000, porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Guyano Bello, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Save Her Name
(One Cool Cat USA), 70 k, (10.000), Peltier (s) (A Renard),
P&C Peltier (s)

1

24 Honey Dream GER, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Hill
Tribe GB (Tiger Hill IRE), 66 k (64 k), (8.000), �, Chevotel Racing
(A Baudoin-Boin), GAB Leenders (s)

2

Kap My Sun, f, bf, 4 ans, par Sunday Break JPN et Kapdetout
(Kapgarde), 66 k (65 k), (8.000), Julien Moutel (JB Breton),
J Jouin

3

37 All Gold, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Goldflake (Turgeon
USA), 70 k (67 k), (12.000), Mme Henri Devin (B Dubourg),
F Nicolle

4

Sun D’Art, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Faena
D’Artagnan (Marignan USA), 70 k (67 k), (10.000), Earl Ecurie
des Mottes (V Chatellier), J Jouin

5

La Cafe Ine, f, 4 ans, 70 k, (12.000), Mme D Bureller
(E Bureller), E Lecoiffier

6

3 1 Sunday Moon, h, 4 ans, 72 k (68 k), (10.000), D Deodato
(G Faivre-Picon), D Satalia

7

68 Don Guillaume, h, 4 ans, 68 k (64 k), (8.000), �, A Bocquet
(S Peladan), S Foucher

8

Sacramental, f, 4 ans, 70 k (66 k), (12.000), ART Adeline de
Boisbrunet (M Guilleux), ART Adeline de Boisbrunet

9

Good Blac, h, 4 ans, 72 k (69 k), (12.000), D Mahe (A Pageot),
D Mahe

arr

Anodino, h, 4 ans, 70 k, (10.000), Ecurie Anjou Passion (A
Orain), J Marion (s)

arr

68 Polyvalent, h, 4 ans, 68 k (67 k), (8.000), Mlle C Lauffer (A Ruiz
Gonzalez), J Ortet (s)

arr

Lady Smart, f, 4 ans, 66 k (63 k), (8.000), J Argouarc’H (E
Bonnet), ART Adeline de Boisbrunet

arr

24 My Lovely Boy, h, 4 ans, 72 k (68 k), (12.000), Mme C Leduc
(Mlle C Lequien), L Viel (s)

tbé

14 partants ; 32 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 213 �

Chev. élim. : Money Back.

3 long, 9,5 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 16 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

765 � Remi Boucret.
382 � Stall Parthenaue, prime non attribuée.
223 � Mlle Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.
151 � Mme Henri Devin.
71 � Mme Virginie Bru.

Temps total : 04’23’’68
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jean-Baptiste BRETON en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg le
poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Vincent CHATELLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 7 coups).

90 3151 PRIX FERNAND REAUD
(Haies)

3.900 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies,
depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places).
Poids :5 ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par
2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

28 Flight Zero, h, b, 9 ans, par Zero Problemo IRE et Kaillila River
(River Mist USA), 70 k (66 k), Mlle Martine-Pascale Laborde
(D Thomas), S Foucher

1

Cidjie Dangles, f, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Augira
(Sternkoenig IRE), 69 k (66 k), Kevin Plisson (J Pritchard-Webb),
K Plisson

2

Papille D’Or (GB), h, al, 8 ans, par King’s Best USA et Bella
Platina GER (Platini GER), 72 k, Michel Le Breton (J Charron),
G Collet

3

54 Zaporogue, h, bf, 5 ans, par No Risk At All et Caribea (Keltos),
71 k (68 k), Xavier Kepa (JB Breton), Mlle S Delaroche

4

29 Astara De Lune, f, b, 8 ans, par Astarabad USA et Pepite De
Lune (Mansonnien), 69 k (65 k), Pierre J. Fertillet (B Henry),
PJ Fertillet

5

Simba De Teillee, h, 9 ans, 69 k (66 k), �, R Guillerm
(A Baudoin-Boin), S Gouyette

6

Elixir Pearl, h, 6 ans, 69 k (66 k), B Beaufils (A Estrabol),
L Cadot

7

33 Elle Est Jolie, f, 6 ans, (AQ), 68 k (64 k), Ecurie Madame
Jacques Cypres (Mlle L Suisse), F Nicolle

8

39 Da Vinci Del Rais, h, 5 ans, 66 k (67 k), D Mahe (L Solignac),
D Mahe

9

Draconis GER, h, 7 ans, 70 k, R Bertin (R Julliot), N Chevalier 10

Etoile De Cheneau, f, 6 ans, (AQ), 67 k, Mme P Chemin
(H Lucas), Chemin & Herpin (s)

–

Gunar, h, 5 ans, 71 k, V Jouet (J Da Silva), V Jouet –

Rose D’Automne, f, 7 ans, 66 k (63 k), GIL Chaignon
(E Bonnet), GIL Chaignon

arr

Flamande, f, 5 ans, (AQ), 64 k (61 k), T Pigeon (Mlle
L Poggionovo), A Couetil (s)

arr

14 partants ; 48 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 361 �

Chev. élim. : Promesse D’Un Soir, Rift, Txopito, Perle De Darcan, Ballyfresne,
Cami Boy, Sir Nonantais, Fair Play Sivola, Prince Of Gracie, Della Perla.

4 long, 4 long.
7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 044 � Mlle Glwadis Lardot, Sprl de la Vallee, Mlle Delphine Lardot, Alexis Lardot.
522 � Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
304 � Black Type Limited.
206 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
97 � Francis Picoulet.

Temps total : 04’55’’32
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Jacob PRITCHARD WEEB en ses explications, l’ont sanctionné par une
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amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (1ère infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Allan
ESTRABOL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jean
Baptiste BRETON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jérémy DA SILVA en ses
explications, lui ont adressé des observations, pour avoir fait preuve
d’indiscipline au départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Léa SUISSE en ses
explications, lui ont adressé des observations, pour avoir fait preuve
d’indiscipline au départ.

PAU
0539 033 Dimanche 2 février 2020

Terrain TR SOUPLE
� ������� ����PAUCommissaires de courses : Frédéric LANDON - Gérard LAVOINE -

Timothy ROBINSON - Patrick SABAROTS

91 3088 PRIX DE L’ASSOCIATION DES P.P. (PRIX DE
SARRANCE)
(Haies. - Femelles)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Sa Carlex, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Sa Carla (Satri IRE),
74 k (70 k), Jacques Laporte (B Le Clerc), G Macaire (s)

1

76 1 Vale Quainthe IRE, f, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Quaithe
IRE (Rakti GB), 73 k, Thierry Marechal (D Mescam), M Mescam

2

58 4 Gallylea, f, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Creatina
(Network GER), 67 k, Franck Amar (A de Chitray), Mlle D Mele

3

12 Gallingarry, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Sans Rancune
(Lavirco GER), 66 k, Pascal Millot (P Dubourg), A Chaille-Chaille

4

40 3 Umahya, f, gr, 4 ans, par Sri Putra GB et Khadra SWI (King Of
Kings IRE), 69 k, �, Ecurie des Sables (P Blot), E&G
Leenders (s)

5

Galaxice, f, 4 ans, (AQ), 66 k, F Deliberos (A Poirier), A
Couetil (s)

6

58 La Marelle, f, 4 ans, 66 k (65 k), Ecurie Haras des Senora
(M Camus), M Mescam

7

23 4 Passiflora, f, 4 ans, 70 k, Ecurie des Mouettes (F de Giles), R
Chotard

arr

Galyblue Castagnat, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), H Boubel
(T Beaurain), C Cheminaud

arr

Theyss By Theyss, f, 4 ans, 69 k, Ecurie de Theyss
(B Dubourg), F Nicolle

tbé

64 Memoire D’Afrique, f, 4 ans, 66 k, Haras de Sivola (S Colas),
H Lageneste (s)

tbé

11 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 513 �

courte tête, 4 long, nez, 6 long, 14 long, 9 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Mme Laurence Gagneux.
1 044 � Mme T. Gunn, prime non attribuée.

609 � Jean-Marie Callier.
413 � Sylvain Dupont.
195 � Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Ferdinand-Fabrice

Guimard, Christophe Guimard.

Temps total : 04’21’’40
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Damien MESCAM en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait une usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 6 coups).

92 3092 PRIX STH HIPAVIA (PRIX ANTOINE DE
PALAMINY)
(Steeple-Chase)
(L.)

3.900 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 11.000.

50 1 Gamin D’Oudairies, h, bf, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Une
D’Oudairies (Discover D’Auteuil), 69 k, Comte Michel de Gigou
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

Groom Boy, h, al, 4 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Quoette
De Touzaine (Ragmar), 67 k, Agv Karwin Stud (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

2

50 2 Gai Luron, h, b, 4 ans, par Samum GER et Santa Bamba (Saint
Des Saints), 67 k, Jacques Detre (A Zuliani), F Nicolle

3

19 4 Fenrir, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Lys Noire (Boston
Two Step USA), 67 k, Jacques Detre (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

4

42 1 Harmix, h, al, 4 ans, par Gemix et Miss Harmonie (Roakarad
IRE), 67 k, �, Alain d’ Argentre (S Paillard), JP Daireaux

5

48 2 Garmorik, h, 4 ans, 66 k, C Trecco (S Colas), D Cottin (s) 6

48 3 Tzar Royal, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Zingaro (K Nabet),
D Cottin (s)

7

19 Balkinoa, f, 4 ans, 65 k, �, PJ Fertillet (M Delage), PJ Fertillet arr

8 partants ; 12 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 182 �

1 long 1/4, 5 long, 4 long, 10 long, 2 long, 2 long.
31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 524 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
2 262 � Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
1 319 � Haras de Saint-Voir, Jacques Detre.

895 � Dany Louis.
424 � Philippe Morin.

Temps total : 04’48’’60
Par ailleurs les Commissaires ont adressé des observations au jockey Angelo
ZULIANI, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

93 3089 PRIX CHRISTIAN MAHE
(Haies)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à
obstacles, reçu 16.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

35 4 Betong Emery, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Lili Valley
(Cadoudal), 68 k, Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

1

52 Coolabah, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Kissin Sign (GB)
[Turtle Bowl (IRE)], 67 k (66 k), �, Berend Van Dalfsen
(E Metivier), D Cottin (s)

2

52 5 Torontas, h, b, 4 ans, par Davidoff GER et Secrete Des As
[Kaldou Star (GB)], 67 k, Gerard Cavallera (T Coutant),
J Ortet (s)

3

10 1 Galant Des Boulats, h, b, 4 ans, (AQ), par Rail Link GB et
Reine De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 70 k (69 k), Gilles Baratoux
(A Lotout), B Lefevre (s)

4

52 Zebzardee IRE, h, gr, 4 ans, par Zebedee GB et Zarkalia IRE
(Red Ransom USA), 68 k (64 k), Emile Jimmy Scherrer (Mlle
M Daubry-Barbier), E Grall

5

66 4 Blue And Red, h, 4 ans, 68 k, Herald Bloodstock Ltd
(S Colas), D Cottin (s)

arr

62 Galio De Fangey, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Haras de Sivola
(D Ubeda), E Clayeux (s)

arr

Nathanielhawthorne GB, h, 4 ans, 67 k, Team Valor
International (K Nabet), D Cottin (s)

arr

Bubble Blue, h, 4 ans, 70 k, Mme L Trotignon (K Dubourg),
G Macaire (s)

tbé

47 4 Pinaclouddown IRE, h , 4 ans, 70 k, G Hanouna
(D Mescam), M Mescam

tbé

Hurricane Pharoah, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mlle SC Carrie
(M Camus), M Mescam

tbé

Esberide, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Febus (D Lesot), C Cheminaud tbé

12 partants ; 40 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 942 �

Sans motif : Gueroit De Manzat.

2,5 long, 3/4 long, 14 long, 4 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Ecurie Nicolas Taudon, Scea de la Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.
1 044 � Berend Van Dalfsen.

609 � Edgar Van Haaren.
413 � Jean Brest.
195 � Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 04’20’’20
Le jockey Raymond Lee O’BRIEN étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacament sur le hongre TORONTAS par le jockey Thomas
COUTANT.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la chute du jockey Damien MESCAM
(PINACLOUDDOWN) dans le tournant de la route de Bordeaux.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la chute
du jockey n’était pas due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents, le jockey
ayant perdu un étrier.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Pierre DUBOURG,
Kévin NABET, le jockey Maxime CAMUS, ayant été pris en charge par le
service médical, n’a pas pu être entendu, les Commissaires ont sanctionné
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour
avoir eu un comportement dangereux en faisant progresser le hongre
HURRICANE PHAROAH le long de la lice, avant le saut de l’open ditch du
tournant, alors qu’il ne disposait d’un espace suffisant, mettant, par
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conséquent, en grande difficulté le hongre NATHANIELHAWTHORNE à la
réception de l’obstacle.

94 3093 PRIX ELAN BEARNAIS (PRIX GASTON PHOEBUS)
(Steeple-Chase)

4.700 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
une allocation de 48.000 en steeple-chases. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 18.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus et par 38.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre
2018 inclus.

16 1 Laskalin, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Laskadya (Lashkari
GB), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (D Mescam), M Mescam

1

51 1 Eden Conti, h, b, 6 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Posterite
(Video Rock), 71 k, Pau Racing Club Ii (A de Chitray),
H Lageneste (s)

2

63 4 Amirande, h, b, 10 ans, (AQ), par Astarabad USA et Furie De
Carmont (Carmont), 70 k, Mme Patrick Papot (A Poirier), Mme
I Pacault

3

36 1 Crack De Reve, h, gr, 8 ans, (AQ), par Loxias et Kyrielle De
Reve (Dom Alco), 70 k, Simon Munir (J Plouganou), D Cottin (s)

4

51 Ecume Atlantique, h, b, 6 ans, par Satri IRE et Force
Atlantique [Top Ville (IRE)], 69 k, Comte Antoine-Audoin
Maggiar (F de Giles), E Clayeux (s)

5

56 Eclair Mag, h, 6 ans, 68 k, Comte AA Maggiar (D Ubeda),
E Clayeux (s)

6

Crack Math, h, 8 ans, (AQ), 70 k (69 k), Mme P Bouteyre-Boyer
(E Metivier), A Boisbrunet (s)

arr

21 Fauburg Rosetgri, h, 8 ans, 70 k, S Munir (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

arr

Balkan Du Pecos, h, 9 ans, (AQ), 69 k, JM Lapoujade
(T Chevillard), F Nicolle

arr

9 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 432 �

4 long, 13 long, 1/2 long, 3/4 long, loin.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 132 � Mlle Christine Cheyrou.
1 566 � Patrick Joubert.

913 � Haras de Mirande.
619 � Jean-Paul Gronfier.
293 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Pierre Julienne.

Temps total : 05’38’’80
Le jockey Maxime CAMUS s’étant accidenté dans le Prix Christian MAHE, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CRACK MATH
par le jockey Esteban METIVIER, au poids de 69k, ce dernier ne bénéficiant
pas du kilogramme de remise poids accordé au maitre d’apprentissage.

95 3091 133EME GRANDE COURSE DE HAIES DE PAU
(PRIX MAX DE GINESTET)
(Haies)
(L.)

4.100 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 22.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 48.000 du 1er juillet
2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Highway To Hell, h, af, 6 ans, par No Risk At All et Rodika
(Kapgarde), 71 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan
(C Lefebvre), R Chatel (s)

1

Staunton Street, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Nagaoka
GER [Goofalik (USA)], 69 k, Thierry Lohest (P Moreau), F Nicolle

2

49 3 Duc De Meran, h, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Bayourida
USA (Slew O’Gold USA), 67 k, Agv Karwin Stud (K Dubourg),
H Lageneste (s)

3

63 6 Chinco Star, h, b, 8 ans, par Malinas GER et Carmenga (IRE)
(Tiger Hill IRE), 68 k, �, Ecurie Zingaro (T Beaurain), Mlle
I Gallorini

4

21 5 Myboy, h, b, 7 ans, par American Post GB et Mamitador (GB)
(Anabaa USA), 71 k, Ecurie R.e. (M Delage), PJ Fertillet

5

9 1 Spanish One, h, 6 ans, 70 k, Mlle M Carrie (D Mescam),
M Mescam

6

63 Forthing, h, 9 ans, 70 k, �, Mme M Bryant (J Plouganou),
D Cottin (s)

7

Presidente Line, f, 6 ans, 70 k, Haras de Montaigu (A Poirier),
A Couetil (s)

arr

8 partants ; 22 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 960 �

2 long, 4 long, 9 long, 3 long, 3 long, 10 long.
36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 220 � Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.
2 610 � Thierry Lohest.
1 522 � Elevage Haras de Bourgeauville.
1 033 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

489 � Haras D’Haspel.

Temps total : 05’00’’40

96 3094 GRAND CROSS DE PAU REVERDY (PRIX
GASTON DE BATAILLE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(L.)

6.300 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375) - dotation France Galop.
CHALLENGE CRYSTAL CUP

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant reçu 12.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 68 k.

Easysland, h, bf, 6 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et Island
Du Frene (Useful), 68 k (681/2 k), John P. Mcmanus
(J Plouganou), D Cottin (s)

1

45 1 Blason D’Or, h, ab, 9 ans, (AQ), par Nidor et Polanie CAN
(Danzig Connection USA), 68 k, Comte Eric de Saint Pierre
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

2

45 2 Net Lady, f, b, 8 ans, par Network GER et Dame De Treve
(Cadoudal), 66 k (67 k), Ecurie Couderc (J Reveley),
E Clayeux (s)

3

32 2 Disco D’Authie, h, bf, 11 ans, par Discover D’Auteuil et
Kadaline (Kadalko), 68 k, �, Mme Magalen Bryant (S Paillard),
D Cottin (s)

4

45 3 Vanesse, f, b, 8 ans, par Vertigineux et Vesolia (Solicitor), 66 k,
Benjamin Boitez (A Moriceau), P Quinton (s)

5

60 3 Papy Mamy, h, 11 ans, 68 k, Mme P Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

6

41 1 Alpha Risk, h, 10 ans, (AC), 68 k, Bearn Arabians (E Bureller),
H Lageneste (s)

arr

Branle Bas, h, 9 ans, (AQ), 68 k, Haras de Saint-Voir (O Jouin),
N de Lageneste

tbé

45 4 Videpoche, h, 11 ans, (CS), 68 k, �, D Lumet (E Metivier),
E Leray (s)

tbé

Diesel D’Allier, h, 7 ans, 68 k, Y Maupoil (F de Giles), E
Clayeux (s)

tbé

Netcam, f, 8 ans, 66 k, D Clayeux (A de Chitray), E Clayeux (s) tbé

32 1 Dunquin, f, 7 ans, 66 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

tbé

12 partants ; 13 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 60 �

3 long, 3,5 long, 10 long, 12 long, 20 long.
36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 220 � Mme Marinette Avril, Mlle Marie-Laure Labbe.
2 610 � Joel Leray.
1 522 � Patrick Joubert, Paul Couderc.
1 033 � Guy Cherel, Pierre Rougegrez.

489 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 08’12’’00

97 3090 PRIX DE LA STE DES COURSES DE MONT DE
MARSAN
(Haies. - Handicap)

3.500 m

30 000 � (13 500, 6 600, 3 900, 2 700, 1 500, 1 050, 750) - dotation France
Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 15.000.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +10.

37 3 Miss De Boulko, f, b, 5 ans, par Balko et Miss De Boulem
[Adnaan (IRE)], 72 k, Rene Tabart (B Dubourg), F Nicolle

1

15 4 Fantasia Du Rock, f, bf, 5 ans, par Kingsalsa USA et Ebene
Rock [Lost World (IRE)], 64 k (62 k), �, Jean-Louis Quiniou (Mlle
C Prichard), D Cottin (s)

2

Habibi Linn, h, b, 5 ans, par Linngari IRE et Analfabeta
(Anabaa USA), 70 k, Mme Emilie Lafeu (A Poirier), A Couetil (s)

3

69 2 Blue Honey Moon, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Blue
Expectation [Anabaa Blue (GB)], 65 k, Guy Hanouna (K Nabet),
M Mescam

4

15 2 Joly Risk, h, bf, 5 ans, par No Risk At All et Joly Kamelia
(Oumnaz), 661/2 k, Richard Bedouet (C Lefebvre), GAB
Leenders (s)

5

54 Sunka Reine, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Sunkajide [Nikos
(GB)], 66 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (D Mescam), M Mescam

6

69 5 Nina D’Amour, f, b, 5 ans, par Martaline GB et L’Ancolie
(Bigstone IRE), 63 k (62 k), Mme Valerie Poussier (Mlle
M Daubry-Barbier), E Grall

7

Konig Gold, h, 5 ans, 68 k, R Chatel (s) (J Reveley),
R Chatel (s)

8

43 Feu D’Artifice, h, 5 ans, (AQ), 72 k, F Fiol (S Paillard),
E&G Leenders (s)

9

33 1 Castanella, f, 5 ans, 69 k, Mme C Bertran de Balanda
(J Plouganou), Mme I Pacault

arr

54 4 Portentoso GER, m, 5 ans, 67 k, �, E Meinder (T Beaurain),
E Grall

arr

73 4 Memoire D’Empereur, h, 5 ans, 64 k (62 k), Ecurie de
L’Empereur (T Coutant), A Chaille-Chaille

tbé

12 partants ; 33 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 594 �

2 long, 1 long, 3,5 long, 2,5 long, courte encolure, 6,5 long, 4 long, 7 long.
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13 500 � - 6 600 � - 3 900 � - 2 700 � - 1 500 � - 1 050 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 957 � Rene Tabart.
957 � Jean Lanusse-Cazale.
565 � Plersch Breeding Sarl.
391 � S.c.e.a. de Marancourt, Roy Zijp.
217 � Romain Morazin, Mme Maryse Morazin, Antoine Morazin.
152 � Pierre-Emmanuel Guilloux, Henri Ducerf, Paul Guilloux, Francois-Benoit Dasque.
108 � Bernard Le Roux, Haras du Mondant.

Temps total : 04’16’’20
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la chute du hongre MEMOIRE D’EMPEREUR
(Thomas COUTANT) à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
hongre s’était accidenté, sans qu’aucune faute de puisse être retenu à
l’encontre de l’un de ses concurrents.

PAU
0539 035 Mardi 4 février 2020

Terrain COLLANT
� ������� ����PAUCommissaires de courses : Gérard LAVOINE - Jacques CAMY -

François GALIBERT - Patrick SABAROTS

98 3096 PRIX CHARLES WILLIAM BARTHOLOMEW
(Haies)

3.800 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, couru trois fois en courses de haies à
Pau. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
10.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

46 1 Danse Avec Jersey, h, b, 7 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 71 k, Ecurie Jean-Michel
Carrie (T Beaurain), E Grall

1

59 4 Lyon Clermont, h, b, 6 ans, par Anzillero GER et Ania De
Clermont (Ungaro GER), 71 k (68 k), Bernard Criqui (L Franzel),
B Criqui

2

54 2 Festina Du Lys, f, b, 5 ans, (AQ), par Sunday Break JPN et
Pot Jolie (Useful), 69 k, Mme Carinne Babin Guillochon (Mr L
Zuliani), JL Guillochon

3

Dieu Merci, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Montanara Paris
(Turgeon USA), 68 k, Haras de Saint-Voir (S Colas),
H Lageneste (s)

4

Day For Vega, h, al, 7 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Rose
Line (Agent Bleu), 68 k (67 k), Gerard Cavallera (A Ruiz
Gonzalez), J Ortet (s)

5

Bosseur, h, 9 ans, 70 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray),
AS Pacault (s)

arr

59 Call Me Turf, h, 6 ans, 70 k, E Barrao (O Jouin), F Barrao tbé

7 partants ; 39 eng. - Total des entrées : 1 731 �

7,5 long, 1,5 long, 7 long, 8 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
1 044 � Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

609 � Mme Carinne Babin Guillochon.
413 � Haras de Saint-Voir.
195 � Haras de la Vega.

Temps total : 04’46’’10

99 3097 PRIX FREDERIK HENRY PRINCE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.900 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race Pur
Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000. En outre, tout poulain
ou pouliche, ayant, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 portera
2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

62 3 Grand Frisson, h, al, 4 ans, (AQ), par Montmartre et Allo
Cherie (Dom Alco), 67 k, Philippe Jerome (O Jouin),
P&C Peltier (s)

1

55 2 Graminee, f, b, 4 ans, (AQ), par No Risk At All et Savigny
(Alberto Giacometti IRE), 66 k, Mme Clotilde de Barmon (F de
Giles), E Clayeux (s)

2

12 4 Goosebump, f, b, 4 ans, (AQ), par Alianthus GER et Quaiou
(Robin Des Champs), 65 k, Mme Patrick Papot (T Chevillard),
F Nicolle

3

62 Good Luck Moirette, h, au, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et
Rahana Moirette (Dom Alco), 67 k, Daniel Josset (T Beaurain),
E Leray (s)

4

62 Garde Ton Wisky, f, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Love
Wisky (Mansonnien), 65 k (61 k), Ecurie Mirande (Ml le
M Daubry-Barbier), Mme I Pacault

5

62 4 Great Qash, h, 4 ans, (AQ), 67 k (66 k), CH de Chaudenay (E
Metivier), D Cottin (s)

6

55 3 Gatsby, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Patrick Klein (D Gallon),
F Nicolle

7

13 1 Green Link, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), M Maussion (Mlle
N Desoutter), P Quinton (s)

8

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 511 �

4,5 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 1,5 long, 3,5 long, 1 long, 1 long 1/4.

15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 296 � Philippe Peltier, Mme Isabelle Peltier.
1 148 � Mme Clotilde de Barmon, Mme Anne-Charlotte Andre, Jean Marie Prost, Nicolas

Prost.
669 � Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
454 � Eric Leray, Mme Claude-Marie Duporte.
215 � Haras de Mirande.

Temps total : 05’02’’20

100 3099 PRIX JULES DE SAINT-SAUVEUR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans , 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus et par 16.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

67 1 Uniketat, h, bf, 5 ans, par Vision D’Etat et Ahombros
(Mansonnien), 71 k, Mme Veronique Berquand (A de Chitray),
H Lageneste (s)

1

56 2 Dyams D’Anjou, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Rosane
(Sheyrann IRE), 67 k, Mustang Sarl (S Paillard), P&C Peltier (s)

2

72 Flashkille, h, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Nashkille (Roi
De Rome USA), 65 k, Jdg Bloodstock Services (E Metivier), D
Cottin (s)

3

67 Kerchop, h, b, 5 ans, par Muhaymin USA et Qerbasa De
Kerpaul (Saint Preuil), 66 k (65 k), Mme Claude Dugast (L
Franzel), Mme C Dugast

4

67 Etat D’Espry, h, bf, 6 ans, par Muhtathir GB et Sably
[Marchand De Sable (USA)], 68 k, Ecurie Magnien (J Reveley),
E Clayeux (s)

5

67 5 Feeling Fast, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme I Pacault (E Bureller),
Mme I Pacault

6

67 From You To Me, f, 5 ans, (AQ), 63 k (65 k), S Munir (O Jouin),
P&C Peltier (s)

7

67 2 Martamis, f, 5 ans, 65 k (66 k), G Le Baron (C Lefebvre), GAB
Leenders (s)

8

56 5 Elevee Pour Gagner, f, 6 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), Mise de
Tracy (F de Giles), E Clayeux (s)

9

56 Espry De Famille, f, 6 ans, (AQ), 66 k, Scea Haras de Peyre
(P Blot), E Papon

10

67 Frimeur, h, 6 ans, 69 k, D Dugast (T Beaurain), E Leray (s) arr

67 3 Friendly Star, h, 5 ans, (AQ), 69 k (70 k), Mme M Bryant
(J Plouganou), D Cottin (s)

dér

69 Straycat, h, 5 ans, 66 k (64 k), P Lhoste (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

tbé

13 partants ; 25 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 432 �

Certf. vétérinaire : Samseduit.

10 long, 1 long, 1/2 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 2,5 long, 3,5 long, loin, 11 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
1 044 � Frederic Duchene, Christophe Denous.

609 � Jacques Cypres, Patrice Rabineau.
413 � Alain Chopard.
195 � Charles Magnien.

Temps total : 05’21’’70

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Jonathan
PLOUGANOU concernant les raisons de la dérobade du hongre FRIENDLY
STAR après le tournant de Sers et les raisons l’ayant préalablement amené
à vouloir l’arrêter.

Le jockey a déclaré qu’il n’avait jamais pu se servir de son cheval qui est
extremement droitier, celui-ci se couchant continuellement sur sa droite
durant tout le début du parcours. Devant l’incapacité du cheval à tourner à
gauche malgré ses efforts, il avait décidé de l’arrêter dans le tournant de Sers
mais, souffrant d’une ancienne blessure lui occasionnant une faiblesse à la
main gauche, le cheval lui a pris la main à l’instant ou il voulait l’arrêter et n’a
pu l’empêcher de se dérober.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

Mardi 4 février 2020
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101 3095 PRIX AGENCE BLISS (PRIX DU TURSAN)
(Haies. - Anglo-arabes)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, anglo-arabes, inscrits
au stud-book anglo-arabes, nés et élévés en France, comptant au moins 12,5
% de sang arabe. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses en obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.000. Les
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2 ; 25%,
3 k. ; 37,5%, 6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

57 3 Hardi Blue Trois Aa, h, bf, 4 ans, (AC), par Anabaa Blue (GB)
et Hase Trois (Hasa), 651/2 k (641/2 k), Ecurie Couderc
(T Coutant), T de Lauriere

1

Allan Poe Aa, h, bf, 4 ans, (AA), par Nicaron GER et Acapella
(Mangarose), 69 k, Mlle Patricia Le Tellier (J Reveley), T Fourcy

2

57 1 Galien De Lagarde Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Kap Rock et
Septine (Zamouncho), 69 k (68 k), Ecurie Couderc
(AD Fouchet), G Macaire (s)

3

Donizetti Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Enrique (GB) et Zanetta
(Robin Des Champs), 70 k (66 k), Mme Alexandra Gourdon
(B Le Clerc), G Macaire (s)

4

57 2 Valse De Rose Aa, f, al, 4 ans, (AA), par Fairplay Du Pecos
et Valse D’Estivaux (Fetiche D’Estivaux), 64 k, Gilbert Lenzi (A de
Chitray), Mlle D Mele

5

57 Gibraltar D’Arros Aa, h, 4 ans, (AC), 67 k (66 k), Mlle S
Mestries (H Rodriguez Nunez), Mlle S Mestries

arr

57 4 Hyalite Pompadour Aa, f, 4 ans, (AC), 66 k, �, Bearn
Arabians (F de Giles), JP Daireaux

arr

Ginqo Aa, f, 4 ans, (AC), 65 k (64 k), Mlle M Chiampo (L
Franzel), Mlle M Chiampo

arr

57 Farfadet Roc Marie Aa, h, 4 ans, (AA), 64 k (65 k), P Chalret
du Rieu (S Paillard), JP Daireaux

arr

9 partants ; 12 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 156 �

3/4 long, 1/2 long, 7 long, loin.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.
1 044 � Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.

609 � Sc Ecurie Couderc.
413 � Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
195 � Mme Caroline Gadomski.

Temps total : 04’28’’30
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Baptiste LE
CLERC (DONIZETTI), James REVELEY (ALLAN POE) et Adrien FOUCHET
(GALIEN DE LAGARDE) sur un mouvement survenu à la sortie du dernier
tournant.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, il ressort
que le hongre GALIEN DE LAGARDE (Adrien FOUCHET) s’était légèrement
décalé vers l’extérieur, à la sortie du dernier tournant, tandis que le hongre
ALLAN POE (James REVELEY) avait, quant à lui, légèrement penché vers la
corde, ce mouvement concomittant contrariant un bref instant le hongre
DONIZETTI (B Le CLERC) sans toutefois avoir d’incidence sur l’ordre
d’arrivée de la course.
Par ailleurs, aucune sanction n’a été prise à l’encontre des jockeys
concernés.
D’autre part, les Commissaires ont entendu le jockey LiLian FRANZEL sur les
raisons l’ayant amené à arrêter la pouliche GINQO après le saut de la
première haie.
Le jockey a expliqué que la pouliche venait de tomber lors de sa dernière
sortie à Agen et qu’aujourd’hui elle avait mal sauté la haie d’essai et la
première haie et qu’il avait préféré l’arrêter aussitot.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

102 3098 PRIX D’AYDIE (PRIX DE L’ASSOCIATION DES
P.P)
(Steeple-Chase)

4.000 m

33 000 � (15 840, 7 920, 4 620, 3 135, 1 485) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet
2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Doctor Kaleo, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Last Harvest
(Kahyasi IRE), 67 k, Mme Emilie Lafeu (A Poirier), A Couetil (s)

1

61 2 Apple’s Baleze, h, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Millez (Villez
USA), 70 k, Pierre Coveliers (D Ubeda), E Clayeux (s)

2

54 Deux Freres, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Fleur Des
Villes (Villez USA), 67 k (66 k), Mlle Micheline Vidal (E Metivier),
D Cottin (s)

3

16 3 Ephedrine, f, b, 5 ans, par Al Namix et Brave D’Honneur
(Baroud D’Honneur) , 67 k, Mme Cather ine Coiff ier
(T Chevillard), F Nicolle

4

La Doix, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Flavigny (Sleeping
Car), 71 k (68 k), Sarl Carion E.m.m. (B Dubourg), F Nicolle

5

69 Matin Clair, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Denise (T Beaurain), E Grall 6

54 7 Gazelle Du Berlais, f, 5 ans, 65 k, Haras du Berlais (K Nabet),
D Cottin (s)

7

Tres Francais GB, h, 5 ans, 67 k, D Maxwell (F de Giles),
GAB Leenders (s)

8

75 4 Maschina IRE, f, 5 ans, 65 k, CH Gourdain (s) (D Mescam),
CH Gourdain (s)

9

16 4 Funky Du Mestivel, h, 5 ans, 71 k (69 k), Ecurie des Dunes
(Mlle N Desoutter), P Quinton (s)

tbé

61 Rio Salsas, f, 5 ans, 67 k (66 k), J Ortet (s) (T Coutant),
J Ortet (s)

tbé

11 partants ; 32 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 871 �

Certf. vétérinaire : First De Prairie, Saint Godefroy.

2,5 long, 4,5 long, 2,5 long, 1,5 long, 1 long, 14 long, 4,5 long, 12 long.
15 840 � - 7 920 � - 4 620 � - 3 135 � - 1 485 �

Primes aux éleveurs :

2 296 � Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.
1 148 � Ronny Coveliers.

669 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
454 � Mme Catherine Coiffier.
215 � Sarl Carion E.m.m..

Temps total : 05’11’’20

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 040 Dimanche 9 février 2020

Terrain LOURD
� ������� ����MAURE-DE-BRETAGNECommissaires de courses : Michel CARRIER - Michel RAFFEGEAU

- Gwenael MOUTIEZ - Philippe SOUCHAUD

103 3152 PRIX DU BOIS BASSET
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas couru en steeple-chase. Poids : 67 k.

23 3 Geny Des Airs, f, gr, 4 ans, (AQ), par Last Train GB et Sereine
De Farges (Dom Alco), 65 k, Laurent Mapas (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

1

5 5 Gretel Des Mottes, f, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon USA
et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 65 k, Earl Ecurie des Mottes
(A Baudoin-Boin), GAB Leenders (s)

2

Glace Italienne, f, b, 4 ans, (AQ), par Dream Well et Ulster
Noire (Martaline GB), 65 k (66 k), Haras Enki (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

3

Gyalco, h, b, 4 ans, (AQ), par Falco USA et Toscane Du Roc
(Khalkevi IRE), 67 k (64 k), �, Yves Longepe (Q Gaignard), L
Viel (s)

4

Griviere, f, b, 4 ans, (AQ), par Rail Link GB et Rina D’Airy
(Cachet Noir USA), 65 k (651/2 k), Eric Lecoiffier (E Bureller),
E Lecoiffier

5

13 Gossip And Co, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Madame Jacques
Cypres (A Zuliani), F Nicolle

tbé

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 167 �

Eng. sup. : Geny Des Airs

16 long, 7,5 long, 17 long, 10 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

904 � Laurent Mapas.
452 � Earl Ecurie des Mottes, Guenael Renier.
263 � Haras Enki.
179 � Yves Longepe.
84 � Thierry Cypres, Jean Brouqueyre.

Temps total : 05’12’’66
A l’issue de la course, M. Angelo ZULIANI est venu se plaindre auprès des
Commissaires du manque de réaction des secouristes, lors de sa chute à
l’avant dernier obstacle.
Après visionnage des images il apparaît que la secouriste se dirige
rapidement vers M. ZULIANI qui se remet debout et qui lui adresse des
propos incorrects.

104 3153 PRIX AL CAPONE
(Steeple-Chase)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Fair Play Sivola, f, b, 5 ans, par Noroit GER et Miss Justice
(Polish Summer GB), 70 k (66 k), Haras de Sivola (G Siaffa),
F Nicolle

1

Angelle De Bel Air, f, bf, 5 ans, par Ange Gabriel et Miss
Mortois (Le Malemortois), 69 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

2
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Francisco Has, h, au, 5 ans, par Dream Well et Fragante
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 71 k (68 k), Simon Munir (G
Richard), P&C Peltier (s)

3

Always To Win, h, b, 5 ans, par Full Of Gold et Mercelinoa
(Sleeping Car), 69 k (68 k), Henri Paysan (A Coupu), N Paysan

4

Flash Du Lemo, f, b, 5 ans, (AQ), par Born King JPN et Iris De
La Nuit (Gaspard De La Nuit), 65 k (62 k), Maurice Le Floch
(N Terrassin), A Le Clerc (s)

5

Fiesta Surf, f, 5 ans, 65 k (66 k), Mme AS Bernier (A Orain),
D Bernier

6

Fana D’Oudairies, f, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), A Le Clerc (s)
(J Foucher), A Le Clerc (s)

7

Fabiano Bello, h, 5 ans, 72 k (70 k), J Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

arr

Urbok, h, 5 ans, 70 k (66 k), �, Mme C Darchy (A Nail),
W Menuet (s)

arr

Fly To The Ska, f, 5 ans, 69 k (68 k), XL Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

arr

Fakir De Baune, h, 5 ans, (AQ), 68 k (65 k), �, Scea Ecurie
Domaine de Baune (J Pritchard-Webb), B Lefevre (s)

arr

Florinas, f, 5 ans, (AQ), 67 k (64 k), P Dubois (A Pageot),
P Dubois

arr

67 Falcon De Kerser, h, 5 ans, 69 k (65 k), Ecurie Bred To Win
Sc (P Denis), P Quinton (s)

tbé

13 partants ; 31 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 136 �

Certf. vétérinaire : Face A La Mer.

Chev. élim. : Hashtag Succes, Feale Baie, Foggara, Ciel Divin, Funkis De La
Sienn, Tzarineblue, Flavio St Goustan, Filann, L’Orphelin.

30 long, 12 long, 12 long, 11 long, courte encolure, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

904 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
452 � Sarl Grouas.
263 � Scea Hamel Stud.
179 � Haras du Grand Chesnaie.

84 � Maurice Le Floch.

Temps total : 05’04’’88
Compte tenu des conditions climatiques (pluies abondantes) et projection
de terre, les Commissaires ont accepté le retour pesée à un poids supérieur
à la limite autorisée par l’article 150 du Code des courses.
Agissant sur réclamation du jockey Alexandre ORAIN (Fiesta Surf) no 13
arrivé 6ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 500 m du poteau
d’arrivée par le cheval FLASH DU LEMO monté par Nicolas TERRASSIN no
14 arrivé 5ème, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film contrôle qui est inexploitable et audition des jockeys
précités, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant
que l’absence d’images ne pouvant déterminer la responsabilté de chacun.

105 3155 PRIX DES BRUYERES
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 5 ans,
67 k. ; 6 ans et au-dessus : 69 k. Surcharges accumulées pour les prix de
réclamation supérieurs à 6.000 : 1 k. par 1.000. En outre, les chevaux ayant,
en steeple-chases, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Deneliezh Pembo, f, bf, 7 ans, par Dragon Dancer GB et
Remungol De Pembo (Cadoubel), 67 k, (6.000), Julien Morel (E
Bureller), J Morel

1

88 Banonito, h, np, 9 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Manonito
(Nononito), 72 k (68 k), (9.000), �, Serge Foucher (S Peladan),
S Foucher

2

21 Parker Ridge, h, al, 10 ans, par Green Tune USA et Peinture
Bleue USA (Alydar USA), 71 k (67 k), (6.000), Ecurie Ouest
Racing (A Barzalona), Y Fertillet (s)

3

69 Bess, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Quillaja GER (Tiger Hill
IRE), 68 k (65 k), (9.000), Ecurie R.e. (G Richard), PJ Fertillet

4

Channel Baie, f, b, 8 ans, par Crillon et Jade Rheinberg GER
(Platini GER), 67 k (64 k), (6.000), Joel-Jean Hamon (A Davodi),
Y Fertillet (s)

5

Ahelia, f, 10 ans, 67 k, (6.000), R Petit (R Le Stang), XL Le Stang 6

Econome, h, 6 ans, (AQ), 69 k (661/2 k), (6.000), Haras Enki
(C Gaillard), A Chaille-Chaille

7

The Fun King, h, 7 ans, 69 k (65 k), (6.000), S Foucher (D
Thomas), S Foucher

8

44 Cristal De Rozen, h, 8 ans, (AQ), 71 k, (8.000), J Provost
(L Solignac), J Provost

arr

Cami Boy, h, 6 ans, 69 k (65 k), (6.000), �, D Bernier (J Bry),
D Bernier

arr

Kendalc’h Kerbarh, h, 8 ans, 69 k (65 k), (6.000), XL Le
Stang (Q Defontaine), XL Le Stang

arr

Kevi Blue, h, 10 ans, 69 k (68 k), (6.000), �, J Planque (s)
(V Bernard), J Planque (s)

arr

Elgado De Sarti, h, 6 ans, (AQ), 72 k (69 k), (9.000), Chemin
& Herpin (s) (P Denis), Chemin & Herpin (s)

tbé

46 5 Espoir Du Turf, h, 6 ans, (AQ), 71 k (69 k), (8.000), J Marion
(s) (E Metivier), J Marion (s)

tbé

14 partants ; 41 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 316 �

1 long, 2,5 long, 1 long, 15 long, 16 long, 30 long, loin.
4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

696 � Vincent Le Corre.
348 � Jean Danard, Jean-Yves Danard.
203 � Dayton Investments Ltd.
137 � Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
65 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s), Joel-Jean Hamon.

Banonito, réclamé 9.990,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’58’’65
Compte tenu des conditions climatiques (pluies abondantes) et projection
de terre, les Commissaires ont accepté le retour pesée à un poids supérieur
à la limite autorisée par l’article 150 du Code des courses.

106 3154 PRIX COLONEL BARON DU TALHOUET
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase. Poids : 5
ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000
cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Sir Nonantais, h, bf, 11 ans, par Sagamix et Kirta (Cadoudal),
68 k (66 k), Jean-Jacques Pineau (E Berthonnet), A Chaille-
Chaille

1

Monsieur Oliver, h, b, 9 ans, par Palace Episode USA et
Samarkand USA (Saarland USA), 68 k, �, Rene Guillerm
(E Bureller), S Gouyette

2

Edredon Bleu, h, b, 6 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Two For
Tea (April Night), 69 k (66 k), Le Clerc (s) (N Terrassin), A Le
Clerc (s)

3

Serial, h, gr, 6 ans, par Kapgarde et Segre [Fragrant Mix (IRE)],
71 k (67 k), Ecurie des Dunes (P Denis), P Quinton (s)

4

Doctor Idole, f, al, 9 ans, par Doctor Dino et Idole Des Cotieres
(Villez USA), 67 k (64 k), Marcel Basset (A Baudoin-Boin),
J Morel

5

65 Diva Noir, f, 7 ans, 70 k (66 k), Mme D Airaldi (Mlle M Daubry-
Barbier), P Raussin

arr

Cheecky Boum, h, 8 ans, (AQ), 70 k (68 k), Ecurie Anjou
Passion (E Metivier), J Marion (s)

arr

My Secret GB, f, 6 ans, 69 k, D Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

arr

Divine Vision, f, 7 ans, 69 k (66 k), P Lienart (J Pritchard-
Webb), G Dumont

arr

65 Ballyfresne, h, 8 ans, 68 k (65 k), �, R Bertin (A Pageot),
R Bertin

arr

Call Hector, h, 9 ans, 68 k (67 k), JV Chaignon (R Le Stang),
JV Chaignon

arr

30 Lucky Ruby, h, 7 ans, 68 k (65 k), T Melou (G Richard),
PJ Fertillet

arr

Dadifete, f, 7 ans, (AQ), 67 k, Mme AS Bernier (A Orain),
D Bernier

arr

75 Hors La Noire, f, 8 ans, 67 k, Mlle M Bruere (Y Plumas), Mlle
M Bruere

arr

14 partants ; 41 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 319 �

Chev. élim. : Meissen, Djagatal, Etcaetera Cael, Fornebello, Zefiro.

14 long, tête, 6,5 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

904 � Philippe Goupil.
452 � Haras du Logis Saint Germain.
263 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
179 � Mme Benoit Gabeur.
84 � Marcel Basset.

Temps total : 06’02’’02
Compte tenu des conditions climatiques (pluies abondantes) et projection
de terre, les Commissaires ont accepté le retour pesée à un poids supérieur
à la limite autorisée par l’article 172 du Code des courses.
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107 3104 PRIX METATERO
(Steeple-Chase)

3.700 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er septembre l’année dernière inclus, reçu une allocation de
11.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Gooaaal, h, bf, 4 ans, par Coastal Path GB et Voix Du Sang
[Westerner (GB)], 67 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan
(A Renard), A Lacombe

1

Brenus D’Artaix, h, bf, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Lignerolles [Le Havre (IRE)], 67 k, Daniel Josset (O Jouin),
P&C Peltier (s)

2

52 Silver Horse, h, bf, 4 ans, par Clety et Gold Flower (With The
Flow USA), 67 k, Eric Lecoiffier (E Bureller), E Lecoiffier

3

68 Api Du Mathan, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Thisbee
Du Mathan (Turgeon USA), 69 k, Jean-Marie Baradeau
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

4

89 3 Kap My Sun, f, bf, 4 ans, par Sunday Break JPN et Kapdetout
(Kapgarde), 65 k (64 k), Julien Moutel (JB Breton), J Jouin

5

35 Grace A Vous Enki, h, 4 ans, 67 k, Mme P Papot (M
Regairaz), D Bressou

arr

Goutte De Thaix, f, 4 ans, 68 k (64 k), Ecurie Ch-A Mary (Mlle
C Lequien), L Viel (s)

tbé

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 389 �

8 long, 15 long, courte encolure, loin.
13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

1 948 � Raphael Cornet, Haras de Saint-Voir.
974 � Mme Huguette Durand, Poulinieres.com.
568 � Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
385 � Jean-Marie Baradeau.
182 � Mlle Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.

Temps total : 05’04’’25
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Jean-Baptiste BRETON au sujet de la dérobade dont il a été victime
à la sortie du dernier tournant.
L’intéressé a déclaré qu’il avait été gêné par le cheval en liberté et qu’il avait
repris le parcours à l’endroit où il avait dérobé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Jean-Baptiste BRETON en
ses explications, l’ont sanctionné par une intediction de monter pour une
durée d’1 jour pour s’être présenté à la pesée à un poids dépassant de plus
d’1kg le poids déclaré. (2ème infraction).

108 3100 PRIX SAINT-GEORGES
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 6.000 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Hey Jude, h, np, 4 ans, par No Risk At All et Boston Du Berlais
(Turgeon USA), 66 k, Alain Jathiere (A Zuliani), F Nicolle

1

Gardaly, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Taqdaaly (Medaaly
GB) , 66 k, Andre-Marcel Pommerai (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

2

25 5 Cannello, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Candie Baie
(Elasos), 66 k (65 k), Fertillet (s) (A Coupu), Y Fertillet (s)

3

Brutus De L’Orme, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Kavusakan
(Sagamix), 66 k (62 k), Dominique Bressou (B Berenguer),
D Bressou

4

52 3 Rovanthus, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Rova (Vatori), 68
k (67 k), Scea Ecurie Bader (Y Kondoki), Mlle S Delaroche

5

Great Du Large, h, 4 ans, 66 k, P Noue (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

6

89 5 Sun D’Art, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), Earl Ecurie des Mottes (R
Julliot), J Jouin

7

Laissezmoitrankil, h, 4 ans, 66 k (62 k), PM Charier
(A Barzalona), Y Fertillet (s)

8

Gemini D’Ax, h, 4 ans, 66 k (67 k), R Chatel (s) (J Reveley),
R Chatel (s)

arr

Capvert De Conques, h, 4 ans, 66 k, F Nicolle (T Chevillard),
F Nicolle

arr

Mont Valin, h, 4 ans, 66 k (63 k), Mme P Papot (B Dubourg),
F Nicolle

arr

Ginodugrillon, h, 4 ans, 66 k, P&C Peltier (s) (A Renard),
P&C Peltier (s)

arr

Mister Higheir, m, 4 ans, 66 k (63 k), G Plisson (K Carpentier),
C Plisson

arr

Glenfarklas, h, 4 ans, (AQ), 66 k, D Sourdeau de Beauregard
(s) (A de Chitray), D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

5 Aldrick (IRE), h, 4 ans, 66 k (63 k), �, V Le Roy (B Henry),
L Viel (s)

arr

Dragline Du Bois, h, 4 ans, 66 k (65 k), J Merienne
(A Merienne), J Merienne

dist

16 partants ; 44 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 933 �

8 long, 2,5 long, tête, 15 long, 6 long, 15 long, 20 long.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 809 � Scea Hamel Stud.
904 � Andre-Marcel Pommerai.
527 � Yannick Fertillet.
358 � Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter.
169 � Scea Ecurie Bader.

Temps total : 04’24’’82
Le jockey Céline LEQUIEN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre ALDRICK (IRE) par le jockey Baptiste
HENRY au poids de 63 kg, ce denrier ne bénéficiant pas du kilo du maitre
d’apprentissage.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment la régularité du parcours
du hongre DRAGLINE DU BOIS (Adrien MERIENNE), arrivé 8ème.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Adrien MERIENNE,
les Commissaires ont distancé le hongre DRAGLINE DU BOIS de la 8ème
place considérant que celui-ci après avoir dérobé lors du premier passage
devant les tribunes avait continué à prendre part à la course, sans être rentré
à l’endroit ou il en était sorti.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Adrien MERIENNE par
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours.

109 3106 PRIX DU PARC DE LA GARENNE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 au maximum pour 13.000 avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000.
En outre, tout gagnant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus,
d’une course à obstacles portera 2 k. ; de plusieurs courses à obstacles, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

60 Sacha Green, h, gr, 7 ans, par Barastraight (GB) et Sara Rose
(Visionary), 71 k (67 k), (11.000), �, Charles Chevreux (A Nail),
W Menuet (s)

1

Diamant Brut, h, b, 7 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Quistis
(Network GER), 74 k (71 k), (13.000), Ecurie Hamon (JB Breton),
P&C Peltier (s)

2

65 5 Darjeling Bellevue, h, b, 7 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Noces D’Or (Agent Bleu), 70 k (68 k), (9.000), Jean-Pierre Bichon
(T Coutant), A Chaille-Chaille

3

Natagaima, f, b, 7 ans, par Authorized IRE et Whoopsie GB
(Unfuwain USA), 69 k (68 k), (11.000), Gildas Martin (R Mayeur),
E Leray (s)

4

65 4 Steeple Du Rib, h, bf, 6 ans, par Irish Wells et La Ribardonne
(Lavirco GER), 72 k (68 k), (13.000), Ecurie des Dunes (P Denis),
P Quinton (s)

5

Estrella Cael, f, 6 ans, (AQ), 67 k (64 k), (7.000), P Leblanc
(G Faivre-Picon), P Leblanc

6

53 Elysium Des Bois, h, 6 ans, (AQ), 69 k (68 k), (7.000), C
Hautbois (A Merienne), J Planque (s)

7

Makata Blue, f, 6 ans, 67 k (63 k), (7.000), �, JP Mercier
(A Pageot), J Boisnard (s)

8

11 5 Le Grand Duc, h, 11 ans, 71 k, (11.000), Mme P Chemin
(H Lucas), Chemin & Herpin (s)

arr

Elbachari, h, 7 ans, 70 k, (9.000), A Lajon (O Jouin), T Jouin arr

88 Paris Do Brasil, h, 10 ans, 70 k (67 k), (9.000), �, M Cousin
(B Henry), L Viel (s)

arr

Sagafor, h, 9 ans, 69 k (66 k), (7.000), Mlle C Boisdron
(A Baudoin-Boin), P Leblanc

arr

12 partants ; 37 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 450 �

10 long, 4 long, 8 long, 10 long, loin, 15 long, 2,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 252 � Charles Chevreux.
626 � Herve D’ Armaille.
365 � Jean-Pierre Bichon.
247 � Thierry de la Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
117 � Ecurie Rib.

Temps total : 05’02’’82
Le jockey Valentin MORIN étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre DIAMANT BRUT par le jockey Jean-Baptiste
BRETON.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Baptiste HENRY sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le hongre
PARIS DO BRASIL après seulement 4 obstacles.
L’intéressé a déclaré qu’il s’agissait d’un cheval difficile et qui avait fait preuve
de mauvais vouloir et ne voulant pas prendre de risques ni pour le cheval ni
pour les autres concurrent. Les Commissaires ont enregistré ces
explications.

110 3101 PRIX ROGER CROSSOUARD
(Haies. - Femelles)

3.400 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
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Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 6.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Martacrysti, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Crystivoli
[Northern Crystal (GB)], 68 k (67 k), Mme Eugene Masson
(Y Kondoki), Mme V Seignoux

1

64 3 Gipsy De La Roque, f, bf, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE
et Volte De La Roque (Laveron GB), 68 k, Mme Robert Mongin
(Mr L Zuliani), JL Guillochon

2

Katline Du Brizais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Kapalua
Bay GER (Samum GER), 66 k, Haras de Magouet (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

3

String Quartet, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et School Of
Music (Green Tune USA), 66 k (661/2 k), Mme Marie-Anne
Levesque (R Julliot), J Jouin

4

Garde Contre, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Albalonga (Freedom Cry GB), 66 k, Ecurie Patrick Joubert
(A Renard), A Lacombe

5

Sabbatique, f, 4 ans, 66 k (65 k), Mme M Bryant (A Merienne),
J Merienne

6

Haman Ville, f, 4 ans, 67 k (66 k), B Connan (A Coupu),
Y Fertillet (s)

7

Granny De Grissay, f, 4 ans, (AQ), 66 k, H Batiot (P Blot),
D Sourdeau de Beauregard (s)

8

Lady D’Alco, f, 4 ans, 66 k, A Combemorel (MO Belley),
E&G Leenders (s)

arr

Orpaline Forlonge, f, 4 ans, 66 k (65 k), D Duveau
(V Bernard), J Planque (s)

arr

Medin’montmartre, f, 4 ans, 66 k (62 k), Ecurie des Dunes (P
Denis), P Quinton (s)

arr

Baluchi, f, 4 ans, 66 k, �, Ecurie Madame Lynne Maclennan
(A de Chitray), A Lacombe

arr

American West, f, 4 ans, 66 k, Mme P Chemin (H Lucas),
Chemin & Herpin (s)

arr

13 partants ; 38 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 735 �

Certf. vétérinaire : Gazelle Du Breuil, Gala Baie.

code anomalie : DE : Premiere Tentative.

Chev. élim. : Speed Of Love.

15 long, 8 long, 1/2 long, 8 long, 2,5 long, loin, loin.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 809 � Mme Eugene Masson.
904 � Mme Robert Mongin.
527 � Haras de Magouet.
358 � Peter-Robert Spiller.
169 � Mme Martine Bordat.

Temps total : 04’33’’10
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Eric
LECOIFFIER en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche sera interdite
de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer au lacher
des élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Romain JULLIOT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

111 3105 PRIX GAUTIER DE LA SELLE
(Steeple-Chase)

3.700 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant en courses à obstacles, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, ni reçu 12.000 (places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus et 8.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

16 Mandarin Basc, h, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Queen’s
Crown [Adieu Au Roi (IRE)], 67 k (671/2 k), Sebastien Dufrancatel
(J Charron), P Journiac

1

Twist De La Barre, h, gr, 5 ans, par Maresca Sorrento et
Tocata De La Barre (Smadoun), 74 k (72 k), Scea des Sens (Mlle
N Desoutter), P Journiac

2

33 Get On Time, f, np, 5 ans, par Denham Red et Get Your Way
(Kapgarde), 65 k, Mme Patrick Papot (A Zuliani), F Nicolle

3

Frapadingue D’Enoc, h, b, 5 ans, (AQ), par Sumitas GER et
Lucidrile (Beyssac), 69 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

4

Faddex, h, np, 5 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Petite Harmonie
(Video Rock), 69 k (68 k), Fabien Dehez (Y Kondoki), F Dehez

5

Frelon D’Estruval, h, 5 ans, (AQ), 68 k (65 k), A Sannier
(MA Mermel), A Sannier

6

Deconnection, f , 5 ans, 65 k (64 k), GIL Chaignon
(V Bernard), GIL Chaignon

arr

82 5 Formule Un, f, 5 ans, 65 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray),
N de Lageneste

arr

Fan D’Apple’s, h, 5 ans, (AQ), 70 k, �, P Coveliers (O Jouin),
P&C Peltier (s)

tbé

Love Story, f, 5 ans, 69 k (66 k), Mlle L Lequien (D Thomas),
Mlle L Lequien

tbé

16 Reine Salome, f, 5 ans, 67 k (65 k), Haras de Magouet
(T Coutant), A Chaille-Chaille

tbé

11 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 602 �

2 long, 3 long, loin, loin, loin.
13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

1 948 � Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
974 � Remi Besnard.
568 � Mme Benoit Gabeur.
385 � E.a.r.l. Lhotellier, Christian Lhotellier.
182 � Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.

Temps total : 04’55’’84
Le jockey Céline LEQUIEN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche LOVE STORY par le jockey Damien
THOMAS au poids de 66 kg.

112 3102 PRIX DE L’ILE DE BEHUART
(Haies)

3.800 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, en courses à obstacles, reçu 20.000 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Kalmonika, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Kotkira
(Subotica), 67 k, Ecurie Comte Pierre de Montesson (A Zuliani),
F Nicolle

1

82 3 Flakzane, f, bf, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Qomposita
(Video Rock), 67 k (66 k), Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

2

Valentin Rose, h, al, 5 ans, par Secret Singer et Fabannso
(Dream Well), 68 k, Dominique Le Breton (A de Chitray),
D Sourdeau de Beauregard (s)

3

Hale, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Orange Bitter (Night Shift
USA), 66 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg), CH Dubourg (s)

4

Calavi, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Lysalka (Kadalko),
67 k (66 k), Xavier Labaisse (A Merienne), J Merienne

5

Ami Garry, h, 5 ans, 70 k (68 k), Mme L Trotignon (T Coutant),
A Chaille-Chaille

6

Ad Acta GER, f, 5 ans, 68 k (67 k), Ecurie Azur Racing
(A Coupu), Y Fertillet (s)

arr

69 Bric, h, 5 ans, 67 k (64 k), JL Bertin (A Pageot), JL Bertin arr

Oulmes Dream, h, 5 ans, 67 k, Chemin & Herpin (s) (Mr
R Lemiere), Chemin & Herpin (s)

arr

Fit And Well, h, 5 ans, (AQ), 67 k, RE Laffitte (Mr L Zuliani),
JL Guillochon

arr

Gars Du Nord, h, 5 ans, 67 k (64 k), A Sannier (MA Mermel),
A Sannier

arr

Lou Magnifica, f, 5 ans, 65 k (62 k), G Denuault (s)
(B Berenguer), G Denuault (s)

arr

75 Barcarolle, f, 5 ans, 65 k (64 k), D Lumet (R Mayeur),
E Leray (s)

arr

54 6 Fantastic Rock, h, 5 ans, (AQ), 70 k, WD Macdonald (THO
Gillet), AS Pacault (s)

tbé

Gazelle Gemmoise, f, 5 ans, 67 k (65 k), T Poche
(V Chatellier), T Poche

tbé

15 partants ; 42 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 696 �

Certf. vétérinaire : Vallee De Seine.

Chev. élim. : Foxdamon, Jolly Gift.

loin, 15 long, 2,5 long, 20 long, 20 long.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 809 � Haras des Coudraies.
904 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
527 � Jean Michel, Dominique Le Breton.
358 � Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
169 � Scea Elevages de la Chevalerie, Maurice Labaisse, Xavier Labaisse.

Temps total : 04’54’’90
Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre FANTASTIC ROCK par le jockey Thomas
GILLET.

113 3103 PRIX HENRY RIDGWAY
(Haies. - Handicap)

4.100 m

30 000 � (13 500, 6 600, 3 900, 2 700, 1 500, 1 050, 750) - dotation France
Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies,
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
14.000.
Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans,
+10 ; 6 ans et au-dessus, +12.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k

Lundi 10 février 2020
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Références : 5 ans, +10 ; 6 ans et +, +12.

9 Dinette De Ballon, f, b, 8 ans, par Doctor Dino et Nile Altesse
(Turgeon USA), 64 k, Mme Robert Gasche-Luc (A Poirier),
L Carberry (s)

1

Ebene Sacree, f, al, 6 ans, (AQ), par Anzillero GER et Toscane
Sacree (Dear Doctor), 68 k, Christophe Masle (MO Belley),
E&G Leenders (s)

2

Digny, h, al, 9 ans, par Lugny et Dicsa (Green Tune USA), 66 k,
Gerard Lecomte (A Orain), GER Lecomte

3

30 5 Dashing Filly, f, b, 7 ans, (AQ), par Martaline GB et Nymphe
De Sivola (Philanthrop), 64 k, Ecurie Jaeckin (B Meme),
P Adda (s)

4

Eliglote Ville, f, bf, 6 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Jadoudy
Ville (Cadoudal), 68 k, Edouard Poumaillou (J Charron),
L Viel (s)

5

88 6 Roi D’Oudalle, h, b, 6 ans, par Linda’s Lad (GB) et Gnoof USA
(Kingmambo USA), 64 k, Jean-Pierre Leseigneur (R Mayeur), J
Marion (s)

6

59 Honneur Des Obeaux, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA
et Harkosa [Nikos (GB)], 67 k, Mme Nicolas Devilder
(K Dubourg), N Devilder

7

Fasimix, h, 10 ans, 73 k (69 k), �, J Boisnard (s) (A Pageot),
J Boisnard (s)

arr

San Petrone Corso Aa, h, 7 ans, (AA), 72 k, A Bardini
(T Chevillard), F Nicolle

arr

Tino Roli, h, 6 ans, 67 k, G Filleul (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

arr

9 Donskoye, h, 7 ans, (AQ), 67 k, Mme P Chemin (H Lucas),
Chemin & Herpin (s)

arr

44 2 Bibox, h, 9 ans, (AQ), 66 k, JC Chaussee (A de Chitray),
E Leray (s)

arr

30 Bandolero Baie, h, 9 ans, 66 k (63 k), Y Fertillet (s) (A Davodi),
Y Fertillet (s)

arr

Rasique, h, 10 ans, 66 k (62 k), D Huyck (A Barzalona),
Y Fertillet (s)

arr

Promesse D’Un Soir, f, 6 ans, 65 k (62 k), G Denuault (s)
(B Berenguer), G Denuault (s)

arr

26 1 Davanti San Guido, h, 5 ans, 65 k (64 k), H Hayoun (F Bayle),
P Adda (s)

arr

16 partants ; 59 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 020 �

Chev. élim. : N’Attend Pas Trop, Audacieux D’Alin, Le Sacre Coeur GER,
Douceurf, Duchesse De Launay, Park Square, Cash Game, Dors Dine.

2 long, 15 long, 1/2 long, 1/2 long, loin, 1 long.
13 500 � - 6 600 � - 3 900 � - 2 700 � - 1 500 � - 1 050 � - 750 �

Primes aux éleveurs :

1 957 � Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
957 � Christophe Masle.
565 � Eric Stchepinine.
391 � Ecurie Jaeckin.
217 � Suc. Jerome Poumaillou, Edouard Poumaillou.
152 � Jean-Pierre Leseigneur.
108 � Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 05’28’’31
Le jockey Thomas GILLET s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre HONNEUR DES OBEAUX par le jockey
Kilian DUBOURG.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexandre ORAIN en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course avec un
dépassement de poids supérieur à de 600 grammes au poids résultant des
conditions de la course et de l’application des surcharges et des remises de
poids.

TOULOUSE
0545 042 Mardi 11 février 2020

Terrain COLLANT
�� ������� ����TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - Alain LISETTO -

Marie-Pierre PELEUS - Gilbert AUBRY

114 3136 PRIX DE LA TRINITE
(Steeple-Chase)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant pas, en
steeple-chase,depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une
allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er Janvier de l’année dernière
inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

98 5 Day For Vega, h, al, 7 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Rose
Line (Agent Bleu), 68 k, Gerard Cavallera (J Charron), J Ortet (s)

1

Eho Lord, h, b, 6 ans, par Kotky Bleu et Silverila (Silver
Rainbow GB), 68 k (66 k), Herve Sarrazin (T Coutant), A Chaille-
Chaille

2

Earlish De Grugy, f, b, 6 ans, (AQ), par Full Of Gold et Girlish
(Passing Sale), 74 k (71 k), Mme Valerie Rives (B Dubourg),
L Viel (s)

3

71 Lanvoler, h, bf, 6 ans, par Vertigineux et Land Of Life (IRE)
(Lando GER), 69 k (65 k), Hugo Boubel (Mlle M Daubry-Barbier),
C Cheminaud

4

73 7 Polikawa, f, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et Poliette
[Poliglote (GB)], 65 k, Mlle Sophie Daugreilh (D Lesot), Mlle
S Daugreilh

5

Perle De Darcan, f, 6 ans, 66 k (62 k), Mlle C Lauffer
(P.N Fontan), J Ortet (s)

6

26 7 Chuck Bass, h, 5 ans, 68 k (64 k), Mlle D Pitart (J Coyer),
M Pitart

7

Gorgeous Green, h, 7 ans, 68 k (65 k), JF Cuenca
(L Franzel), JF Cuenca

8

Dailix, f, 5 ans, 64 k (63 k), Mme M Pelletant (A Ruiz Gonzalez),
F Plouganou

arr

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 390 �

courte encolure.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 461 � Haras de la Vega.
730 � Thierry Adenot.
426 � Ecurie La Grugerie.
289 � Yves Fremiot, Patrick Dufreche.
137 � Jean-Claude Solhonne.

Temps total : 04’19’’50
Le jockey Céline LEQUIEN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument EARLISH DE GRUGY par le jockey Baptiste
DUBOURG au poids de 71 kg, ce dernier ne bénéficiant pas du kilo du maître
d’apprentissage.

115 3134 PRIX DE GRAZAC
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, mis à réclamer au minimum pour 7.000 avec
prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000.
En outre, tout cheval ayant reçu, depuis le 1er décembre de l’année dernière
inclus, en courses de haies, une allocation de 5.000 portera 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Notorius, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Respected IRE
(Invincible Spirit IRE), 71 k (69 k), (10.000), Jan Romel
(P Moreau), F Nicolle

1

69 4 Faro Des Malberaux, h, al, 5 ans, par Linda’s Lad (GB) et
Scavenger (Nashamaa IRE), 71 k (70 k), (10.000), �, Ecurie
Anjou Passion (R Mayeur), J Marion (s)

2

6 Coup De Maitre, f, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Trofee
Dore (Country Reel USA), 67 k (63 k), (8.000), Ecurie des
Dragons (J Coyer), M Pitart

3

87 Tzarineblue, f, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Tzapane
(Agnes Kamikaze JPN), 69 k (67 k), (10.000), Arnaud Chaille-
Chaille (T Coutant), A Chaille-Chaille

4

Adrastina GER, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et An Angel GER
(Trempolino USA), 70 k, (11.000), Antoine Diaz (D Lesot), A Diaz

5

39 Txopito, h, 5 ans, 74 k (70 k), (13.000), Mlle C Lauffer
(P.N Fontan), J Ortet (s)

6

Fille De La Nuit, f, 5 ans, (AQ), 68 k (67 k), (9.000), S Berger
(E Esan), M Pitart

7

Top Sea, f, 5 ans, 69 k (67 k), (10.000), J Marion (s) (E Metivier),
J Marion (s)

8

69 Operette Sacree, f, 5 ans, 68 k (64 k), (9.000), �, Ecurie du
Gave (Mlle M Daubry-Barbier), C Cheminaud

tbé

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 370 �

Eng. sup. : Coup De Maitre

14 long, 5,5 long, 3 long, 2,5 long, 3 long, loin, 2,5 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 183 � J.b.s. Invest N.v..
591 � Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.
345 � Suc. Ruth Wenche Allen.
234 � Jean-Paul Marchand, Quentin Marchand.
110 � Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Notorius, réclamé 10.888,00 � par Mme MANON SCANDELLA-LACAILLE.

Temps total : 04’21’’40

116 3135 PRIX FINEAU
(Steeple-Chase)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 9.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Mardi 11 février 2020
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17 4 Kimriver, h, gf, 4 ans, par Stormy River et Kimara (Orpen USA),
67 k, Jean Uzel (J Charron), L Viel (s)

1

Guatemala Le Dun, h, gr, 4 ans, par Poliglote (GB) et Uranus
Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, �, Haras du Logis Saint
Germain (T Lemagnen), F Nicolle

2

Griotte Des Champs, f, b, 4 ans, par Secret Singer et
Sucrette [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (64 k), Scea Haras de Peyre
(S Carrere), E Papon

3

38 2 Diva De Vassy, f, np, 4 ans, par Blue Bresil et Daniety (Bonbon
Rose), 65 k (61 k), Ecurie Biraben (B Le Clerc), G Macaire (s)

4

Linestar, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Luckystar Du Frene
(Perrault GB), 65 k, Eric Aubree (B Lestrade), G Macaire (s)

5

77 Ite Missa Est, f, 4 ans, 65 k (64 k), O de La Garoullaye (A Ruiz
Gonzalez), JP Daireaux

6

68 Abana Lescribaa, h, 4 ans, 67 k, M Nicolau (D Lesot),
M Nicolau

7

Gueroit De Manzat, h, 4 ans, 67 k (66 k), Haras de Sivola
(P Moreau), F Nicolle

8

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 474 �

Eng. sup. : Linestar

5,5 long, 6,5 long, 4,5 long, tête, 5,5 long, 1,5 long, 6,5 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 461 � Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
730 � Ouvry (s).
426 � Mme Sylvie Bazot, Xavier Bazot, Mme Helene Daveau.
289 � Nicolas Ferrand, Bernard Ferrand.
137 � Eric Aubree, Mme Loic Goffin.

Temps total : 04’21’’90

FONTAINEBLEAU
0408 044 Jeudi 13 février 2020

Terrain TR SOUPLE
�� ������� ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Tony CLOUT - Stéphanie DABURON -

Gilbert LENZI - Georges MORELL

117 3114 PRIX LOPES COUVERTURE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 14.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Born To Hold, m, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Khizarya
(Peintre Celebre USA), 67 k, Sunderland Holding Inc. (A Zuliani),
F Nicolle

1

85 4 Zuckerberg GER, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et Zazera
(Shamardal USA), 71 k (69 k), Mme Michaela Faust (Mlle
C Prichard), D Cottin (s)

2

47 2 Wakisashi One, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Northern Ocean
(Green Tune USA), 70 k, Jan Romel (T Chevillard), F Nicolle

3

25 Montbray, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Shining Sea
[Anabaa Blue (GB)], 67 k, Alexis Andrieu (F de Giles),
M Seror (s)

4

35 2 Rickyhatone, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Moon Flight
(Saint Preuil), 71 k, Mme Catherine Villaud-Ameline (K Dubourg),
G Macaire (s)

5

17 Giaco Bere, m, 4 ans, 72 k (68 k), Ecurie des Dragons
(J Coyer), M Pitart

6

25 3 As De Carpat, h, 4 ans, 68 k (65 k), Mme C Bressou
(A Pageot), Butel & Beaunez (s)

7

25 Hubert Des Fresnes, h, 4 ans, 68 k, H De Waele (L
Philipperon), P Lenogue

arr

8 partants ; 35 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 882 �

courte encolure, 2,5 long, 9 long, 2,5 long, 15 long, 3 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 088 � European Bloodstock Management.
1 044 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.

609 � Dominique Lepagney.
413 � Franklin Finance S.a., Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
195 � Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.

Temps total : 04’31’’61

Jeudi 13 février 2020
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Abana Lescribaa, h, 4 ans, Anabaa

Blue (GB) et Miss Lescribaa, 116

Abbarezt, h, 6 ans, On Est Bien

(IRE) et Abaque, 88/7

*Ad Acta GER, f, 5 ans, Wiener

Walzer GER et Aspidistra GER,

112

*Adrastina GER, f, 5 ans, Kamsin

GER et An Angel GER, 115/5

Ahelia, f, 10 ans, My Risk et Bleu

D’Azur, 105

Alaska Road, f, 4 ans, Deportivo GB

et Ghostly River, 86

Aldrick (IRE), h, 4 ans, Mukhadram

GB et Adja IRE, 108

All Gold, f, 4 ans, No Risk At All et

Goldflake, 89/4

Allan Poe Aa, h, 4 ans, (AA),

Nicaron GER et Acapella, 101/2

Alpha Risk, h, 10 ans, (AC), Grey

Risk et Omega De Foissac, 96

Always To Win, h, 5 ans, Full Of

Gold et Mercelinoa, 104/4

American West, f, 4 ans, American

Devil et Castillon IRE, 110

Ami Garry, h, 5 ans, Ballingarry IRE

et Amie Roli, 112

Amirande, h, 10 ans, (AQ),

Astarabad USA et Furie De

Carmont, 94/3

Angelle De Bel Air, f, 5 ans, Ange

Gabriel et Miss Mortois, 104/2

Angelus D’Alienor, h, 10 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Promo

D’Alienor, 87

Anodino, h, 4 ans, Anodin (IRE) et

It’s My Horse, 89

Api Du Mathan, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Thisbee Du Mathan,

107/4

Apple’s Baleze, h, 5 ans, Saddex

(GB) et Millez, 102/2

Arlequin D’Allier, h, 10 ans, Voix

Du Nord et Miss Akarad, 83/1

Astara De Lune, f, 8 ans, Astarabad

USA et Pepite De Lune, 90/5

B
Balkan Du Pecos, h, 9 ans, (AQ),

Balko et Fiesta Du Pecos, 94

Balkino De Maspie, h, 10 ans,

Balko et Vagueline De Maspi, 87

Balkinoa, f, 4 ans, Balko et

Breakdance, 92

Ballyfresne, h, 8 ans, Ballingarry

IRE et Je Me Aime, 106

Balto De La Touche, h, 9 ans, (AQ),

Balko et Gamine De Boizel, 84

Baluchi, f, 4 ans, Kapgarde et Dear

Patty, 110

Bandero, h, 5 ans, Balko et Aubaine

De Sivola, 88/3

Bandolero Baie, h, 9 ans, Crillon et

Abondance, 113

Banonito, h, 9 ans, (AQ), Honolulu

IRE et Manonito, 88, 105/2

Barcarolle, f, 5 ans, Spirit One et

Miss Oversea, 112

Baron Du Seuil, h, 9 ans, (AQ),

Network GER et Nistabelle, 88/1

Becquarainbow, h, 4 ans, Tin

Horse (IRE) et L’Etoile La Lune

(IRE), 85/2

Bess, f, 5 ans, Authorized IRE et

Quillaja GER, 105/4

Betong Emery, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Lili Valley, 93/1

Bibox, h, 9 ans, (AQ), Nidor et

Sably, 113

Bilbo D’Assault, h, 5 ans, Royal

Assault USA et Noverings (GB),

88

Blason D’Or, h, 9 ans, (AQ), Nidor

et Polanie CAN, 96/2

Blue And Red, h, 4 ans, Martaline

GB et Diamond Life, 93

Blue Honey Moon, f, 5 ans, Enrique

(GB) et Blue Expectation, 97/4

*Blues Wave GER, h, 10 ans,

Gentlewave (IRE) et Bearlita

GER, 87/3

Bosseur, h, 9 ans, Coastal Path GB

et Suite, 98

Branle Bas, h, 9 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Formosa, 96

Brenus D’Artaix, h, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Lignerolles, 107/2

Bric, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et

Bramble IRE, 112

Brutus De L’Orme, h, 4 ans, Blue

Bresil et Kavusakan, 108/4

Bubble Blue, h, 4 ans, Blue Bresil et

Miss Bubble Rose, 93

C
Calavi, h, 5 ans, Ballingarry IRE et

Lysalka, 112/5

Calinight, h, 6 ans, Califet et Gazelle

De Nuit, 83/2

Call Hector, h, 9 ans, Speedmaster

GER et Free Girl, 106

Call Me Turf, h, 6 ans, Konig Turf

GER et Call Me Blue, 98

Cami Boy, h, 6 ans, Tiger Groom

GB et Camas, 105

Cannello, h, 4 ans, Dragon Dancer

GB et Candie Baie, 108/3

Capvert De Conques, h, 4 ans,

Diamond Green et Cappa Blanca

IRE, 108

Caroubier, h, 4 ans, Kap Rock et

Volhynie, 85/1

Castanella, f, 5 ans, Martaline GB

et Happy Fellow, 97

Channel Baie, f, 8 ans, Crillon et

Jade Rheinberg GER, 105/5

Cheecky Boum, h, 8 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Julie Noire, 106

Chestnut Dream, h, 7 ans,

Martaline GB et Sur Sa Mine, 83

Chinco Star, h, 8 ans, Malinas GER

et Carmenga (IRE), 95/4

Chuck Bass, h, 5 ans, On Est Bien

(IRE) et Goldance, 114

Cidjie Dangles, f, 5 ans, Meshaheer

USA et Augira, 90/2

Cocody Du Banco, h, 8 ans,

Youmzain IRE et Shinning War,

83/5

Coolabah, h, 4 ans, Nathaniel IRE et

Kissin Sign (GB), 93/2

*Cosmic Power GER, h, 7 ans,

Samum GER et Cosmic

Collisions (GB), 84/2

Coup De Maitre, f, 5 ans,

Masterstroke USA et Trofee

Dore, 115/3

Cousin Germain, h, 8 ans, (AQ),

Protektor GER et Mousse Des

Bois, 87

Crack De Reve, h, 8 ans, (AQ),

Loxias et Kyrielle De Reve, 94/4

Crack Math, h, 8 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Pegase Des

Roses, 94

Cristal De Rozen, h, 8 ans, (AQ),

Domedriver (IRE) et Rozen

D’Armor, 105

D
D’Jango, h, 7 ans, (AQ), Balko et

Quizas Jolie, 83/4

Da Vinci Del Rais, h, 5 ans,

Domedriver (IRE) et Rolli Touz,

90

Dadifete, f, 7 ans, (AQ), Califet et

Non Dadi, 106

Dailix, f, 5 ans, Diamond Green et

Halix, 114

Daisy Baie, f, 7 ans, Crillon et La

Sultane, 83

Danse Avec Jersey, h, 7 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Myrtille

Jersey, 98/1

Darjeling Bellevue, h, 7 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Noces D’Or,

109/3

Dashing Filly, f, 7 ans, (AQ),

Martaline GB et Nymphe De

Sivola, 113/4

Davanti San Guido, h, 5 ans, Orpen

USA et Vienna View GB, 113

Day For Vega, h, 7 ans, (AQ),

Linda’s Lad (GB) et Rose Line,

98/5, 114/1

Decaze, f, 4 ans, Diamond Green et

Zigalixa, 86

Deconnection, f, 5 ans, Fuisse et

Delfinia, 111

Deneliezh Pembo, f, 7 ans, Dragon

Dancer GB et Remungol De

Pembo, 105/1

Densovent, h, 7 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Keperline, 88

Deux Freres, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Fleur Des Villes, 102/3

Diable D’Oudairies, h, 7 ans, Saint

Des Saints et Miss D’Estruval,

87/2

Diamant Brut, h, 7 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Quistis, 109/2

Diesel D’Allier, h, 7 ans, Kap Rock

et Iena D’Allier, 96

Dieu Merci, h, 7 ans, Kapgarde et

Montanara Paris, 98/4

Digny, h, 9 ans, Lugny et Dicsa,

113/3

Dinette De Ballon, f, 8 ans, Doctor

Dino et Nile Altesse, 113/1

Disco D’Authie, h, 11 ans, Discover

D’Auteuil et Kadaline, 96/4

Diva De Vassy, f, 4 ans, Blue Bresil

et Daniety, 116/4

Diva Noir, f, 7 ans, Buck’s Boum et

Samba D’Allier, 106

Divine Vision, f, 7 ans, Vision

D’Etat et Velvet Glove UAE, 106

Diwell Stang Blun, h, 7 ans, (AQ),

Lord Du Sud et Koantig

Stangblun, 88/2

Djahilor, h, 11 ans, (AA), Ilbarritz et

Djalousi, 84/5

Doctor Idole, f, 9 ans, Doctor Dino

et Idole Des Cotieres, 106/5

Doctor Kaleo, h, 5 ans, Doctor Dino

et Last Harvest, 102/1

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Don Corleone, h, 8 ans, (AA), Early

March GB et A Nebia, 88

Don Guillaume, h, 4 ans, Top Trip

(GB) et Dona Ballerina, 89

Donizetti Aa, h, 4 ans, (AC),

Enrique (GB) et Zanetta, 101/4

Donskoye, h, 7 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Urane De

Ferbet, 113

*Draconis GER, h, 7 ans, Kamsin

GER et Daphne GER, 90

Dragline Du Bois, h, 4 ans, High

Rock (IRE) et Royale Amoy, 108

Duc De Meran, h, 5 ans, Nathaniel

IRE et Bayourida USA, 95/3

Dunquin, f, 7 ans, Balko et Zenita

Des Brosses, 96

Dyams D’Anjou, f, 6 ans,

Ballingarry IRE et Rosane, 100/2

E
Earlish De Grugy, f, 6 ans, (AQ),

Full Of Gold et Girlish, 114/3

Easysland, h, 6 ans, (AQ),

Gentlewave (IRE) et Island Du

Frene, 96/1

Ebene Sacree, f, 6 ans, (AQ),

Anzillero GER et Toscane

Sacree, 113/2

Eclair Mag, h, 6 ans, Network GER

et Katerinette, 94

Econome, h, 6 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Imola II, 105

Ecume Atlantique, h, 6 ans, Satri

IRE et Force Atlantique, 94/5

Eden Conti, h, 6 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Posterite, 94/2

Edinson, h, 4 ans, Diamond Green

et Wivenhoe UAE, 85/5

Edredon Bleu, h, 6 ans, (AQ), Puit

D’Or IRE et Two For Tea, 106/3

Eh Georges, h, 6 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Lady De

Vesvre, 88

Eho Lord, h, 6 ans, Kotky Bleu et

Silverila, 114/2

Elbachari, h, 7 ans, Ballingarry IRE

et Oiseau D’Or, 109

Elevee Pour Gagner, f, 6 ans, (AQ),

Tirwanako et Noisillette, 100

Elgado De Sarti, h, 6 ans, (AQ),

Apsis GB et Tina De Sarti, 105

Eliglote Ville, f, 6 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Jadoudy Ville,

113/5

Elixir Pearl, h, 6 ans, Archange

D’Or (IRE) et Golden Gyp, 90

Elle Est Jolie, f, 6 ans, (AQ),

Network GER et Oranie Jolie, 90

Elysium Des Bois, h, 6 ans, (AQ),

Axxos GER et Inra Des Bois, 109

Embrun D’Oudairies, h, 6 ans,

(AQ), Kapgarde et Quecy De

Chadzeau, 88

Emira Du Gouet, f, 6 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Querida

De Ferbet, 84/3

Enfant Du Large, h, 6 ans, Great

Pretender IRE et Antagua, 83

Ephedrine, f, 5 ans, Al Namix et

Brave D’Honneur, 102/4

Epicas, f, 6 ans, Davidoff GER et

Negresse De Cuta, 87

Esberide, f, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Ana De Ken, 93

Espoir Du Turf, h, 6 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Valence, 105

Espry De Famille, f, 6 ans, (AQ),

Muhaymin USA et Emberlia, 100

Estrella Cael, f, 6 ans, (AQ),

Linda’s Lad (GB) et Lahia Cael,

109

Etat D’Espry, h, 6 ans, Muhtathir

GB et Sably, 100/5

Etoile De Cheneau, f, 6 ans, (AQ),

Apsis GB et Mimiska, 90

Ever Forget Me, h, 6 ans, (AQ),

Nidor et Amandiya, 83

F
Fabiano Bello, h, 5 ans, Linda’s

Lad (GB) et Flower Flight, 104

Faddex, h, 5 ans, (AQ), Saddex

(GB) et Petite Harmonie, 111/5

Fair Play Sivola, f, 5 ans, Noroit

GER et Miss Justice, 104/1

Fakir De Baune, h, 5 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Kitti

Wake, 104

Falcon De Kerser, h, 5 ans, Ungaro

GER et Rafale De Kerser, 104

Fan D’Apple’s, h, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Rosa

Apple’s, 111

Fana D’Oudairies, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Ukalee, 104

Fantasia Du Rock, f, 5 ans,

Kingsalsa USA et Ebene Rock,

97/2

Fantastic Rock, h, 5 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Rock

Treasure, 112

Farfadet Roc Marie, h, 4 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Noushka

De Rocmary, 101

Faro Des Malberaux, h, 5 ans,

Linda’s Lad (GB) et Scavenger,

115/2

Fasimix, h, 10 ans, Carlotamix et

Fanissa GER, 113

Fauburg Rosetgri, h, 8 ans,

Sageburg (IRE) et Fausse

Annonce, 94

Faucon, h, 5 ans, Cockney Rebel

IRE et Quisait, 83/6

Feeling Fast, h, 5 ans, (AQ),

Martaline GB et Queenjo, 100

Fenrir, f, 4 ans, Saint Des Saints et

Lys Noire, 92/4

Festina Du Lys, f, 5 ans, (AQ),

Sunday Break JPN et Pot Jolie,

98/3

Feu D’Artifice, h, 5 ans, (AQ),

Cokoriko et Karte Bleue, 97

Fiesta Surf, f, 5 ans, Maresca

Sorrento et Matasurf, 104

Fille De La Nuit, f, 5 ans, (AQ),

Indian Daffodil (IRE) et Perle Du

Seuil, 115

Fit And Well, h, 5 ans, (AQ),

Limnos JPN et Tchitola, 112

Flakzane, f, 5 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Qomposita, 112/2

Flamande, f, 5 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Russie, 90

Flash Du Lemo, f, 5 ans, (AQ),

Born King JPN et Iris De La Nuit,

104/5

Flashkille, h, 5 ans, (AQ), Network

GER et Nashkille, 100/3

Flight Zero, h, 9 ans, Zero

Problemo IRE et Kaillila River,

90/1

Florinas, f, 5 ans, (AQ), Dragon

Dancer GB et Lamberline, 104

Fly To The Ska, f, 5 ans,

Masterstroke USA et Lumiere De

Boitron, 104

Formule Un, f, 5 ans, Coastal Path

GB et More Fun GER, 111

Forthing, h, 9 ans, Barastraight

(GB) et Something Fine, 95

Francisco Has, h, 5 ans, Dream

Well et Fragante Royale, 104/3

Frapadingue D’Enoc, h, 5 ans,

(AQ), Sumitas GER et Lucidrile,

111/4

Frelon D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

Cachet Noir USA et Nouvelle

D’Estruva, 111

Friendly Star, h, 5 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Victoria’s Star, 100

Frimeur, h, 6 ans, Spirit One et Pas

Exclue, 100

From You To Me, f, 5 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Toi Et Le

Soleil, 100

Funky Du Mestivel, h, 5 ans, Arch-

ange D’Or (IRE) et Royale

Solitaire, 102

G
Gaelick Kap, f, 7 ans, Kapgarde et

Gaelika (IRE), 83/7

Gai Luron, h, 4 ans, Samum GER et

Santa Bamba, 92/3

Galant Des Boulats, h, 4 ans, (AQ),

Rail Link GB et Reine De Mai,

93/4

Galaxice, f, 4 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Theonice, 91

Galien De Lagarde, h, 4 ans, (AC),

Kap Rock et Septine, 101/3

Galio De Fangey, h, 4 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Oree Des

Bocages, 93

Gallingarry, f, 4 ans, Ballingarry IRE

et Sans Rancune, 91/4

Gallylea, f, 4 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Creatina, 91/3

Galyblue Castagnat, f, 4 ans, Blue

Bresil et Royale Nonantaise, 91

Gamin D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Une D’Oudairies,

92/1

Gardaly, h, 4 ans, Nicaron GER et

Taqdaaly, 108/2

Garde Contre, f, 4 ans, Saddler

Maker (IRE) et Albalonga, 110/5

Garde Ton Wisky, f, 4 ans, (AQ),

Kapgarde et Love Wisky, 99/5

Garmorik, h, 4 ans, Saddex (GB) et

Lesorial, 92

Gars Du Nord, h, 5 ans, Valanour

IRE et La Chtie, 112

Gatsby, h, 4 ans, (AQ), Cokoriko et

Ulla De Montot, 99

Gazelle Du Berlais, f, 5 ans,

Martaline GB et Cheetah Du

Berlais, 102

Gazelle Gemmoise, f, 5 ans, No

Risk At All et Venise Doree, 112

Gemini D’Ax, h, 4 ans, Gemix et

Dores Et Deja, 108

Geny Des Airs, f, 4 ans, (AQ), Last

Train GB et Sereine De Farges,

103/1

Get On Time, f, 5 ans, Denham Red

et Get Your Way, 111/3

Gibraltar D’Arros, h, 4 ans, (AC),

Merlino Mago GB et Eauceane,

101

Ginodugrillon, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Royale Saulaie, 108

Ginqo Aa, f, 4 ans, (AC), Fantagaro

et Portion, 101

Gipsy De La Roque, f, 4 ans,

Soldier Of Fortune IRE et Volte

De La Roque, 110/2

Glace Italienne, f, 4 ans, (AQ),

Dream Well et Ulster Noire, 103/3

Glenfarklas, h, 4 ans, (AQ), Balko

et Une Fleur Somoza, 108

Go For De Houelle, h, 7 ans, Saint

Des Saints et Inconciente, 83

Gooaaal, h, 4 ans, Coastal Path GB

et Voix Du Sang, 107/1

Good Blac, h, 4 ans, Marshall et

Youki, 89

Good Luck Moirette, h, 4 ans,

(AQ), Martaline GB et Rahana

Moirette, 99/4

Goosebump, f, 4 ans, (AQ),

Alianthus GER et Quaiou, 99/3

Gorgeous Green, h, 7 ans,

Diamond Green et Drop Dead

Gorgeous(IRE), 114
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Gossip And Co, f, 4 ans, (AQ), Rail

Link GB et Brownie And Co, 103

Goutte De Thaix, f, 4 ans, Masked

Marvel GB et Nona Allegrina, 107

Grace A Vous Enki, h, 4 ans,

Dream Well et Cadiane, 107

Graminee, f, 4 ans, (AQ), No Risk

At All et Savigny, 99/2

Grand Frisson, h, 4 ans, (AQ),

Montmartre et Allo Cherie, 99/1

Granny De Grissay, f, 4 ans, (AQ),

Kingsalsa USA et Scottland, 110

Great Du Large, h, 4 ans, Great

Pretender IRE et Princesse

Selenia, 108

Great Paul, h, 7 ans, Great Journey

JPN et Princess Morgane USA,

88/4

Great Qash, h, 4 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Usachaqa, 99

Green Link, f, 4 ans, (AQ), Rail Link

GB et A Story, 99

Gretel Des Mottes, f, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Ulyssa

Des Mottes, 103/2

Griotte Des Champs, f, 4 ans,

Secret Singer et Sucrette, 116/3

Griviere, f, 4 ans, (AQ), Rail Link

GB et Rina D’Airy, 103/5

Groom Boy, h, 4 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Quoette De

Touzain, 92/2

Guatemala Le Dun, h, 4 ans,

Poliglote (GB) et Uranus Le Dun,

116/2

Gueroit De Manzat, h, 4 ans, Noroit

GER et Line Lady, 116

Gunar, h, 5 ans, Diamond Green et

Queen Dream, 90

Guyano Bello, h, 4 ans, Muhtathir

GB et Save Her Name, 89/1

Gyalco, h, 4 ans, (AQ), Falco USA

et Toscane Du Roc, 103/4

H
Habibi Linn, h, 5 ans, Linngari IRE

et Analfabeta, 97/3

Hale, f, 5 ans, Martaline GB et

Orange Bitter, 112/4

Haman Ville, f, 4 ans, Rajsaman et

High Ville, 110

Hardi Blue Trois A, h, 4 ans, (AC),

Anabaa Blue (GB) et Hase Trois,

101/1

Harmix, h, 4 ans, Gemix et Miss

Harmonie, 92/5

He Loves Me, h, 9 ans, Enrique

(GB) et She Hates Me (IRE), 87/5

Hey Jude, h, 4 ans, No Risk At All

et Boston Du Berlais, 108/1

Highway To Hell, h, 6 ans, No Risk

At All et Rodika, 95/1

*Honey Dream GER, f, 4 ans,

Reliable Man (GB) et Hill Tribe

GB, 89/2

Honneur Des Obeaux, h, 6 ans,

Spanish Moon USA et Harkosa,

113/7

Hors La Noire, f, 8 ans, Redback

GB et Ma Citadelle, 106

Hurricane Pharoah, h, 4 ans,

Hurricane Cat USA et

Amazement, 93

Hyalite Pompadour, f, 4 ans, (AC),

Kap Rock et Hestampe

Japonaise, 101

I
Ite Missa Est, f, 4 ans, Clety et Mea

Maxima Culpa, 116

J
Jocrack A La Motte, f, 6 ans, Full

Of Gold et Line Des Landes, 84

Joly Risk, h, 5 ans, No Risk At All et

Joly Kamelia, 97/5

Jugeotte, f, 5 ans, George

Vancouver USA et Margot Mine

IRE, 87/1

Jukov, h, 4 ans, American Devil et

Grinta Noire, 86/2

K
Kalmonika, f, 5 ans, Saint Des

Saints et Kotkira, 112/1

Kap My Sun, f, 4 ans, Sunday

Break JPN et Kapdetout, 89/3,

107/5

Katline Du Brizais, f, 4 ans,

Martaline GB et Kapalua Bay

GER, 110/3

Kendalc’h Kerbarh, h, 8 ans, Balko

et Etoile De Kerbarh, 105

Kerchop, h, 5 ans, Muhaymin USA

et Qerbasa De Kerpaul, 100/4

Kevi Blue, h, 10 ans, Khalkevi IRE

et Villarbleue, 105

Kimriver, h, 4 ans, Stormy River et

Kimara, 116/1

Know It’s Possible, h, 4 ans,

George Vancouver USA et

Connaissance (IRE), 86/5

Konig Gold, h, 5 ans, Konig Turf

GER et Gold Du Castellay, 97

L
La Barakas, f, 5 ans, Davidoff GER

et Cadoubelle Des As, 83

La Cafe Ine, f, 4 ans, Enrique (GB)

et La Masai, 89

La Doix, f, 5 ans, Youmzain IRE et

Flavigny, 102/5

La Marelle, f, 4 ans, Sri Putra GB et

Miss Teresina, 91

Lady D’Alco, f, 4 ans, Lord Du Sud

et Reine De Treve, 110

Lady Smart, f, 4 ans, Kap Rock et

Cyrianna, 89

Laissezmoitrankil, h, 4 ans, Boby

Di Job BRZ et Infini GER, 108

Lanvoler, h, 6 ans, Vertigineux et

Land Of Life (IRE), 114/4

Laskalin, h, 5 ans, Martaline GB et

Laskadya, 94/1

Le Grand Duc, h, 11 ans, Dark

Moondancer GB et Lorraine

Express, 109

Linestar, f, 4 ans, Martaline GB et

Luckystar Du Frene, 116/5

Lou Magnifica, f, 5 ans, Saint Des

Saints et Lou Emerald, 112

Love Story, f, 5 ans, Barastraight

(GB) et Nouvelle Aventure, 111

Lucky Ruby, h, 7 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Rubilite, 106

Lyon Clermont, h, 6 ans, Anzillero

GER et Ania De Clermont, 98/2

M
Makata Blue, f, 6 ans, Creachadoir

IRE et Danse Quatz, 109

Mandarin Basc, h, 5 ans, Zambezi

Sun GB et Queen’s Crown, 111/1

Martacrysti, f, 4 ans, Martaline GB

et Crystivoli, 110/1

Martamis, f, 5 ans, Martaline GB et

Semiramiss, 100

*Maschina IRE, f, 5 ans,

Mastercraftsman IRE et China

Creek IRE, 102

Matin Clair, h, 5 ans, Magadan IRE

et Dream Of Heart, 102

Medin’montmartre, f, 4 ans,

Montmartre et Medicity, 110

Memoire D’Afrique, f, 4 ans,

Masked Marvel GB et Verdandi,

91

Memoire D’Empereur, h, 5 ans,

Cima De Triomphe IRE et

Memorydelahaulle, 97

Meridien, m, 4 ans, Maxios (GB) et

Mirandola’s Dream, 85

Miss De Boulko, f, 5 ans, Balko et

Miss De Boulem, 97/1

Mister Higheir, m, 4 ans, Soul City

IRE et Miss Sylvaine, 108

Mon Mec A Moi, h, 4 ans,

Montmartre et Gribatune, 86/1

Mona Louisa, h, 7 ans, Hannouma

(IRE) et Lovely Sea, 87/4

Monsieur Oliver, h, 9 ans, Palace

Episode USA et Samarkand

USA, 106/2

Mont Valin, h, 4 ans, Kapgarde et

Savage River, 108

My Lovely Boy, h, 4 ans, Diamond

Boy et Mick Matis, 89

*My Secret GB, f, 6 ans, Sakhee’s

Secret GB et Ritaliz GB, 106

Myboy, h, 7 ans, American Post GB

et Mamitador (GB), 95/5

N
Natagaima, f, 7 ans, Authorized IRE

et Whoopsie GB, 109/4

*Nathanielhawthorne GB, h, 4 ans,

Nathaniel IRE et Gino’s Spirits

GB, 93

Net Lady, f, 8 ans, Network GER et

Dame De Treve, 96/3

Netcam, f, 8 ans, Network GER et

Orlana, 96

Nina D’Amour, f, 5 ans, Martaline

GB et L’Ancolie, 97/7

Notorius, h, 5 ans, Manduro GER et

Respected IRE, 115/1

O
Operette Sacree, f, 5 ans,

Amadeus Wolf GB et Silent

Approach, 115

Orpaline Forlonge, f, 4 ans, Orpen

USA et Tora Tora, 110

Oulmes Dream, h, 5 ans,

Alexandros GB et Belle Dream

IRE, 112

P
Papille D’Or (GB), h, 8 ans, King’s

Best USA et Bella Platina GER,

90/3

Papy Mamy, h, 11 ans, Ballingarry

IRE et Fille Fidele, 96

Paris Do Brasil, h, 10 ans, Early

March GB et Zizou, 88, 109

Parker Ridge, h, 10 ans, Green

Tune USA et Peinture Bleue

USA, 105/3

Passiflora, f, 4 ans, Motivator GB et

Peace Lina, 91

Perle De Darcan, f, 6 ans,

Mastercraftsman IRE et Suama,

114

*Pinaclouddown IRE, h, 4 ans,

Battle Of Marengo IRE et Saffa

Garden IRE, 93

Polikawa, f, 5 ans, Walk In The

Park IRE et Poliette, 114/5

Polyvalent, h, 4 ans, Doctor Dino et

Polimka, 89

*Portentoso GER, m, 5 ans,

Santiago GER et Piccola GER, 97

Presidente Line, f, 6 ans, Martaline

GB et Presidence, 95

Pretender Alana, f, 6 ans, Great

Pretender IRE et Amie Des

Champs, 83

Promesse D’Un Soir, f, 6 ans,

Saddler Maker (IRE) et Grise

D’Amour, 113

*Purple Light GB, h, 4 ans,

Kendargent et Purple Pearl

(IRE), 86/3
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Q

R
Rasique, h, 10 ans, Enrique (GB) et

Rasia, 113

Reine De Salan, f, 5 ans, Walk In

The Park IRE et Billie De Salan,

88

Reine Salome, f, 5 ans, Silver Frost

(IRE) et Pierre Bleue, 111

Rhodier, h, 4 ans, Kheleyf USA et

Tairchope, 86/4

Rio Salsas, f, 5 ans, Davidoff GER

et Rio Amata GER, 102

Risk Rose, f, 4 ans, No Risk At All

et Fabannso, 86

Roi D’Oudalle, h, 6 ans, Linda’s

Lad (GB) et Gnoof USA, 88/6,

113/6

Rose D’Automne, f, 7 ans, Iron

Mask USA et Queblen Story, 90

Rovanthus, h, 4 ans, Alianthus GER

et Rova, 108/5

S
Sa Carlex, f, 4 ans, Saddex (GB) et

Sa Carla, 91/1

Sabbatique, f, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Cazon Royale, 110

Sacha Green, h, 7 ans, Barastraight

(GB) et Sara Rose, 109/1

Sacramental, f, 4 ans, No Risk At

All et Sacred Music USA, 89

Sagafor, h, 9 ans, Forestier et

Sagacine De France, 109

Saint Lagrange, h, 8 ans, Saint Des

Saints et Bright Idea, 87

San Petrone Corso, h, 7 ans, (AA),

Olzarte De Collong et Smoke,

113

Serial, h, 6 ans, Kapgarde et Segre,

106/4

Silver Horse, h, 4 ans, Clety et Gold

Flower, 107/3

Simba De Teillee, h, 9 ans,

Poliglote (GB) et Lady De Mai, 90

Sir Nonantais, h, 11 ans, Sagamix

et Kirta, 106/1

Soldier’s Queen, h, 7 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Jani’s Queen,

83/3

Spanish One, h, 6 ans, Spanish

Moon USA et Anyone For Tennis

(IRE), 95

Staunton Street, h, 6 ans, Martaline

GB et Nagaoka GER, 95/2

Steeple Du Rib, h, 6 ans, Irish

Wells et La Ribardonne, 109/5

Straycat, h, 5 ans, Martaline GB et

Madoudal, 100

String Quartet, f, 4 ans, Authorized

IRE et School Of Music, 110/4

Sultan Silk, h, 10 ans, Sulamani

(IRE) et Taffetas, 88/5

Sun D’Art, h, 4 ans, Sunday Break

JPN et Faena D’Artagnan, 89/5,

108

Sunday Moon, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Queen Loxandra,

89

Sunka Reine, f, 5 ans, Lord Du Sud

et Sunkajide, 97/6

T
Teahupoo Vega, h, 6 ans,

Ballingarry IRE et Silver Road

(GB), 83

Team Du Vivien, h, 4 ans, Tin

Horse (IRE) et Lavilla, 86

Tequila Sun, f, 7 ans, Kapgarde et

Algarve Sunrise (IRE), 84/1

The Fun King, h, 7 ans, Born King

JPN et Fuerta IRE, 105

Theyss By Theyss, f, 4 ans, Anodin

(IRE) et Bee Bee, 91

Tino Roli, h, 6 ans, Roli Abi et

Tiana, 113

Top Sea, f, 5 ans, Fuisse et Top

Fleur, 115

Torontas, h, 4 ans, Davidoff GER et

Secrete Des As, 93/3

Touz Day, h, 6 ans, Sunday Break

JPN et Touz De Saint Cyr, 83

*Tres Francais GB, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Cerise Bleue,

102

Twist De La Barre, h, 5 ans,

Maresca Sorrento et Tocata De

La Barre, 111/2

Txopito, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et

Sepia GB, 115

Tzar Royal, h, 4 ans, Martaline GB

et Tzarine De La Mone, 92

Tzarineblue, f, 5 ans, Anabaa Blue

(GB) et Tzapane, 87, 115/4

U
Umahya, f, 4 ans, Sri Putra GB et

Khadra SWI, 91/5

Uniketat, h, 5 ans, Vision D’Etat et

Ahombros, 100/1

Urbok, h, 5 ans, Youmzain IRE et

Positronique, 104

Utah De La Coquais, h, 12 ans,

(AQ), Nidor et Noblevie, 84

V
*Vale Quainthe IRE, f, 4 ans, Vale

Of York IRE et Quaithe IRE, 91/2

Valentin Rose, h, 5 ans, Secret

Singer et Fabannso, 112/3

Valse De Rose Aa, f, 4 ans, (AA),

Fairplay Du Pecos et Valse

D’Estivaux, 101/5

Vanesse, f, 8 ans, Vertigineux et

Vesolia, 96/5

Videpoche, h, 11 ans, (CS), Nidor

et Quadina, 96

Vlo D’Arsa, h, 11 ans, (AQ), Apsis

GB et Intelectuelle, 84/4

Volga Jelois, f, 4 ans, Vol De Nuit

GB et Riva Jelois, 86

W

Y

Z
Zanzi D’Anjou, f, 4 ans, Zanzibari

USA et Misery Hill, 85

Zaporogue, h, 5 ans, No Risk At All

et Caribea, 90/4

*Zebzardee IRE, h, 4 ans, Zebedee

GB et Zarkalia IRE, 93/5

Zeply, h, 4 ans, Reply IRE et La

Teignouse, 85/3

*Zuckerberg GER, h, 4 ans, Kamsin

GER et Zazera, 85/4
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